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VILLE DE PARIS

 
TEXTES GÉNÉRAUX

 

Procès-verbal  de constat de désaffectation d’un bien 
immobilier situé 16, rue Roquépine, à Paris 8e.

Adresse de la propriété :

Ecole maternelle 16, rue Roquépine, Paris 8e.

Descriptif de la propriété désaffectée :

Le site du 18, rue Roquépine accueille une école mater-
nelle ainsi qu'un service de la Direction du Patrimoine et de 
l'Architecture (atelier de la section locale d'architecture des 8e 
et 9e arrondissements).

Situation d'occupation des locaux :

Désaffectation d'un local correspondant à une salle de 
classe située au 5e étage. Ce local a été occupé comme classe 
pédagogique jusqu'à la rentrée de septembre 2011, lorsqu'est 
intervenue une fermeture de classe. Depuis, les effectifs de 
l'école n'ont pas justifié de nouvelle ouverture de poste. Ce 
que confirment les prévisions démographiques, avec une nette 
diminution des naissances ces dernières années.

Programme :

Récupération de l'espace au rez-de-chaussée de l'école 
maternelle pour assurer dans de bonnes conditions l'installation 
de poste de travail de l'atelier de la section locale d'architecture 
sur le site. Pour ce faire, il conviendrait de récupérer la loge et 
le logement de la gardienne de l'école. La loge serait dépla-
cée dans le hall de l'école et le projet prévoit de restituer le 
logement de la gardienne (5e  étage) dans une salle de classe 
vacante d'une surface de 60  m2 équivalente à la surface de 
l'actuel logement.

Constat :

Je soussignée, Cécile GUIGNARD, sous-directrice des 
établissements scolaires, représentant la Direction des Affaires 
Scolaires.

Vu l'avis favorable de M.  le Préfet de la Région d'Ile-de-
France, Préfet de Paris (après avoir pris l'avis du Rectorat de 
Paris) en date du 17 février 2017 ;

Etant précisé que les besoins du service public des écoles 
élémentaires et maternelles ont été pris en compte ;

Constate et déclare que le local correspondant à une 
salle de classe situé au 5e étage de l'école maternelle 18, rue          
Roquépine, à Paris 8e, se trouve désaffecté de son usage sco-
laire.

Fait à Paris, le 18 mai 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Sous-Directrice des Etablissements Scolaires

Cécile GUIGNARD
 

 
ENQUÊTES PUBLIQUES

 

Ouverture  d'une enquête publique préalable 
à la délivrance du permis de construire 
no  PC  075  117  15  V  0034 portant sur le projet 
de construction d'une Base Logistique Urbaine  
Ferroviaire (BLUF) dans la ZAC Clichy Batignolles, 
au 19, boulevard de Douaumont, à Paris 17e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

6343001105263430011000
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Vu le Code de l'environnement et notamment les articles 
L. 123-1 et suivants, R. 123-1 et suivants ;

Vu le Code de l'urbanisme ;

Vu le Plan Local d'Urbanisme de Paris approuvé le 12 et 
13  juin 2006, ses modifications, mises en compatibilité, révi-
sions simplifiées et mises à jour intervenues depuis cette date ;

Vu la demande de permis de construire 
no PC 075 117 15 V 0034, déposée le 30 juin 2015 auprès des 
services de la Ville de Paris par la Société CIEH, nouvellement 
dénommée HEXAGONA par acte du 31 mai 2016, représentée 
par M.  Romain GUILBERT, domiciliée 28, rue Bayard, 75008   
Paris ;

Vu le dossier d'enquête relatif à la demande d'autorisation 
d'urbanisme susvisée portant sur le projet de construction d'une 
Base Logistique Urbaine Ferroviaire (BLUF) dans la ZAC Clichy 
Batignolles, au 19, boulevard de Douaumont, à Paris 17e ;

Vu la décision du Président du Tribunal Administratif de 
Paris en date du 18 mars 2016 désignant le commissaire enquê-
teur titulaire et le commissaire enquêteur suppléant chargés de 
conduire l'enquête publique concernant la demande de permis 
de construire susvisée ;

Après concertation avec le commissaire enquêteur ;

Arrête :

Article premier. — Pendant 46 jours consécutifs, du mardi 
20  juin 2017 au vendredi 4  août 2017 inclus, il sera procédé 
à une enquête publique préalable à la délivrance du permis 
de construire portant sur le projet de construction d'une Base 
Logistique Urbaine Ferroviaire (BLUF), à Paris  17e, dont le 
maître d'ouvrage est la Société HEXAGONA, représentée par 
M. Romain GUILBERT, domiciliée 28, rue Bayard, 75008 Paris ;

Le projet consiste à développer une base multimodale 
implantée en partie nord de la ZAC Clichy Batignolles dans le 
17e arrondissement de Paris, porte d'entrée pour des activités 
logistiques dans Paris. La base logistique permettra, par bran-
chement sur le réseau ferroviaire, l'arrivée de marchandises 
puis leur distribution. Elle regroupera un centre de distribution 
urbaine, trois niveaux d'ateliers à destination artisanale et 
industrielle, et un parking véhicules légers.

Art. 2.  —  L'enquête publique a pour objet la demande 
de permis de construire no  PC  075  117  15  V  0034, déposée 
le 30  juin 2015 par la Société CIEH, nouvellement dénommée 
HEXAGONA, pour la construction d'un immeuble R + 3 à usage 
de base logistique urbaine ferroviaire en rez-de-chaussée, de 
locaux d'artisanat et d'industrie en étages avec toiture-terrasse 
végétalisée, l'ensemble sur deux niveaux de sous-sols (Surface 
créée : 30 836 m2).

Art. 3. — Ont été nommés M. François WELLHOFF, ingé-
nieur économiste (E.R.), chargé des fonctions de commissaire 
enquêteur titulaire, et Mme Monique TURLIN, chef du Bureau 
des sites et espaces protégés au Ministère de l'écologie, du 
développement durable et de l'énergie (E.R.), en qualité de 
commissaire enquêteur suppléant.

Art. 4. — Le dossier d'enquête comporte notamment une 
étude d'impact qui a fait l'objet d'un avis de l'autorité adminis-
trative de l'Etat compétente en matière d'environnement sur le 
dossier. Cet avis est joint au dossier d'enquête qui sera mis à 
la disposition du public en Mairie du 17e arrondissement, lequel 
pourra en prendre connaissance et consigner ses observations 
et propositions sur le registre d'enquête déposé à cet effet 
les lundis, mardis, mercredis et vendredis de 8  heures 30 à 
17 heures, les jeudis 22 et 29 juin et 6 juillet 2017 de 8 heures 30 
à 19 heures 30, les jeudis 13, 20 et 27 juillet et 3 août 2017 de 
8 heures 30 à 17 heures, et le samedi 1er juillet 2016 de 9 heures 
à 12 heures (les Bureaux sont habituellement fermés les same-
dis, dimanches et jours fériés).

Durant l'enquête, les observations pourront également être 
adressées par écrit, à l'attention de M.  François WELLHOFF, 
commissaire enquêteur, à l'adresse de la Mairie du 17e arrondis-
sement, 16/20, rue des Batignolles, 75017 Paris, en vue de les 
annexer au registre.

Art. 5. — Le dossier d'enquête publique, notamment l'avis 
de l'autorité administrative de l'Etat compétente en matière 
d'environnement, sera en outre disponible en consultation sur 
le site internet de l'enquête publique à l'adresse électronique 
suivante : http://enquetepublique-bluf-paris.fr.

Pendant la durée de l'enquête publique, des observations 
et propositions pourront être déposées par voie électronique, 
sur le registre dématérialisé ouvert à cet effet sur le site de 
l'enquête à l'adresse susvisée.

Art. 6. — Au cours de l'enquête, une borne informatique 
sera également mise à la disposition du public en Mairie du 
17e arrondissement, aux heures d'ouverture habituelles, afin de 
permettre un accès au dossier d'enquête sous forme numérique.

Art. 7. — Afin d'informer le public et de recevoir ses obser-
vations orales ou écrites, le commissaire enquêteur assurera des 
permanences à la Mairie du 17e arrondissement, de la manière 
suivante :

 — mardi 20 juin 2017 de 9 h à 12 h ;
 — samedi 1er juillet 2017 de 9 h à 12 h ;
 — jeudi 6 juillet 2017 de 16 h 30 à 19 h 30 ;
 — lundi 17 juillet 2017 de 14 h à 17 h ;
 — vendredi 4 août 2017 de 14 h à 17 h.

Art. 8. — A compter de l'ouverture de l'enquête publique, 
des informations sur le dossier soumis à enquête peuvent être 
demandées auprès de la Mairie de Paris — Direction de l'Urba-
nisme — Service du Permis de Construire et du Paysage de la 
rue, 6, promenade Claude Lévi-Strauss, CS 51388, 75639 Paris 
Cedex 13 ou à l'adresse électronique suivante :

du-instructeurpermisbluf@paris.fr.

Art. 9. — A l'expiration du délai fixé à l'article premier, le 
registre sera clos et signé par le commissaire enquêteur qui 
établira un rapport et rendra ses conclusions motivées sur la 
demande de permis de construire soumise à enquête publique, 
dans un délai de 30 jours à compter de la clôture de l'enquête, à 
la Mairie de Paris — Direction de l'Urbanisme — sous-direction 
des ressources — Mission juridique — 121, avenue de France, 
CS  51388, 75639  Paris Cedex  13. Le commissaire enquêteur 
transmettra simultanément une copie du rapport et des conclu-
sions motivées au Président du Tribunal Administratif de Paris.

Art. 10. — Copies du rapport et des conclusions du com-
missaire enquêteur seront transmises par la Maire de Paris au 
Président du Tribunal Administratif de Paris, déposées en Mairie 
du 17earrondissement, à la Préfecture de Paris  —  Direction 
Régionale et Interdépartementale de l'Equipement et de l'Amé-
nagement d'Ile-de-France — Unité Territoriale de l'Equipement 
et de l'Aménagement de Paris  —  Service utilité publique et 
équilibres territoriaux  —  5, rue Leblanc, Paris  15e, à la Mairie 
de Paris — Direction de l'Urbanisme — Pôle Accueil et Service 
à l'Usager (P.A.S.U.) — Bureau 1.56 RC (1erétage) — 6, prome-
nade Claude Lévi-Strauss, CS  51388, 75639  Paris Cedex  13, 
et sur le site de la Mairie de Paris (paris.fr), pour y être tenues à 
la disposition du public pendant un an à compter de la date de 
clôture de l'enquête.

Par ailleurs, toute personne intéressée pourra en obte-
nir communication en s'adressant par écrit à la Mairie de 
Paris  —  Direction de l'Urbanisme - sous-direction des Res-
sources  —  Mission Juridique  —  121, avenue de France, 
CS 51388, 75639 Paris Cedex 13.

Art. 11. — L'autorité compétente pour prendre la décision 
sur la demande de permis de construire est la Maire de Paris.
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Art. 12. — La personne responsable du projet est la Société 
HEXAGONA, représentée par M. Romain GUILBERT, domiciliée 
28, rue Bayard, 75008 Paris.

Art. 13. — Un avis au public faisant connaître l'ouverture de 
l'enquête sera publié quinze jours au moins avant le début de 
l'enquête et rappelé dans les huit premiers jours de celle-ci dans 
deux journaux diffusés dans le département.

Cet avis sera également affiché à l'Hôtel de Ville de Paris, 
2, rue de Lobau, Paris  4e, à la Mairie du 17e  arrondissement, 
16/20, rue des Batignolles, Paris 17e, et sur les lieux et au voi-
sinage du projet. Cet affichage aura lieu quinze jours au moins 
avant l'ouverture de l'enquête publique unique et pendant toute 
sa durée. L'avis sera également mis en ligne sur le site de la 
Mairie de Paris (paris.fr).

Art. 14. — Le présent arrêté sera publié au « Bulletin Muni-
cipal Officiel de la Ville de Paris ». Copie du présent arrêté sera 
adressée à Mme le Président du Tribunal Administratif de Paris, 
à M.  le Préfet de la Région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, à 
M.  le commissaire enquêteur titulaire et Mme  le commissaire 
enquêteur suppléant.

Fait à Paris, le 18 mai 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Directrice Adjointe de l'Urbanisme

Valérie MANCRET-TAYLOR
 

 
RÈGLEMENTS - GRANDS PRIX

 

Organisation  et règlement du Grand Prix de Méde-
cine et de la Recherche médicale de la Ville de 
Paris « Claude BERNARD » et du Prix de Méde-
cine et de la Recherche médicale de la Ville de 
Paris « Jean HAMBURGER » — Année 2017.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu la délibération du Conseil de Paris, en date du 
27  juin 1974, portant sur la création du Grand Prix «  Claude  
BERNARD » de la Ville de Paris pour la Recherche Médicale ;

Vu la délibération du Conseil de Paris, en date du 25 jan-
vier 1993, portant sur la création du Prix « Jean HAMBURGER » 
de la Ville de Paris pour la Recherche médicale ;

Vu la délibération des 5 et 6 avril 2004 portant sur la modifi-
cation des Prix « Claude BERNARD » et « Jean HAMBURGER » 
de la Ville de Paris pour la recherche médicale ;

Vu la délibération en date des 20 et 21 octobre 2008, por-
tant sur la modification de l'âge limite de participation au Grand 
Prix de Médecine et de la Recherche médicale de la Ville de 
Paris « Jean HAMBURGER » ;

Vu la délibération, en date des 15, 16 et 17  février 2016, 
portant sur la dotation des Prix de Médecine et de la Recherche 
médicale de la Ville de Paris «  Claude BERNARD  » et «  Jean 
HAMBURGER » ;

Arrête :

Article premier.  —  Le Grand Prix de Médecine et de la 
recherche médicale de la Ville de Paris  —  Claude BERNARD 
est destiné à couronner l'ensemble de l'œuvre d'un chercheur 
accomplie dans un établissement de l'Assistance Publique — 
Hôpitaux de Paris, quel que soit son lieu d'implantation, ou dans 
tout établissement participant au service Public Hospitalier situé 

sur le territoire de la Ville de Paris, ou dans un établissement de 
recherche situé à Paris.

Art. 2. — Le Prix de médecine et de la recherche médicale 
de la Ville de Paris — Jean HAMBURGER est exclusivement ré-
servé aux chercheurs âgés de moins de 45 ans au 31 décembre 
2017. Ce prix est destiné à couronner une découverte ou une 
avancée importante réalisée par un jeune chercheur travaillant 
dans un établissement de l'Assistance Publique  —  Hôpitaux 
de Paris, quel que soit son lieu d'implantation ou dans tout 
établissement participant au service Public Hospitalier situé 
sur le territoire de la Ville de Paris ou dans un établissement de 
recherche situé à Paris.

Art. 3. — La sélection des lauréats aux Grands Prix de la 
Ville de Paris est effectuée sur dossier, au terme du lancement 
d'un appel à candidatures qui peuvent être soumises par les 
responsables des organismes et chefs d'établissement ou par 
les candidats eux-mêmes sous la forme d'un dossier complet 
précisant le choix du Grand Prix visé et composé des éléments 
cités dans l'article 4.

Art. 4. — Les candidats doivent constituer un dossier com-
plet composé de deux documents :

1. Un dossier de présentation, comprenant 7 parties :

1.1 Texte bref (moins de 20 lignes) décrivant la découverte 
ou l'avancée majeure issue des travaux du ou de la candidat.e 
(prix Jean HAMBURGER) ou résumant l'importance de son 
œuvre (prix Claude BERNARD) ;

1.2 Liste de publications ou brevets (1-5 pour le prix  
HAMBURGER, 10 pour le Prix Claude BERNARD) ;

1.3 CV succinct (moins de 20 lignes du ou de la candidat(e)) 
avec une photo ;

1.4 Résumé des travaux d'une page maximum rédigée en 
français dans des termes vulgarisés ;

1.5 Titres universitaires, fonctions, distinctions et prix déjà 
obtenus, principales invitations à donner des conférences inter-
nationales, liste complète des publications limitée aux publica-
tions dans les revues internationales à comité de lecture ;

1.6 Liste des publications majeures des cinq dernières 
années ;

1.7 Présentation de la recherche rédigée en français en 
10 pages maximum.

2. Lettre.s de parrainage précisant les noms, prénoms, 
titres, fonctions et coordonnées (adresse postale, électronique 
et no de téléphone du.des parrain.s).

3. RIB au nom et à l’adresse personnelle du.de la 
candidat.e.

Art. 5. — Le dépôt des projets est entièrement dématéria-
lisé.

La date limite de candidature est le vendredi 30 juin 2017 
à midi.

Art. 6.  —  Le Grand Prix de médecine et de la recherche 
médicale de la Ville de Paris — Claude BERNARD et le Prix de 
médecine et de la recherche médicale de la Ville de Paris — Jean 
HAMBURGER seront décernés par un jury composé de person-
nalités scientifiques.

Art. 7. — Le.la Président.e désigne parmi les membres du 
jury un rapporteur, avec son accord, pour chacun des dossiers 
présentés.

Art. 8.  —  Le jury des Grands Prix de médecine et de la 
recherche médicale de la Ville de Paris « Claude BERNARD et 
Jean HAMBURGER  » se réunira dans un délai maximum de 
deux mois après la date limite de dépôt des dossiers complets.
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Art. 9. — Le vote par correspondance n'est pas admis. Les 
décisions du jury sont acquises par un vote à bulletin secret, à 
la majorité absolue des suffrages exprimés au premier tour et à 
la majorité relative au deuxième tour. En cas de partage des voix 
au deuxième tour, il est procédé à un troisième tour auquel ne 
peuvent participer que les candidats arrivés en tête et à la suite 
duquel, en cas de nouveau partage des voix, le prix est attribué 
au candidat qui totalise sur l'ensemble des tours de scrutin le 
plus grand nombre de voix.

Une seule procuration de vote est autorisée par membre 
du jury avec ou sans mandat impératif. Elle ne peut être donnée 
qu'à un autre membre du jury. Pour être recevable, la procura-
tion doit être écrite.

Fait à Paris, le 23 mai 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Directrice de l'Attractivité et de l'Emploi

Carine SALOFF-COSTE
 

Fixation  du règlement du tirage au sort pour l’ins-
cription des débutant.e.s en musique, danse 
et théâtre dans les conservatoires municipaux 
d’arrondissement de la Ville de Paris.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment son article L. 2122-18 ;

Vu le vœu 2016 V 227 relatif aux conservatoires parisiens ;

Arrête :

Article premier. — Le règlement du tirage au sort pour l'ins-
cription des débutant.e.s en musique, danse et théâtre dans les 
conservatoires municipaux d'arrondissement de la Ville de Paris 
est fixé conformément à l'annexe ci-jointe.

Art. 2. — Le présent arrêté sera publié au « Bulletin Munici-
pal Officiel de la Ville de Paris ».

Art. 3. — Ampliation du présent arrêté sera adressé :
— A M.  le Préfet de la Région d'Ile-de-France, Préfet de 

Paris.

Fait à Paris, le 24 mai 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Directeur des Affaires Culturelles

Noël CORBIN
 

Annexe : règlement du tirage au sort pour l’inscription 
des débutant.e.s dans les conservatoires d’arrondissement 

de la Ville de Paris pour l’année 2017-2018

Le présent règlement définit les règles applicables 
au tirage au sort.

Article 1 : Objet du tirage au sort :

La Ville de Paris, Direction des Affaires Culturelles située 
35-37, rue des Francs-Bourgeois, 75004 Paris, ci-après dénom-
mée « l'Organisateur », organise le 21 juin 2017 un tirage au sort 
pour l'inscription des élèves débutants dans les conservatoires 
d'arrondissement au titre de l'année 2017-2018. L'objectif du 
tirage au sort est :

 — de mettre en place un système fiable et transparent, 
sous le contrôle d'un huissier de justice ;

 — de mettre fin à la logique du «  premier arrivé, premier 
servi  » en assurant une meilleure équité dans les modalités 
d'attribution des places pour les élèves débutants ;

 — d'aménager un temps d'inscription plus long et ainsi de 
permettre aux familles de faire leurs choix en toute sérénité.

Article 2 : Participation au tirage au sort :

Article 2.1. Conditions de participation au tirage au sort :

L'inscription des débutants dans les conservatoires est 
ouverte à tous les candidats en âge de s'inscrire dans un 
conservatoire. En fonction des disciplines cela s'adresse à des 
candidats ayant entre 4 ans et 18 ans.

L'inscription par les mineurs est soumise à l'autorisation 
préalable ainsi qu'à la responsabilité du.es titulaire.s de l'auto-
rité parentale, garant.s du respect du présent règlement par le 
participant.

L'inscription au tirage au sort s'effectue selon les deux 
modalités suivantes : 1/ soit via la plate-forme d'inscription en 
ligne    ; 2/ soit, pour les personnes qui ne disposent pas d'un 
accès Internet, par téléphone au 08 11 90 09 75.

Le traitement des candidatures est identique quelle que 
soit la modalité d'inscription utilisée.

L'inscription requiert la communication des nom et prénom, 
de la date et du Code postal de naissance ainsi que du Code 
postal de résidence du candidat et enfin les coordonnées de la 
personne (nom, prénom, adresse courriel et téléphone) pouvant 
être contactée par l'Organisateur pour procéder à l'inscription 
définitive. L'exactitude de ces informations est indispensable 
à l'inscription, ceci nécessitant, une vérification attentive des 
informations saisies.

Chaque candidat déclare avoir pris intégralement connais-
sance, sur l'interface précitée, du présent règlement.

La participation au tirage au sort est soumise à l'accepta-
tion expresse et sans réserve du présent règlement.

L'Organisateur se réserve le droit de demander, à tout 
moment, les justificatifs qu'il estime nécessaires à la validation 
des candidatures (nom, prénom.s, adresse, autorisation paren-
tale, etc.).

Toute personne ne remplissant pas les conditions de par-
ticipation ou refusant d'en justifier, dans un délai de quarante-
huit (48) heures à compter de la réception de la demande de 
communication de justificatifs nécessaires à la validation des 
candidatures, verra sa candidature rejetée.

Article  2.2. Modalités d'inscription et de participation au 
tirage au sort :

Durant 16  jours, du jeudi 1er  juin à 1 h jusqu'au vendredi 
16  juin à 15  h, les candidats auront la possibilité de déposer 
leur candidature via une plate-forme dédiée en se connectant à 
l'adresse www.conservatoires.paris.fr. Cette plate-forme d'ins-
cription est accessible 24 h/24 pendant la période d'inscription 
sur tous types de supports (ordinateur, écran tactile, téléphone 
portable, etc.).

Les familles n'ayant pas accès à Internet auront la possi-
bilité d'avoir recours à une inscription téléphonique en joignant 
le 08 11 90 09 75 (coût de 6 centimes d'euro par minute plus 
le prix d'un appel normal à partir d'un mobile ou d'un fixe) le 
vendredi 9 juin 2017 de 10 h à 17 h, puis du lundi 12 juin 2016 
de 10 h à 17 h au vendredi 16 juin 2016 de 10 h à 15 h.

Lors du dépôt de leur candidature, les candidats auront la 
possibilité de formuler un second choix, facultatif, concernant 
un conservatoire et/ou une discipline différente. Ainsi une can-
didature peut contenir deux choix maximum.

Un accusé de réception de leur candidature sera envoyé 
aux candidats par mail (pour les personnes ayant candidaté via 
la plate-forme en ligne) ou par SMS (pour les personnes ayant 
candidaté via la plate-forme téléphonique et ne disposant pas 
d'adresse mail).
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Le tirage au sort aura lieu le 21  juin 2017, à la fin de la 
période d'inscription et après traitement des candidatures mul-
tiples.

A l'issue du tirage au sort, si la candidature est retenue, le 
conservatoire prendra contact avec le candidat pour compléter 
l'inscription.

Sauf exception, les jours et horaires de cours seront connus 
à l'issue du tirage au sort. Le conservatoire ne peut garantir la 
compatibilité du planning proposé avec les souhaits exprimés.

Important : en premier cycle, une seule inscription pour un 
seul cursus est autorisée. Si plus d'une inscription est deman-
dée (ex : élève déjà inscrit en 1er cycle en cursus danse et dont 
la candidature en musique a été tirée au sort), alors un choix 
devra être fait lors de l'inscription définitive auprès du conser-
vatoire concerné.

La double inscription au conservatoire n'est donc possible 
que pour les élèves inscrits dans les conservatoires au sein des 
2e et 3e cycles.

Article 2.3. Conditions de traitement des candidatures mul-
tiples :

Une fois la période de dépôt des candidatures close, et 
avant le tirage au sort, une phase informatique de détection de 
candidatures multiples aura lieu. Cette phase automatisée peut 
être complétée d'une analyse manuelle.

Dans le cas de doublon identifié, seule la première candi-
dature sera conservée. En cas de contestation, la candidature 
rejetée sera conservée dans la base de données.

Seront considérées comme frauduleuses les candidatures 
qui auront donné lieu à plus de deux inscriptions au tirage au 
sort quelle que soit la modalité d'inscription utilisée.

Article 3 : Règles relatives au processus du tirage au sort :

Le tirage au sort sera réalisé par voie électronique en 
présence d'un huissier mandaté par la Ville de Paris, dans les 
locaux de la Ville de Paris.

Le tirage au sort et les listes d'attente générées par le 
tirage au sort ne sont valables que pour la rentrée 2017/2018.

Article 3.1. Affectation des places :

Les candidats sont répartis, par ordre de tirage au sort 
dans chacune des filières choisies en fonction du nombre de 
places disponibles.

Les places concernant le second choix seront attribuées 
s'il reste de la place à l'issue de l'attribution des places deman-
dées en premier choix.

Une liste d'attente est également établie selon les mêmes 
modalités issues du rang de tirage au sort.

Article 3.2. Communication des résultats aux familles :

Un mail ou un sms envoyé aux candidats leur précisera 
s'ils ont obtenu une place ou s'ils sont sur liste d'attente en 
indiquant leur rang sur cette liste d'attente. Pour les dossiers 
sur liste d'attente, et si une place se libère le conservatoire sera 
susceptible de recontacter les familles jusqu'à la Toussaint, en 
fonction de leur rang sur liste d'attente.

Un candidat ne pourra être sur liste d'attente que pour l'un 
des deux choix exprimés, et non pour les deux.

Si le candidat contacté sur liste d'attente n'accepte pas la 
discipline proposée, un mail ou un SMS ou un courrier postal lui 
confirmera son refus. Dans ce cas, le conservatoire contactera 
par mail et/ou téléphone le candidat suivant sur la liste d'attente.

Article 3.3. En cas de places vacantes à l'issue du tirage au 
sort (1er choix, 2e choix) :

Dans ce cas de figure, les conservatoires pourront, en 
fonction du rang issue du tirage au sort, contacter les candidats 
sur la liste d'attente de la discipline la plus proche et proposer 
une place.

Si le candidat accepte, sa candidature est alors retirée de 
la liste d'attente de la discipline pour laquelle il a été tiré au sort.

Article 4 : Charte de bonne conduite et responsabilité des 
participants :

Les participants s'engagent à se conformer aux lois et 
règlements en vigueur, à respecter les droits des tiers et les 
dispositions du présent règlement. A ce titre, chaque participant 
s'engage à se comporter de façon loyale et notamment à :

 — Ne pas modifier ou tenter de modifier le dispositif du 
tirage au sort proposé ;

 — Ne pas utiliser plusieurs adresses courriel pour une 
même personne physique.

Toute déclaration inexacte ou mensongère, toute fraude, 
entraînera la disqualification immédiate de leur auteur.

Tout contrevenant à l'une ou plusieurs des dispositions 
du présent règlement sera privé de la possibilité soit de parti-
ciper au tirage au sort, soit de valider son inscription auprès du 
conservatoire.

Article 5 : Décisions et responsabilité de l'Organisateur :

L'Organisateur se réserve le droit de suspendre, d'inter-
rompre, d'annuler ou de prolonger, à tout moment, le tirage au 
sort ainsi que d'en modifier les conditions, si les circonstances 
l'exigent, et sans que sa responsabilité ne puisse être engagée 
et qu'une quelconque indemnité ne puisse être exigée.

L'Organisateur se réserve la possibilité de prendre souve-
rainement toutes les décisions qu'il estime utiles pour l'applica-
tion et/ou l'interprétation du présent règlement. L'Organisateur 
pourra en informer les participants par tout moyen de son choix.

L'Organisateur se réserve en particulier le droit, s'il y a 
lieu, d'invalider ou d'annuler tout ou partie du tirage au sort 
s'il apparaît que des fraudes ou des dysfonctionnements sont 
intervenus, sous quelque forme que ce soit et notamment par la 
voie électronique.

Dans l'hypothèse d'une fraude, l'Organisateur se réserve 
en particulier le droit de ne pas attribuer de place et/ou de pour-
suivre en justice les auteurs.

L'Organisateur ne pourra être tenu responsable des 
fraudes commises.

La participation au tirage au sort implique la connaissance 
et l'acceptation des caractéristiques et des limites du réseau 
Internet, notamment les performances techniques, les temps 
de réponse pour consulter, interroger ou transférer des informa-
tions, les risques d'interruption, les risques liés à la connexion, 
l'absence de protection de certaines données contre les 
détournements éventuels et les risques de contamination par 
des éventuels virus circulant sur le réseau.

L'Organisateur ne pourra en aucun cas être tenu respon-
sable des dysfonctionnements pouvant affecter le réseau Inter-
net, ni de tout problème lié à la configuration ou à l'utilisation 
d'un navigateur donné.

L'Organisateur ne garantit ni un fonctionnement sans inter-
ruption du site Internet, ni aucune erreur informatique sur le dit 
site, ni une correction systématique des défauts qui pourraient 
être constatés.

L'Organisateur ne pourra être tenu responsable de tout 
dommage, matériel ou immatériel, causé aux participants, à 
leurs équipements informatiques et aux données stockées. 
Dès lors, toute conséquence, directe ou indirecte, pouvant en 
découler, notamment quant à leur activité personnelle, profes-
sionnelle ou commerciale, ne pourra incomber à l'Organisateur.

La nullité, l'inapplication temporaire ou permanente d'une 
ou plusieurs dispositions du présent règlement ne vaut aucu-
nement renonciation de l'Organisateur à se prévaloir des autres 
clauses du règlement qui continuent à produire pleinement leurs 
effets.
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Article 6 : Consultation, communication et dépôt du règle-
ment. :

Le présent règlement du tirage au sort est consul-
table et téléchargeable sur le site Internet de l'Organisateur  
www.conservatoires.paris.fr (rubrique Inscriptions) : Il est égale-
ment déposé auprès de la SCP LAUDE et DESSARD huissiers 
de justice associés, 173, rue Saint-Martin, 75003 Paris.

Le règlement peut être modifié à tout moment par l'Organi-
sateur, sous la forme d'un avenant et publié sur le site Internet 
de l'Organisateur. Tout avenant sera également déposé auprès 
de la SCP LAUDE et DESSARD huissiers de justice associés, 
173, rue Saint-Martin, 75003  Paris, dépositaire du règlement, 
avant sa publication. L'avenant entrera en vigueur à compter de 
sa mise en ligne et tout participant sera réputé l'avoir accepté 
du simple fait de sa participation au tirage au sort, à compter de 
la date d'entrée en vigueur de la modification. Tout Participant 
refusant la ou les modifications intervenues sera réputé avoir 
cessé de participer.

Le règlement sera adressé gratuitement dans son intégra-
lité à toute personne qui en fera la demande à l'Organisateur, en 
indiquant ses noms, prénom.s et adresse (postale ou Internet), 
à l'adresse suivante :

 — Direction des Affaires Culturelles de la Ville de Paris ;
 — Bureau des enseignements artistiques et des pratiques 

amateurs ;
 — Hôtel de Coulanges, 35-37, rue des Franc-Bourgeois, 

75004 Paris.

Article 7 : Confidentialité et utilisation des données person-
nelles :

Conformément à la loi no 78-17 du 6 janvier 1978 relative à 
l'informatique, aux fichiers et aux libertés, le traitement automa-
tisé de données à caractère personnel a fait l'objet d'une décla-
ration auprès de la Commission Nationale de l'Informatique et 
des Libertés.

Chaque participant dispose d'un droit d'accès, de rectifi-
cation, de suppression des données nominatives le concernant, 
qu'il peut exercer en adressant un courrier à l'adresse suivante :

Direction des Affaires Culturelles de la Ville de Paris, Bureau 
des enseignements artistiques et des pratiques amateurs, Hôtel 
de Coulanges, 35-37, rue des Francs-Bourgeois, 75004 Paris.

Toute demande doit être signée, accompagnée de la pho-
tocopie d'un document officiel d'identité délivré par une admi-
nistration portant la signature de l'intéressé et préciser l'adresse 
à laquelle il souhaite recevoir une réponse.

Une réponse sera adressée par l'Organisateur dans un 
délai de deux (2) mois suivant la réception de la demande.

Article 8 : Litiges :

Le tirage au sort et l'interprétation du présent règlement 
sont soumis au droit français.

Il ne sera répondu à aucune demande téléphonique concer-
nant l'interprétation ou l'application du présent règlement, les 
mécanismes ou les modalités du tirage au sort, ainsi que la liste 
des candidats retenus.

Pour être prises en compte, les éventuelles réclamations 
relatives à l'application et à l'interprétation du présent règle-
ment, devront être adressées par écrit, au plus tard dans un 
délai d'un (1) mois suivant la proclamation des résultats, à 
l'adresse suivante :

Direction des Affaires Culturelles de la Ville de Paris, Bureau 
des enseignements artistiques et des pratiques amateurs, Hôtel 
de Coulanges, 35-37, rue des Francs-Bourgeois, 75004 Paris.

En cas de désaccord persistant portant sur le tirage au 
sort, l'application et l'interprétation du présent règlement, et 
à défaut d'accord amiable, tout litige sera soumis au Tribunal 
Administratif de Paris.

 

 
RESSOURCES HUMAINES

 

Désignation  des représentants du personnel appe-
lés à siéger au sein du Comité d'Hygiène, de 
Sécurité et des Conditions de Travail du Service 
Technique de la Propreté de Paris (Direction de la 
Propreté et de l'Eau).

La Maire de Paris,

Vu la loi no  83-634 du 13  juillet 1983 modifiée, portant 
droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi no 84-53 
du 26  janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale, notamment son 
article 118 ;

Vu le décret no  94-415 du 24  mai 1994 modifié, portant 
dispositions statutaires relatives aux personnels des adminis-
trations parisiennes ;

Vu le décret no  85-603 du 10  juin 1985 modifié, relatif à 
l'hygiène et à la sécurité au travail ainsi qu'à la médecine pro-
fessionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale ;

Vu la délibération 2014 DRH-1027 du Conseil de Paris des 
7, 8 et 9  juillet 2014 portant composition des Comités d'Hy-
giène, de Sécurité et des Conditions de Travail ;

Vu l'arrêté du 19 décembre 2014 fixant la répartition des 
sièges des représentants du personnel entre les organisations 
syndicales représentatives aux Comités d'Hygiène, de Sécurité 
et des Conditions de Travail ;

Vu l'arrêté du 30 septembre 2016 fixant la liste des repré-
sentants du personnel appelés à siéger au Comité d'Hygiène, 
de Sécurité et des Conditions de Travail du Service Technique 
de la Propreté de Paris (Direction de la Propreté et de l'Eau) ;

Vu la demande du syndicat FO en date du 2 mai 2017 ;

Vu la demande du syndicat UNSA en date du 4 mai 2017 ;

Arrête :

Article premier. — Sont désignés comme représentants du 
personnel pour siéger au Comité d'Hygiène, de Sécurité et des 
Conditions de Travail du Service Technique de la Propreté de 
Paris (Direction de la Propreté et de l'Eau) :

En qualité de représentants titulaires :

 — SCILLIERI Christophe
 — BOULONNE Karl
 — DIALLO Demba
 — CHARLES Dominique
 — BERKANI Saad
 — RHINAN Jean-François
 — LAINE Katty
 — DEPARIS Christophe
 — LIMBOURG Gilbert.

En qualité de représentants suppléants :

 — TOURE Mocktar
 — LEON Serge
 — BENSADOUN Mourad
 — GEORGE Philippe
 — ABDEMEZIANE Annaig
 — GANDON Eric
 — HUREL Cyrille
 — LEFAY Olivier
 — VANDERSTOCKEN Jean.

Art. 2.  —  L'arrêté du 30  septembre 2016 désignant les 
représentants du personnel au Comité d'Hygiène, de Sécurité 
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et des Conditions de Travail du Service Technique de la Propreté 
de Paris est abrogé.

Art. 3.  —  Le Directeur des Ressources Humaines et le 
Directeur de la Propreté et de l'Eau sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié 
au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 19 mai 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe du Bureau des Relations Sociales

Catherine GOMEZ
 

 
RECRUTEMENT ET CONCOURS

 

Modification  du nombre de postes offerts au 
concours externe et au concours interne pour 
l’accès au corps des adjoints techniques d’admi-
nistrations parisiennes  —  grade d’adjoint tech-
nique principal de 2e classe — dans la spécialité 
électrotechnicien.

La Maire de Paris,

Vu la loi no  83-634 du 13  juillet 1983 modifiée, portant 
droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi no 84-53 
du 26  janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale, notamment son 
article 118 ;

Vu la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée, portant dis-
positions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat, 
notamment son article 20 ;

Vu le décret no  85-1229 du 20  novembre 1985 modifié, 
relatif aux conditions générales de recrutement des agents de la 
fonction publique territoriale ;

Vu le décret no  94-415 du 24  mai 1994 modifié, portant 
dispositions statutaires relatives aux personnels des adminis-
trations parisiennes ;

Vu la délibération DRH 108 des 15 et 16 décembre 2003 
relative aux modalités d'établissement et d'utilisation des listes 
complémentaires pour les recrutements par voie de concours ;

Vu la délibération DRH 16 des 16 et 17 juillet 2007 modi-
fiée, fixant les dispositions statutaires applicables au corps des 
adjoints techniques d'administrations parisiennes ;

Vu la délibération DRH 66 des 16 et 17 juillet 2007 modifiée, 
fixant notamment la liste des spécialités professionnelles exer-
cées par les adjoints techniques d'administrations parisiennes ;

Vu la délibération DRH 11 des 8 et 9 février 2010 modifiée, 
fixant notamment le règlement général des concours pour l'ac-
cès au grade d'adjoint technique principal de 2e classe du corps 
des adjoints techniques (F/H) d'administrations parisiennes ;

Vu la délibération DRH  87 des 22 et 23  octobre 2001 
modifiée, fixant la nature et le programme des épreuves des 
concours externe et interne pour l'accès au corps des adjoints 
techniques d'administrations parisiennes  —  grade d'adjoint 
technique principal de 2e  classe — dans la spécialité électro-
technicien ;

Vu l'arrêté du 5  mai 2017 portant ouverture, à partir du 
16  octobre 2017, d'un concours externe et d'un concours 
interne pour l'accès au corps des adjoints techniques d'admi-
nistrations parisiennes — grade d'adjoint technique principal de 
2e classe — dans la spécialité électrotechnicien ;

Vu l'arrêté du Maire de Paris du 30 mai 2011 portant règle-
ment général des concours ;

Arrête :

Article premier. — L'article 2 de l'arrêté du 5 mai 2017 est 
remplacé par : « la répartition des postes est fixée comme suit :

 — concours externe : 12 postes ;
 — concours interne : 6 postes ».

Art. 2. — Le Directeur des Ressources Humaines est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Paris, le 24 mai 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Sous-Directrice des Compétences

Sophie FADY-CAYREL
 

Liste principale , par ordre de mérite, des candidat.e.s 
admis.e.s au concours interne de technicien des 
services opérationnels, spécialité espaces verts 
ouvert, à partir du 27 mars 2017, pour dix postes.

 1  — M. BURBAUD Loïc

 2  — M. JUBIN Clément

 3  — M. SCHMITT Pierre

 4  — M. SAUVAGE Alexandre

 5  — M. BIANCO Loïc

 6  — M. DUCASSE Emmanuel

 7  — M. KISMOUNE Hocine

 8  — M. LE COLLEN Stéphane

 9  — M. GASNEREAU Alexandre

10  — M. ARNOULD Frédérick.

Arrête la présente liste à 10 (dix) noms.

Fait à Paris, le 19 mai 2017

La Présidente du Jury

Emilie COURTIEU
 

Liste complémentaire,  par ordre de mérite, des 
candidat.e.s admis.e.s au  concours interne de 
technicien des services opérationnels, spécialité 
espaces verts ouvert, à partir du 27 mars 2017, 
pour dix postes.

1 — M. JUMIN Philippe.

Arrête la présente liste à 1 (un) nom.

Fait à Paris, le 19 mai 2017

La Présidente du Jury

Emilie COURTIEU
 

Liste principale,  par ordre de mérite, des candidat.e.s 
admis.e.s au  concours externe de technicien 
des services opérationnels, spécialité espaces 
verts ouvert, à partir du 27 mars 2017, pour cinq 
postes.

1  — M. DERNIAUX Anthony

2  — Mme LECROART Jennifer

3  — M. SEFIDARI Antoine
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4  — M. JOLLY Julien

5  — Mme SERRANO Laura.

Arrête la présente liste à 5 (cinq) noms.

Fait à Paris, le 19 mai 2017

La Présidente du Jury

Emilie COURTIEU
 

Liste,  par ordre alphabétique, des lauréats de la 
sélection professionnelle pour l’accès au corps 
des agents de logistique générale dans le cadre 
du programme pluriannuel d’accès à l’emploi 
titulaire, au titre de l'année 2017.

 1  — M. ABDOULHALIKI Mohamed
 2  — Mme  ABOUAYAD EL IDRISSI Rachida
 3  — M. ABOUBACAR Tazikiri
 4  — Mme AHAMADA Hamida, née M'MADI
 5  — Mme AHAMED Zaharia
 6  — M. APPAVOU Noël
 7  — M. AROQUIASSAMY Jean
 8  — Mme BA Aminatou
 9  — Mme BAKARY Camara, née FATOUMA
10  — Mme BARHAD Jocelyne, née CANU
11  — M. BARTHELUS Erik
12  — Mme BENCHEIKH Malika
13  — M. BONDOT Nazaire
14  — M. BOUCHER Gilbert
15  — Mme CAMONFOUR Gisèle, née HIMELFARB
16  — Mme CHANFI Hissani
17  — Mme CHARIF HAMIDOU Chamsia, née 

ABDERAMANE AHMED
18  — Mme CHETAFI Fatma Zohra, née BENMORKAT
19  — Mme CHEVILLON Marie Lucrèce, née CHACKTAS
20  — Mme COULIBALY Aminata, née DIAKHITE
21  — Mme DAMPEYROUX Sylvie
22  — Mme DIALLO Kadiatou
23  — Mme DIAO Thérèse, née SEGUEDA
24  — Mme DJABIR Anrifina
25  — Mme DJOUMBE Zena, née ALI
26  — Mme GOMES BORGES GONCALVES Iolanda Maria
27  — Mme GUIOUR Saadia
28  — Mme HABIBI Djamila, née DJELLID
29  — Mme HAMADI Zainaba, née SAID
30  — Mme HUYNH Nathalie, née TRAN
31  — Mme IBRAHIM Maoulida
32  — Mme IGHRI Meriem
33  — Mme ISSOUF Faroita
34  — Mme JOSEPH Simone
35  — M. JUPITER Gérard
36  — Mme KONATE Moussoumakan, née SISSOKO
37  — Mme LARKECHE Djamila
38  — Mme MARATON Jocelyne
39  — Mme MASSOLIN Josiane
40  — Mme MATOIR Fatima
41  — Mme MAXO Marcelle
42  — Mme MBAPANDZA Moinaecha
43  — Mme MEITE Karidja

44  — Mme MEITE Meite, née KARIDJA
45  — Mme MENDES VARELA Benvinda, née LANDIM 

MONTEIRO
46  — Mme MOHAMED Gavoussiah
47  — Mme MOHAMED Hadidja, née ISSIHAKA
48  — Mme M'SABI Arbouche, née ZIANI
49  — Mme N'GUESSAN N'Guessan
50  — M. OMAR Abdallah
51  — Mme OUMA Hadidja, née SAID OUMA
52  — Mme PAITRY Monique
53  — Mme PASQUET Arokiamarie, née AUDIBERT
54  — Mme RAKOTONDRAJAONA Virginie, née MANACH
55  — Mme RAMIALISON Mialy
56  — Mme SADJI Malika, née MOULOUD
57  — Mme SAGOYOU Henriette
58  — Mme SAHRAOUI Zoubida, née DALI
59  — Mme SAID Machiya, née MOUSSA
60  — Mme SANOGO Naflani
61  — Mme SAVANE Mariame
62  — Mme SEDJRO Constance, née HOUEGBELO
63  — Mme SEYCHELLES Madeleine, née NGO MAHOP
64  — Mme SISSOKO Ahou, née KOFFI
65  — Mme SIVACOUMARANE X, née SELVARASI
66  — Mme SIVARAMOU X, née VIJAYALAKSHMI
67  — M. SOUMARE Birane
68  — Mme WALLET Farida, née GUEMAT
69  — Mme YAHAYA Halima, née SAID CHANFI
70  — Mme ZAROUR Assoh Jeanne
71  — M. ZEBO Patrice.

Tableau arrêté à 71 (soixante et onze) noms.

Fait à Paris, le 19 mai 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef du Bureau des Ressources Humaines 
à la Direction de l’Immobilier, 

de la Logistique et des Transports, 
Président de la Commission de Recrutement

Benoît BARATHE
 

Liste d'admissibilité,  par ordre alphabétique, des 
candidat.e.s autorisé.e.s à participer à l'épreuve 
orale d'admission du concours externe de tech-
nicien.ne supérieur.e principal.e dans la spécia-
lité génie urbain ouvert, à partir du 18 avril 2017, 
pour neuf postes.

1  — M. ALCINDOR Yoan

2  — Mme DAILLY Sophie

3  — Mme GUILLARD Nolwenn

4  — M. RENAULT Julien

5  — Mme SERRANO Laura.

Arrête la présente liste à 5 (cinq) noms.

Fait à Paris, le 22 mai 2017

La Présidente du Jury

Claire KANE
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Liste d'admissibilité,  par ordre alphabétique, des 
candidat.e.s autorisé.e.s à participer à l'épreuve 
orale d'admission du concours interne de techni-
cien.ne supérieur.e principal.e dans la spécialité 
génie urbain ouvert, à partir du 18  avril 2017, 
pour sept postes.

1  — Mme ADKHIS Fazia
2  — Mme BORGIA Marie Viviane
3  — M. DUCHAUSSOY Hervé
4  — M. KOITA Nouha
5  — M. MODETIN Patrick.

Arrête la présente liste à 5 (cinq) noms.

Fait à Paris, le 22 mai 2017

La Présidente du Jury

Claire KANE
 

 
VOIRIE ET DÉPLACEMENTS

 

Arrêté no 2017 T 10330  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement avenue d'Italie, à 
Paris 13e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2, et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10, et R. 417-11 ;

Considérant que, dans le cadre de travaux réalisés pour le 
compte de la société Eau de Paris, il est nécessaire de modifier, 
à titre provisoire, les règles de stationnement avenue d'Italie, à 
Paris 13e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles  : du 12  juin 2017 au 31 août 2017 
inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit AVENUE D'ITALIE, 13e  arrondissement, côté impair, 
entre le no 133 et le no 135, sur 2 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 10 mai 2017
Pour la Maire de Paris 

et par délégation,
L'Adjointe au Chef de la 8e Section 

Territoriale de Voirie

Justine PRIOUZEAU
 

Arrêté no  2017 T 10354  instituant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue Saint-Lambert, à Paris 15e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25, 
et R. 411-8 ;

Considérant que, dans le cadre de travaux de voirie 
(CPCU), il est nécessaire d'instituer, à titre provisoire, la règle du 
stationnement gênant la circulation générale rue Saint-Lambert, 
à Paris 15e ;

Considérant dès lors, qu'il est nécessaire d'assurer la 
sécurité des usagers de l'espace public pendant la durée des 
travaux (dates prévisionnelles : du 6 juin au 13 juillet 2017) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE SAINT-LAMBERT, 15e  arron-
dissement, côté impair, entre le no 39 et le no 47, sur 4 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 11 mai 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef de la 3e Section Territoriale de Voirie

Florence LATOURNERIE
 

Arrêté no 2017 T 10359  modifiant, à tire provisoire, les 
règles de stationnement rue Blomet, à Paris 15e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 
et R. 411-8 ;

Considérant que, dans le cadre de travaux de voirie 
(CPCU), il est nécessaire de modifier, à titre provisoire, les règles 
du stationnement gênant la circulation générale rue Blomet, à 
Paris 15e ;

Considérant dès lors, qu'il est nécessaire d'assurer la 
sécurité des usagers de l'espace public pendant la durée des 
travaux (dates prévisionnelles : du 6 juin au 13 juillet 2017) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE BLOMET, 15e arrondissement, 
côté impair, au droit du no 177, sur 5 places (dont GIG GIC et 
une ZL).
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Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 11 mai 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef de la 3e Section Territoriale de Voirie

Florence LATOURNERIE
 

Arrêté no 2017 T 10373  modifiant, à titre provisoire, la 
règle de la circulation et du stationnement, rue 
Crillon, à Paris 4e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2, et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10, et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que des travaux privés entrepris par ORANGE 
nécessitent de réglementer, à titre provisoire, la circulation 
générale et le stationnement rue Crillon, à Paris 4e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : le 9 juin 2017) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, la circulation est 
interdite à tous les véhicules RUE CRILLON, 4e arrondissement, 
dans sa partie comprise entre BOULEVARD MORLAND et le 
RUE DE BRISSAC.

Art. 2. — A titre provisoire, le stationnement est interdit à 
tous les véhicules :

 — RUE CRILLON, 4e arrondissement, côté impair, au droit 
du no 3 ;

 — RUE CRILLON, 4e arrondissement, côté pair, au droit du 
no 6.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Ces dispositions sont applicables le 9 juin 2017.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 5. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 

l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 18 mai 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Ingénieur en Chef de Classe Normal 
Adjoint au Chef de la 1re Section 

Territoriale de Voirie

Didier COUVAL
 

Arrêté no 2017 T 10392  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement boulevard Emile 
Augier, à Paris 16e.

Le Préfet de Police,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8 et R. 417-10 ;

Vu l'arrêté préfectoral no 2002-10706 du 6 mai 2002 modi-
fié, relatif aux sites énoncés au 2e alinéa de l'article L. 25-1214 
du Code général des collectivités territoriales ;

Considérant que le boulevard Emile Augier relève de la 
compétence du Préfet de Police conformément aux disposi-
tions de l'arrêté préfectoral du 6 mai 2002 susvisé ;

Considérant qu'il est nécessaire d'assurer la sécurité 
et le bon déroulement du chantier durant les travaux réalisés 
par la société ENEDIS boulevard Emile Augier, à Paris dans le 
16e arrondissement (durée prévisionnelle des travaux : jusqu'au 
9 juin 2017) ;

Sur proposition du Directeur des Transports et de la Pro-
tection du Public ;

Arrête :

Article premier. — Le stationnement est interdit, à titre pro-
visoire, sur 4 places de stationnement payant :

 — BOULEVARD EMILE AUGIER, 16e  arrondissement, en 
vis-à-vis du no 46 ;

 — BOULEVARD EMILE AUGIER, 16e  arrondissement, en 
vis-à-vis du no 52 ;

 — BOULEVARD EMILE AUGIER, 16e  arrondissement, en 
vis-à-vis du no 58.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu’à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 3. — Le Directeur des Transports et de la Protection 
du Public, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circulation, le 
Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Agglomération Pari-
sienne de la Préfecture de Police et le Directeur Général de la 
Voirie et des Déplacements de la Mairie de Paris sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au «  Bulletin Municipal Officiel de la Ville de 
Paris ».

Fait à Paris, le 23 mai 2017

Pour le Préfet de Police 
et par délégation,

Le Sous-Directeur des Déplacements 
et de l’Espace Public

Guillaume QUENET
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Arrêté no 2017 T 10398  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de circulation des rues Jules Cloquet, 
Angélique Compoint, Bernard Dimey et Saint-
Just, à Paris 18e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25, 
R. 411-26 et R. 411-8 ;

Vu l'avis favorable de la ROC en date du 15 mai 2017 ;

Considérant que des travaux de voirie nécessitent la mise 
en impasse, à titre provisoire, des voies, rue Jules Cloquet, rue 
Angélique Compoint, rue Bernard Dimey et rue Saint-Just, à 
Paris 18e, du 8 juin 2017 au 8 septembre 2017 ;

Arrête :

Article premier. — A titre provisoire, une mise en impasse 
est instaurée :

 — RUE ANGELIQUE COMPOINT, 18e arrondissement ;
 — RUE BERNARD DIMEY, 18e arrondissement ;
 — RUE JULES CLOQUET, 18e arrondissement ;
 — RUE SAINT-JUST, 18e arrondissement.

Art. 2. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 23 mai 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Mission Tramway

Christelle GODINHO
 

Arrêté no 2017 T 10399  modifiant, à titre provisoire, la 
circulation générale rue de Magenta, à Paris 19e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de démolition 
d'un immeuble, dans la rue de Magenta, il est nécessaire de 
modifier, à titre provisoire, les règles du stationnement et circu-
lation générale rue de Magenta ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 6 juin au 7 juillet 2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, un sens unique de 
circulation est institué RUE DE MAGENTA, 19e arrondissement, 
depuis la PLACE AUGUSTE BARON jusqu'au no 5.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 22 mai 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Adjoint au Chef de la 6e Section 
Territoriale de Voirie

Emmanuel BERTHELOT
 

Arrêté no 2017 T 10404  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement rue de Charenton, à 
Paris 12e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2, et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25, 
et R. 411-8 ;

Considérant que pour assurer le bon déroulement des 
travaux de ravalement d'un immeuble, il est nécessaire de 
modifier, à titre provisoire, la règle du stationnement gênant la 
circulation générale rue de Charenton, à Paris 12e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles  : du 30  mai 2017 au 6  juin 2017 
inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE DE CHARENTON, 12e arrondis-
sement, côté pair, au droit du no 80, sur 1 place.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
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arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 17 mai 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Adjointe au Chef de la 8e Section 
Territoriale de Voirie

Justine PRIOUZEAU
 

Arrêté no 2017 T 10405  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de circulation des cycles et de station-
nement rue Saint-Jacques, à Paris 5e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement payant de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Vu l'arrêté municipal no  2014  P  0285 du 15  juillet 2014 
désignant les emplacements réservés aux opérations de livrai-
sons permanentes sur les voies de compétence municipale, à 
Paris 5e ;

Considérant que des travaux d'ORANGE nécessitent 
de modifier, à titre provisoire, les règles de stationnement rue 
Saint-Jacques, à Paris 5e ;

Considérant dès lors, qu'il est nécessaire d'assurer la sé-
curité des usagers de l'espace public pendant la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 24 juin au 25 juin 2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit, RUE SAINT-JACQUES, 5e arrondissement, côté pair, au 
droit du no  162, sur 2  places, dont une zone de livraison, de 
8 h à 17 h .

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015 
susvisé sont provisoirement suspendues en ce qui concerne la 
section de voie mentionnée au présent article.

Les dispositions de l'arrêté municipal no 2014 P 0285 du 
15  juillet 2014 susvisé sont provisoirement suspendues en ce 
qui concerne l'emplacement situé au no 162.

Art. 2. — A titre provisoire, la voie réservée à la circulation 
des cycles est supprimée, RUE SAINT-JACQUES, 5e arrondis-
sement, au droit du no 162.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu’à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 5. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 

arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 18 mai 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la 2e Section Territoriale de Voirie

Magali CAPPE
 

Arrêté no 2017 T 10409  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement rue Mouton-                   
Duvernet, à Paris 14e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10, et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement payant de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Vu l'arrêté municipal no 2015 P 0054 du 26 avril 2016 dési-
gnant les emplacements réservés aux opérations de livraisons 
(aires permanentes) sur les voies de compétence municipale, à 
Paris 14e ;

Considérant que des travaux de voirie nécessitent de mo-
difier, à titre provisoire, les règles de stationnement rue Mouton 
Duvernet, à Paris 14e ;

Considérant dès lors, qu'il est nécessaire d'assurer la sé-
curité des usagers de l'espace public pendant la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 12 juin au 3 juillet 2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit :

 — RUE MOUTON-DUVERNET, 14e  arrondissement, côté 
pair, entre le no 2 et le no 4, sur 2 places ;

 — RUE MOUTON-DUVERNET, 14e  arrondissement, côté 
pair, au droit du no 16, sur 2 places ;

 — RUE MOUTON-DUVERNET, 14e  arrondissement, côté 
pair, au droit du no 22, sur 2 places dont une zone de livraison ;

 — RUE MOUTON-DUVERNET, 14e  arrondissement, côté 
impair, au droit du no 21, sur 2 places ;

 — RUE MOUTON-DUVERNET, 14e  arrondissement, côté 
impair, au droit du no 5, sur une zone de livraison ;

 — RUE MOUTON-DUVERNET, 14e  arrondissement, côté 
impair, sur 2  places, en aval, à l'angle de la RUE PIERRE     
CASTAGNOU ;

 — RUE MOUTON-DUVERNET, 14e  arrondissement, côté 
impair, sur 2 places, en amont, à l'angle de la RUE SAILLARD.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015 
susvisé sont provisoirement suspendues en ce qui concerne la 
section de voie mentionnée au présent article.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0054 du 26 avril 2016 
susvisé sont provisoirement suspendues en ce qui concerne les 
sections de voies mentionnées au présent article.

Art. 2. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.
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Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 18 mai 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la 2e Section Territoriale de Voirie

Magali CAPPE
 

Arrêté no 2017 T 10412  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement rue du Chevaleret, à 
Paris 13e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25, 
et R. 411-8 ;

Considérant que pour assurer le bon déroulement de tra-
vaux relatifs à la réhabilitation d'immeubles, il est nécessaire de 
modifier, à titre provisoire, les règles de stationnement rue du 
Chevaleret, à Paris 13e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécu-
rité des usagers de l'espace public pendant toute la durée des 
travaux (dates prévisionnelles  : du 3  juin 2017 au 4  juin 2017 
inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit RUE DU CHEVALERET, 13e arrondissement, côté impair, 
au droit du no 185, sur 2 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — L'arrêté no 2017 T 10218 du 28 avril 2017 modi-
fiant, à titre provisoire, les règles de stationnement RUE DU 
CHEVALERET, à Paris 13e, est abrogé.

Art. 5. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 17 mai 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Adjointe au Chef de la 8e Section 
Territoriale de Voirie

Justine PRIOUZEAU
 

Arrêté no 2017 T 10425  modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue des Moines, à Paris 17e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de la société 
GRDF, il est nécessaire de modifier, à titre provisoire, la règle du 
stationnement gênant la circulation générale rue des Moines, à 
Paris 17e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles  : du 9  juin 2017 au 13  juillet 2017 
inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE DES MOINES, 17e arrondisse-
ment, côté pair, au droit du no 110, sur 3 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 23 mai 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef de la 5e Section Territoriale de Voirie

Maël PERRONNO
 

Arrêté no 2017 T 10439  modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue Saint-Laurent, à Paris 10e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de rapatrie-
ment de caméras, il est nécessaire de modifier, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation générale rue 
Saint-Laurent, à Paris 10e ;
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Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 19 mai au 31 juillet 2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE SAINT-LAURENT, 10e arrondis-
sement, côté pair, au droit du no 8 sur 2 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

L'arrêté no 2015 P 0063 est provisoirement suspendu en ce 
qui concerne l'emplacement cité au présent article.

Art. 2. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu’à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 23 mai 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Adjoint au Chef de la 6e Section 
Territoriale de Voirie

Emmanuel BERTHELOT
 

Arrêté no 2017 T 10440  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement et de circulation rue 
Marcadet, à Paris 18e. — Régularisation.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2, L. 2213-3, et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10, R. 417-11, et R. 431-9 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Vu le procès-verbal de chantier du 10  mai 2017 cosigné 
par le représentant du Préfet de Police et le représentant de la 
Maire de Paris ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de levage, il 
est nécessaire de modifier, à titre provisoire, les règles de sta-
tionnement et de circulation rue Marcadet, à Paris 18e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (date prévisionnelle : le 28 mai 2017) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, la circulation est 
interdite, RUE MARCADET, 18e arrondissement, depuis la RUE 
ACHILLE MARTINET vers la RUE DAMREMONT.

Ces dispositions sont applicables le 28 mai 2017.

Art. 2. — A titre provisoire, le stationnement est interdit à 
tous les véhicules RUE MARCADET, 18e arrondissement, côté 
pair, et impair, entre le no 171 et le no 190, sur 5 places.

Ces dispositions sont applicables le 28 mai 2017.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015 
susvisé sont provisoirement suspendues en ce qui concerne les 
sections de voie mentionnées au présent article.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 5. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 24 mai 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef de la 5e Section Territoriale de Voirie

Maël PERRONNO
 

Arrêté no 2017 T 10446  modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue Saint-Fiacre, à Paris 2e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Considérant que des travaux privés nécessitent de régle-
menter, à titre provisoire, le stationnement rue Saint-Fiacre, à 
Paris 2e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 27 mai au 16 juin 2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit RUE SAINT-FIACRE, 2e arrondissement, côté impair, au 
droit du no 5, sur la zone 2 roues motorisés.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 24 mai 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L’Ingénieur en Chef de Classe Normale, 
Adjoint au Chef de la 1re Section 

Territoriale de Voirie

Didier COUVAL
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Arrêté no 2017 T 10451  modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale quai de la Loire, à Paris 19e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2, et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10, et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de création 
d'une bouche d'égout, au droit du no  19, quai de la Loire, à 
Paris  19e  arrondissement, il est nécessaire de modifier, à titre 
provisoire, la règle du stationnement gênant la circulation géné-
rale quai de la Loire ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 29 mai au 23 juin 2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules QUAI DE LA LOIRE, 19e arrondisse-
ment, côté pair, entre le no 20 et le no 30.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté municipal no 2015 P 0063 du 
2 avril 2015 susvisé, sont provisoirement suspendues en ce qui 
concerne l'emplacement mentionné au présent article.

Art. 2. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Déplace-
ments de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la 
Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Agglo-
mération Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, cha-
cun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 22 mai 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Adjoint au Chef de la 6e Section 
Territoriale de Voirie

Emmanuel BERTHELOT
 

Arrêté no 2017 T 10454  modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue des Dunes, à Paris 19e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de réparation 
d'une conduite enterrée, au droit des nos 7 à 9, rue des Dunes, 

à Paris 19e arrondissement, il est nécessaire de modifier, à titre 
provisoire, la règle du stationnement gênant la circulation géné-
rale rue des Dunes ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 12 juin au 13 juillet 2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE DES DUNES, 19e arrondisse-
ment, côté impair, entre le no 7 et le no 11.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté municipal no 2015 P 0063 du 
2 avril 2015 susvisé, sont provisoirement suspendues en ce qui 
concerne l'emplacement mentionné au présent article.

Art. 2. — A titre provisoire, le stationnement est interdit à 
tous les véhicules RUE LAUZIN, 19e arrondissement, côté pair, 
au droit du no 10.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté municipal no 2015 P 0063 du 
2 avril 2015 susvisé, sont provisoirement suspendues en ce qui 
concerne l'emplacement mentionné dans le présent article.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu’à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 5. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 22 mai 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Adjoint au Chef de la 6e Section 
Territoriale de Voirie

Emmanuel BERTHELOT
 

Arrêté no 2017 T 10457  modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue Curnonsky, à Paris 17e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de raccorde-
ment de réseaux à la fibre optique, il est nécessaire de modifier, 
à titre provisoire, la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue Curnonsky, à Paris 17e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la  sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée 
 des   travaux (dates prévisionnelles  : du 29 mai 2017 au 9  juin 
2017 inclus) ;

634300110696343001107463430011055



1922 BULLETIN MUNICIPAL OFFICIEL DE LA VILLE DE PARIS  30 mai 2017

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE CURNONSKY, 17e arrondisse-
ment, côté impair, au droit du no 15, sur 3 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont ap-
plicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 23 mai 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef de la 5e Section Territoriale de Voirie

Maël PERRONNO
 

Arrêté no 2017 T 10460  modifiant, à titre provisoire, la 
circulation générale rue de l'Argonne, à Paris 19e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25, 
R. 411-26 et R. 411-8 ;

Vu l'arrêté préfectoral no  10950 du 20  juin 2000 dési-
gnant les voies à sens unique, de Paris, notamment la rue de           
l'Argonne, à Paris 19e arrondissement ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de démontage 
de bungalows, au droit des nos  25 à 27, rue de l'Argonne, à 
Paris  19e  arrondissement, il est nécessaire de modifier, à titre 
provisoire, la circulation générale rue de l'Argonne ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 19 au 20 juin 2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier. — A titre provisoire, la circulation est inter-
dite à tous les véhicules RUE DE L'ARGONNE, 19e arrondisse-
ment, entre le no 27 et le no 25.

Art. 2. — A titre provisoire, une mise en impasse est instau-
rée RUE DE L'ARGONNE, 19e arrondissement, depuis AVENUE 
DE FLANDRE jusqu'à no 29.

Les dispositions de l'arrêté préfectoral no 10950 du 20 juin 
2000 susvisé, sont provisoirement suspendues, en ce qui 
concerne la section de voie mentionnée au présent article.

Art. 3. — A titre provisoire, une mise en impasse est ins-
taurée RUE DE L'ARGONNE, 19e arrondissement, depuis RUE 
BARBANEGRE jusqu'à no 23.

Les dispositions de l'arrêté no 10950 du 20 juin 2000 sus-
visé, sont provisoirement suspendues, en ce qui concerne la 
section de voie mentionnée au présent article.

Art. 4. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu’à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 5.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 6. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 22 mai 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Adjoint au Chef de la 6e Section 
Territoriale de Voirie

Emmanuel BERTHELOT
 

Arrêté no 2017 T 10466  modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale, rue de la Paix, à Paris 2e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que des travaux privés nécessitent de régle-
menter, à titre provisoire, la circulation générale et le stationne-
ment rue de la Paix, à Paris 2e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 29 au 30 mai 2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE DE LA PAIX, 2e arrondissement, 
au droit du no 13.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 24 mai 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Ingénieur en Chef de Classe Normale, 
Adjoint au Chef de la 1re Section 

Territoriale de Voirie

Didier COUVAL
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Arrêté no 2017 T 10467  modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue Bernoulli, à Paris 8e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de rénovation 
du Lycée Chaptal, il est nécessaire de modifier, à titre provi-
soire, la règle du stationnement gênant la circulation générale 
rue Bernoulli, à Paris 8e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 23 mai 2017 au 31 janvier 2018 
inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules :

 — RUE BERNOULLI, 8e arrondissement, côté pair, au droit 
du no 2, sur 9 places ;

 — RUE BERNOULLI, 8e arrondissement, côté impair, entre 
le no 5 et le no 11, sur 7 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 23 mai 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef de la 5e Section Territoriale de Voirie

Maël PERRONNO
 

Arrêté no 2017 T 10474  modifiant, à titre provisoire, 
la circulation générale rue d'Aubervilliers, à 
Paris 19e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2, et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25, 
et R. 411-8 ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de reprise des 
trottoirs et des marquages de signalisations horizontales, il est 
nécessaire de modifier, à titre provisoire, la circulation générale 
rue d'Aubervilliers, à Paris 19e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : nuit du 31 mai au 1er juin et nuit du 
1er au 2 juin 2017) ;

Arrête :

Article premier. — A titre provisoire, La circulation est inter-
dite à tous les véhicules RUE D'AUBERVILLIERS, 19e arrondis-
sement, dans les deux sens, entre le RUE DE L'EVANGILE et le 
RUE GASTON TESSIER.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 22 mai 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Adjoint au Chef de la 6e Section 
Territoriale de Voirie

Emmanuel BERTHELOT
 

Arrêté no 2017 T 10478  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement rue Jean de La    
Fontaine et rue Ribera, à Paris 16e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2, et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10, et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Vu l'arrêté municipal no  2015  P  0057 en date du 26  avril 
2016 désignant les emplacements réservés aux opérations de 
livraisons (aires périodiques), à Paris 16e arrondissement ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de voirie 
menés pour la Compagnie Parisienne de Chauffage Urbain, il 
est nécessaire d'instituer, à titre provisoire, la règle du station-
nement gênant la circulation générale rue Jean de La Fontaine 
et rue Ribera, à Paris 16e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 6 juin au 11 août 2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules :

 — RUE JEAN DE LA FONTAINE, 16e arrondissement, côté 
pair, entre le no 54 et le no 58, sur 21 ml ;

 — RUE JEAN DE LA FONTAINE, 16e arrondissement, entre 
le no 37 et le no 39, sur 25 ml ;

 — RUE RIBERA, 16e arrondissement, côté impair, au droit 
du no 13, sur 40 ml ;
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 — RUE RIBERA, 16e arrondissement, côté pair, au droit du 
no 6, sur 10 ml.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

La zone réservée aux livraisons située au no 39, RUE JEAN 
DE LA FONTAINE sera déplacée au droit des nos 37 et 37 bis, 
sur des emplacements de stationnement payant qui seront sus-
pendus pendant la durée des travaux.

La zone réservée aux livraisons située au no 54, RUE JEAN 
DE LA FONTAINE sera suspendue pendant la durée des travaux.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 23 mai 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Adjoint au Chef de la 4e Section 
Territoriale de Voirie

Farid RABIA
 

Arrêté no 2017 T 10484  modifiant, à titre provisoire, la 
règle du stationnement gênant la circulation rue 
des Chaufourniers, à Paris 19e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de réfection 
d'une cours intérieure en pavés, d'un immeuble au droit du 
no 16, rue des Chaufourniers, à Paris 19e arrondissement, il est 
nécessaire de modifier, à titre provisoire, la règle du stationne-
ment gênant la circulation générale rue des Chaufourniers ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 29 mai au 30 juin 2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement 
est interdit à tous les véhicules RUE DES CHAUFOURNIERS, 
19e arrondissement, côté pair, entre le no 16 et le no 18.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015, 
susvisé, sont provisoirement suspendues pour l'emplacement 
mentionné au présent article.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 22 mai 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Adjoint au Chef de la 6e Section 
Territoriale de Voirie

Emmanuel BERTHELOT
 

 
DÉPARTEMENT DE PARIS

 

 
RÉGIES

 

D.A.S.E.S. —  Bureau des Etablissements Départe-
mentaux. —  Foyer Mélingue. — Modification 
de l’arrêté constitutif de la régie de recettes et 
d’avances (recettes no 1492 — avances no 492).

La Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 
siégeant en formation de Conseil Départemental,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment le livre II, articles L. 3221-1 et L. 3221-3 et le livre IV de sa 
troisième partie relative au département (partie législative), et les 
articles R. 1617-1 et suivants (partie réglementaire), modifiés ;

Vu le décret no  2012-1246 du 7  novembre 2012 modifié, 
relatif à la gestion budgétaire et comptable publique et notam-
ment l'article  22, abrogeant le décret no  62-1587 du 29  dé-
cembre 1962 ;

Vu le décret no 2008-227 du 5 mars 2008 relatif à la respon-
sabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs ;

Vu l'arrêté ministériel du 3 septembre 2001 relatif aux taux 
de l'indemnité de responsabilité susceptible d'être allouée aux 
régisseurs d'avances et de recettes relevant des organismes 
publics et montant du cautionnement imposé à ces agents ;

Vu la délibération du Conseil de Paris siégeant en formation 
du Conseil Général no 2014 SGCP 1G du 5 avril 2014, autorisant 
la Présidente du Conseil de Paris à créer des régies comptables 
en application de l'article L. 3211-2 du Code général des collec-
tivités territoriales ;

Vu l'arrêté départemental du 13  décembre 2001 modifié 
instituant à la Direction de l'Action Sociale, de l'Enfance et de 
la Santé, sous-direction des actions familiales et éducatives, 
bureau des établissements départementaux, Foyer MELINGUE, 
une régie de recettes et d'avances en vue du recouvrement de 
divers produits et du paiement de diverses dépenses ;

Considérant qu'il convient de modifier l'arrêté départe-
mental susvisé afin réviser le montant de l'avance consentie au 
régisseur sur le budget de fonctionnement de l'établissement ;

Vu l'avis conforme du Directeur Régional des Finances 
Publiques d'Ile-de-France et du Département de Paris en date 
du 27 avril 2017 ;

Arrête :

Article premier.  —  L'article  10 de l'arrêté départemental 
susvisé du 13  décembre 2001 modifié est modifié et rédigé 
comme suit :
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« Article 10 — Le montant maximum de l'avance consentie 
au régisseur sur le budget de fonctionnement de l'établisse-
ment est fixé à vingt-deux mille euros (22 000 €). Ce montant 
pourra être porté à vingt-cinq mille euros (25 000 €) par l'octroi 
d'une avance exceptionnelle de trois mille euros (3 000 €), qui 
ne sera attribuée que sur présentation de justifications motivées 
et appuyées d'une situation exacte de trésorerie ».

Art. 2. — Le Directeur de l'Action Sociale, de l'Enfance et 
de la Santé et le Directeur Régional des Finances Publiques 
d'Ile-de-France et du Département de Paris sont chargés, cha-
cun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au « Bulletin Départemental Officiel du Département 
de Paris ».

Art. 3. — Copie du présent arrêté sera adressée :

 — au Préfet de la Région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
Bureau du contrôle de légalité ;

 — au Directeur Régional des Finances Publiques d'Ile-de-
France et du Département de Paris — Service régies locales, 
94, rue Réaumur, à Paris 2e ;

 — au Directeur des Finances et des Achats  —  Sous-
direction de la comptabilité  —  Service de l'expertise comp-
table — Pôle recettes et régies ;

 — au Directeur de l'Action Sociale, de l'Enfance et de 
la Santé  —  Sous-direction des actions familiales et éduca-
tives — Bureau des établissements départementaux ;

 — au Directeur du Foyer MELINGUE ;
 — au régisseur intéressé ;
 — au mandataire suppléant intéressé.

Fait à Paris, le 2 mai 2017

Pour la Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 

siégeant en formation de Conseil Départemental 
et par délégation,

L'Adjointe à la Cheffe du Bureau 
des Etablissements Départementaux

Lydia LE BRIS
 

D.A.S.E.S. —  Bureau des Etablissements Départe-
mentaux. —  Foyer Mélingue. — Nomination du 
régisseur et du mandataire suppléant de la régie 
de recettes et d’avances (recettes no  1492 — 
avances no 492).

La Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 
siégeant en formation de Conseil Départemental,

Vu l'arrêté départemental du 13  décembre 2001 modifié 
instituant à la Direction de l'Action Sociale, de l'Enfance et de 
la Santé, sous-direction des actions familiales et éducatives, 
Bureau des établissements départementaux, Foyer Mélingue, 
22, rue Levert, 75020 Paris, une régie de recettes et d'avances 
en vue d'assurer le recouvrement de divers produits ainsi que le 
paiement de diverses dépenses ;

Vu l'arrêté du 12  décembre 2001 modifié désignant 
Mme Jenifer YAGAPIN en qualité de régisseur de la régie pré-
citée et Mme  Michèle RIBAILLIER en qualité de mandataire 
suppléant ;

Vu la délibération no 2000 DRH 3G en date du 26 avril 2000 
fixant le régime indemnitaire global des régisseurs de recettes, 
d'avances et de recettes et d'avances du Département de 
Paris ;

Vu l'arrêté ministériel du 3 septembre 2001 relatif aux taux 
de l'indemnité de responsabilité susceptible d'être allouée aux 

régisseurs d'avances et de recettes relevant des organismes 
publics et montant du cautionnement imposés à ces agents ;

Considérant qu'il convient de procéder à la désignation de 
M. Vincent COUDERC en qualité de régisseur en remplacement 
de Mme  Jenifer YAGAPIN et de Mme  Michèle RIBAILLIER en 
qualité de mandataire suppléant de la régie précitée ;

Vu l'avis conforme du Directeur Régional des Finances 
Publiques d'Ile-de-France et du Département de Paris en date 
du 27 avril 2017 ;

Arrête :

Article premier. — L'arrêté départemental du 12 décembre 
2001 modifié susvisé désignant Mme  Jenifer YAGAPIN en 
qualité de régisseur et Mme Michèle RIBAILLIER en qualité de 
mandataire suppléant est abrogé.

Art. 2. — A compter du 12 mai 2017, jour de son installa-
tion, M. Vincent COUDERC (SOI : 2 027 362), adjoint adminis-
tratif principal 2e classe, au Foyer Mélingue, 22-24, rue Levert, 
75020 Paris — Tél.  : 01 43 66 58 60, établissement de l'Aide 
Sociale à l'Enfance de Paris, Bureau des établissements dépar-
tementaux, sous-direction des actions familiales et éducatives, 
Direction de l'Action Sociale de l'Enfance et de la Santé, est 
nommé régisseur de la régie de recettes et d'avances du Foyer 
Melingue avec pour mission d'appliquer exclusivement les dis-
positions prévues dans l'arrêté de création de celle-ci.

Art. 3. — En cas d'absence pour maladie, congé ou tout 
autre empêchement exceptionnel, M. Vincent COUDERC sera 
remplacé par Mme Michèle RIBAILLIER (SOI : 599 853), adjoint 
administratif principal 1re classe, même adresse.

Art. 4. — Les fonds manipulés s'élevant à vingt-cinq mille 
huit cent quarante-neuf euros (25 849 €) à savoir :

Montant du maximum d'avances sur le budget de fonc-
tionnement de l'établissement : 22 000 €.

Susceptible d'être porté à  : 25  000  € par l'octroi d'une 
avance exceptionnelle d'un montant de 3 000 €.

Montant moyen des recettes mensuelles : 849 €.

M. Vincent COUDERC est astreint à constituer un caution-
nement d'un montant de trois mille huit cents euros (3 800 €).

Le cautionnement peut être remplacé par la garantie four-
nie par l'affiliation à une association française de cautionnement 
mutuel agréée.

Art. 5.  —  M.  Vincent COUDERC, régisseur, percevra une 
indemnité de responsabilité d'un montant annuel de trois cent 
vingt euros (320 €) ».

Art. 6. — Pour les périodes durant lesquelles elle assurera 
effectivement le fonctionnement de la régie et en assumera la 
responsabilité, Mme Michèle RIBAILLIER, mandataire suppléant, 
percevra une indemnité de responsabilité sur la base précitée à 
l'article 5 du présent arrêté ; cette indemnité sera versée prorata 
temporis pour les durées de suppléance effective, matérialisées 
pour leur début par la passation de caisse entre le régisseur et le 
mandataire suppléant et pour leur fin par la restitution de caisse 
entre le mandataire suppléant et le régisseur.

Art. 7.  —  Le régisseur et le mandataire suppléant sont 
conformément à la réglementation en vigueur personnellement 
et pécuniairement responsables de la conservation des fonds, 
des valeurs et des pièces comptables qu'ils ont reçus, ainsi que 
de l'exactitude des décomptes de liquidation qu'ils ont éven-
tuellement effectués.

Art. 8. — Le régisseur et le mandataire suppléant ne doivent 
pas percevoir des sommes et payer des dépenses pour des 
produits et des charges autres que ceux énumérés dans l'acte 
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constitutif de la régie, sous peine d'être constitués comptable 
de fait et de s'exposer aux poursuites disciplinaires et aux pour-
suites pénales prévues par l'article  432-10 du nouveau Code 
pénal.

Ils doivent les encaisser et les payer selon les modes 
d'encaissement et de paiement prévus dans l'acte constitutif 
de la régie.

Art. 9. — Le régisseur et le mandataire suppléant sont te-
nus de présenter leurs registres comptables, leurs fonds et leurs 
formules de valeurs inactives aux agents de contrôle qualifiés.

Art. 10.  —  Le régisseur et le mandataire suppléant sont 
tenus d'appliquer chacun en ce qui le concerne, les dispositions 
de l'instruction interministérielle no  06-031 A-B-M du 21  avril 
2006.

Art. 11.  —  Le Directeur de l'Action Sociale, de l'Enfance 
et de la Santé et le Directeur Régional des Finances Publiques 
d'Ile-de-France et du Département de Paris sont chargés, cha-
cun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au « Bulletin Départemental Officiel du Département 
de Paris ».

Art. 12. — Copie du présent arrêté sera adressée :

 — au Directeur Régional des Finances Publiques d'Ile-de-
France et du Département de Paris — Service régies locales, 
94, rue Réaumur, à Paris 2e ;

 — au Directeur des Finances et des Achats  —  Sous-
direction de la comptabilité  —  Service de l'expertise comp-
table — Pôle recettes et régies ;

 — au Directeur des Ressources Humaines — Sous-direc-
tion du pilotage et du partenariat — Bureau des rémunérations ;

 — au Directeur de l'Action Sociale, de l'Enfance et de 
la Santé  —  Sous-direction des actions familiales et éduca-
tives — Bureau des établissements départementaux ;

 — au Directeur du Foyer MELINGUE ;
 — à M. Vincent COUDERC, régisseur ;
 — à Mme Michèle RIBAILLIER, mandataire suppléant ;
 — à Mme Jenifer YAGAPIN, régisseur sortant.

Fait à Paris, le 2 mai 2017

Pour la Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 

siégeant en formation de Conseil Départemental 
et par délégation,

L'Adjointe à la Cheffe du Bureau 
des Etablissements Départementaux

Lydia LE BRIS
 

 
REDEVANCES - TARIFS - TAXES

 

Fixation,  à compter du 1er  juin 2017, des tarifs jour-
naliers applicables à l'EHPAD MAISON DE 
RETRAITE ET DE GERIATRIE ROTHSCHILD, géré 
par l’organisme gestionnaire FONDATION DE 
ROTHSCHILD situé 80, rue de Picpus, à Paris 12e.

La Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 
siégeant en formation de Conseil Départemental

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 3221-9, L. 3411-1 et suivants ;

Vu le Code de l'action sociale et des familles et notam-
ment les articles L. 312-1, L. 314-1 et suivants et R. 351-1 et 
suivants ;

Vu le règlement départemental d'aide sociale de Paris en 
faveur des personnes âgées et en situation de handicap adopté 
le 15 octobre 2012 par délibération du Conseil de Paris en for-
mation de Conseil Général ;

Vu l'arrêté du 29  décembre 2003 autorisant l'organisme 
gestionnaire FONDATION DE ROTHSCHILD à créer un établis-
sement relevant de l'article L. 312-1 du Code de l'action sociale 
et des familles ;

Vu les propositions budgétaires de l'EHPAD MAISON DE 
RETRAITE ET DE GERIATRIE ROTHSCHILD pour l'exercice 
2017 ;

Sur proposition de la sous-directrice de l'autonomie ;

Arrête :

Article premier.  —  Pour l'exercice 2017, les dépenses et 
les recettes prévisionnelles de l'EHPAD MAISON DE RETRAITE 
ET DE GERIATRIE ROTHSCHILD (no FINESS 750800534), géré 
par l'organisme gestionnaire FONDATION DE ROTHSCHILD (no 
FINESS 750710428) situé 80, rue de Picpus, 75012 Paris, sont 
autorisées comme suit :

Section afférente à l'hébergement :

Dépenses prévisionnelles :

 — Groupe  I  : dépenses afférentes à l'exploitation cou-
rante : 5 569 889,14 € ;

 — Groupe  II  : dépenses afférentes au personnel  : 
6 586 475,37 € ;

 — Groupe  III  : dépenses afférentes à la structure  : 
5 263 225,00 €.

Recettes prévisionnelles :

 — Groupe  I  : produits de la tarification et assimilés  : 
16 153 382,68 € ;

 — Groupe  II  : autres produits relatifs à l'exploitation  : 
745 979,55 € ;

 — Groupe  III  : produits financiers et produits non encais-
sables : 271 214,00 €.

Art. 2. — A compter du 1er  juin 2017, les tarifs journaliers 
applicables sont les suivants :

 — hébergement permanent des personnes de plus de 
60 ans : 92,66 € T.T.C. ;

 — hébergement permanent des personnes de moins de 
60 ans : 122,18 € T.T.C.

Ces tarifs journaliers applicables :

— tiennent compte d'une reprise de résultat excédentaire 
2015 d'un montant de 249  013,28  € concernant la section 
hébergement ;

Art. 3. — En l'absence de nouvelle tarification au 1er janvier 
2018 et dans l'attente d'une nouvelle décision :

 — hébergement permanent des personnes de plus de 
60 ans : 91,60 € T.T.C. ;

 — hébergement permanent des personnes de plus de 
60 ans : 121,12 € T.T.C.

Art. 4. — Le Directeur de l'Action Sociale, de l'Enfance et 
de la Santé est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera 
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publié au « Bulletin Départemental Officiel du Département de 
Paris ».

Fait à Paris, le 12 mai 2017

Pour la Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 

siégeant en formation de Conseil Départemental 
et par délégation,

Le Directeur Adjoint de l'Action Sociale, 
de l'Enfance et de la Santé

Jérôme DUCHÊNE
 

Fixation,  à compter du 1er  juin 2017, des tarifs jour-
naliers applicables à la PUV LA NOUVELLE          
MAISON, gérée par l’organisme gestionnaire 
ISATIS situé 66, rue de la Convention, à Paris 15e.

La Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 
siégeant en formation de Conseil Départemental,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 3221-9, L. 3411-1 et suivants ;

Vu le Code de l'action sociale et des familles et notam-
ment les articles L. 312-1, L. 314-1 et suivants et R. 351-1 et 
suivants ;

Vu le règlement départemental d'aide sociale de Paris en 
faveur des personnes âgées et en situation de handicap adopté 
le 15 octobre 2012 par délibération du Conseil de Paris en for-
mation de Conseil Général ;

Vu les propositions budgétaires de la PUV LA NOUVELLE 
MAISON pour l'exercice 2017 ;

Sur proposition de la sous-directrice de l'autonomie ;

Arrête :

Article premier.  —  Pour l'exercice 2017, les dépenses et 
les recettes prévisionnelles de la PUV LA NOUVELLE MAISON 
(no  FINESS  750047458), gérée par l'organisme gestionnaire 
ISATIS (no FINESS 940017304) situé 66, rue de la Convention, 
75015 Paris, sont autorisées comme suit :

Section afférente à l'hébergement :

Dépenses prévisionnelles :

 — Groupe  I  : dépenses afférentes à l'exploitation cou-
rante : 144 639,60 € ;

 — Groupe  II  : dépenses afférentes au personnel  : 
525 652,19 € ;

 — Groupe  III  : dépenses afférentes à la structure  : 
338 184,23 €.

Recettes prévisionnelles :

 — Groupe  I  : produits de la tarification et assimilés  : 
906 099,92 € ;

 — Groupe  II  : autres produits relatifs à l'exploitation  : 
102 376,10 € ;

 — Groupe  III  : produits financiers et produits non encais-
sables : 0,00 €.

Art. 2. — A compter du 1er  juin 2017, les tarifs journaliers 
applicables sont les suivants :

 — hébergement permanent des personnes de plus de 60 
ans : 117,65 € T.T.C. ;

 — hébergement permanent des personnes de moins de 60 
ans : 132,14 € T.T.C.

Ces tarifs journaliers applicables :

— ne font l'objet d'aucune reprise de résultat concernant 
la section hébergement.

Art. 3. — En l'absence de nouvelle tarification au 1er janvier 
2018 et dans l'attente d'une nouvelle décision :

 — hébergement permanent des personnes de plus de 60 
ans : 115,15 € T.T.C. ;

 — hébergement permanent des personnes de moins de 60 
ans : 129,64 € T.T.C.

Art. 4. — Le Directeur de l’Action Sociale, de l’Enfance et 
de la Santé est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Départemental Officiel du Département de 
Paris ».

Fait à Paris, le 19 mai 2017

Pour la Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 

siégeant en formation de Conseil Départemental 
et par délégation,

Le Directeur Adjoint de l’Action Sociale, 
de l’Enfance et de la Santé

Jérôme DUCHÊNE
 

Fixation,  à compter du 1er juin 2017, du tarif journalier 
applicable au Foyer d'Accueil Médicalisé ANNE 
BERGUNION ex OJFA (FAM), géré par l’orga-
nisme gestionnaire ŒUVRE D'AVENIR situé 
88, avenue Denfert-Rochereau/6, rue Giordano 
Bruno, à Paris 14e.

La Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 
siégeant en formation de Conseil Départemental,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 3221-9, L. 3411-1 et suivants ;

Vu le Code de l'action sociale et des familles et notam-
ment les articles L. 312-1, L. 314-1 et suivants et R. 351-1 et 
suivants ;

Vu le règlement départemental d'aide sociale de Paris en 
faveur des personnes âgées et en situation de handicap adopté 
le 15 octobre 2012 par délibération du Conseil de Paris en for-
mation de Conseil Général ;

Vu l'avenant de la convention entre le Président du Conseil 
de Paris siégeant en formation de Conseil Général et l'orga-
nisme gestionnaire ŒUVRE D'AVENIR signé le 2 juin 2014 ;

Vu les propositions budgétaires du Foyer d'Accueil Médi-
calisé ANNE BERGUNION ex OJFA (FAM) pour l'exercice 2017 ;

Sur proposition du Directeur de l'Action Sociale, de l'En-
fance et de la Santé ;

Arrête :

Article premier.  —  Pour l'exercice 2017, les dépenses et 
les recettes prévisionnelles du Foyer d'Accueil Médicalisé 
ANNE BERGUNION ex OJFA (FAM)  (no FINESS  750036758), 
géré par l'organisme gestionnaire ŒUVRE D'AVENIR (no FI-
NESS 920028271) situé 88, avenue Denfert-Rochereau / 6, rue 
Giordano Bruno, 75014 Paris, sont autorisées comme suit :

Dépenses prévisionnelles :

 — Groupe  I  : dépenses afférentes à l'exploitation cou-
rante : 280 052,32 € ;

 — Groupe  II  : dépenses afférentes au personnel  : 
735 337,00 € ;
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 — Groupe  III  : dépenses afférentes à la structure  : 
349 554,70 €.

Recettes prévisionnelles :

 — Groupe  I  : produits de la tarification et assimilés  : 
1 425 615,01 € ;

 — Groupe  II  : autres produits relatifs à l'exploitation  : 
5 593,00 € ;

 — Groupe  III  : produits financiers et produits non encais-
sables : 0,00 €.

Art. 2.  —  A compter du 1er  juin 2017, le tarif journalier 
applicable du Foyer d'Accueil Médicalisé ANNE BERGUNION 
ex OJFA (FAM) est fixé à 197,69 € T.T.C. Ce tarif journalier tient 
compte d'une reprise de résultat déficitaire partiel 2015 d'un 
montant de - 66 263,99 € (comprenant - 100 578,62 € de déficit 
soins cumulé, -  20 521,70 € de solde de déficit hébergement 
2013 et une reprise de la totalité de l'excédent 2015 soit 
+ 54 836,33 €).

Art. 3. — En l'absence de nouvelle tarification au 1er janvier 
2018 et dans l'attente d'une nouvelle décision, le prix de journée 
applicable à compter de cette date est de 200,42 €.

Art. 4. — Le Directeur de l'Action Sociale, de l'Enfance et 
de la Santé est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Départemental Officiel du Département de 
Paris ».

Fait à Paris, le 23 mai 2017

Pour la Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 

siégeant en formation de Conseil Départemental 
et par délégation,

Le Directeur Adjoint de l'Action Sociale, 
de l'Enfance et de la Santé

Jérôme DUCHÊNE
 

 
PRÉFECTURE DE POLICE

 

 
TRANSPORT - PROTECTION DU PUBLIC

 

Arrêté no 2017 T 10290  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement rue Baron Le Roy, à 
Paris 12e.

Le Préfet de Police,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8 et R. 417-10 ;

Vu l'arrêté préfectoral no 2016-00134 du 4 mars 2016 mo-
difiant l'arrêté préfectoral no 2002-10706 du 6 mai 2002 relatif 
aux sites énoncés au 2e alinéa de l'article L. 2512-14 du Code 
général des collectivités territoriales ;

Considérant que la rue Baron Le Roy relève de la compé-
tence du Préfet de Police conformément aux dispositions de 
l'arrêté préfectoral du 4 mars 2016 susvisé ;

Considérant qu'il est nécessaire d'assurer la sécurité et 
le bon déroulement du chantier pendant l'établissement d'une 
base vie située aux nos  72 et 74, rue Baron Le Roy, à Paris 
12e  (durée prévisionnelle des travaux  : jusqu'au 31  décembre 
2018) ;

Sur proposition du Directeur des Transports et de la Pro-
tection du Public ;

Arrête :

Article premier. — Le stationnement est interdit, à titre pro-
visoire, RUE BARON LE ROY, 12e arrondissement, entre le no 72 
et le no 74, sur 7 places de stationnement payant.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2. — Le Directeur des Transports et de la Protection 
du Public, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circulation, le 
Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Agglomération Pari-
sienne de la Préfecture de Police et le Directeur Général de la 
Voirie et des Déplacements de la Mairie de Paris sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au «  Bulletin Municipal Officiel de la Ville de 
Paris ».

Fait à Paris, le 22 mai 2017

Pour le Préfet de Police 
et par délégation,

Le Sous-Directeur des Déplacements 
et de l'Espace Public

Guillaume QUENET
 

Arrêté no 2017 T 10426  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement avenue Bugeaud, à 
Paris 16e.

Le Préfet de Police,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8 et R. 417-10 ;

Vu l'arrêté préfectoral no 2002-10706 du 6 mai 2002 modi-
fié, relatif aux sites énoncés au 2e alinéa de l'article L. 25-1214 
du Code général des collectivités territoriales ;

Considérant que l'avenue Bugeaud relève de la compé-
tence du Préfet de Police conformément aux dispositions de 
l'arrêté préfectoral du 6 mai 2002 susvisé ;

Considérant qu'il est nécessaire d'assurer la sécurité et 
le bon déroulement du chantier pendant la durée des travaux 
avenue Bugeaud, à Paris 16e (durée prévisionnelle des travaux : 
jusqu'au 9 juin 2017) ;

Sur proposition du Directeur des Transports et de la Pro-
tection du Public ;

Arrête :

Article premier.  —  Le stationnement est interdit, à titre 
provisoire, à tous les véhicules AVENUE BUGEAUD, 16e arron-
dissement, entre le no 48 et le no 50, sur 15 m.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 3. — Le Directeur des Transports et de la Protection 
du Public, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circulation, le 
Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Agglomération Pari-
sienne de la Préfecture de Police et le Directeur Général de la 
Voirie et des Déplacements de la Mairie de Paris sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
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qui sera publié au «  Bulletin Municipal Officiel de la Ville de 
Paris ».

Fait à Paris, le 23 mai 2017

Pour le Préfet de Police 
et par délégation,

Le Sous-Directeur des Déplacements 
et de l'Espace Public

Guillaume QUENET
 

 
TEXTES GÉNÉRAUX

 

Arrêté no  2017-00594  accordant des récompenses 
pour actes de courage et de dévouement.

Le Préfet de Police,

Vu le décret du 16 novembre 1901 modifié par le décret du 
9 décembre 1924 ;

Vu le décret no 70-221 du 17 mars 1970 portant déconcen-
tration en matière d'attribution de récompenses pour actes de 
courage et de dévouement ;

Arrête :

Article premier.  —  La médaille de bronze pour actes de 
courage et de dévouement est décernée aux fonctionnaires 
dont les noms suivent, affectés au sein de la Direction de la 
Sécurité de Proximité de l'Agglomération Parisienne :

 — M.  Damien FORTON, Brigadier-chef de Police, né le 
30 novembre 1972 ;

 — M. Sylvain LESSAGE, Brigadier de Police, né le 2 mai 
1980 ;

 — M. Olivier STEFANKA, Brigadier de Police, né le 28 jan-
vier 1971 ;

 — M.  Frédéric GAREL, Gardien de la paix, né le 25  avril 
1977.

Art. 2. — Le présent arrêté sera publié au « Bulletin Munici-
pal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 23 mai 2017

Michel DELPUECH
 

Arrêté no  2017-00595  accordant des récompenses 
pour acte de courage et de dévouement.

Le Préfet de Police,

Vu le décret du 16 novembre 1901 modifié par le décret du 
9 décembre 1924 ;

Vu le décret no 70-221 du 17 mars 1970 portant déconcen-
tration en matière d'attribution de récompenses pour actes de 
courage et de dévouement ;

Arrête :

Article premier.  —  La médaille de bronze pour actes de 
courage et de dévouement est décernée aux fonctionnaires de 
Police dont les noms suivent, affectés au sein de la Direction de 
la Sécurité de Proximité de l'Agglomération Parisienne :

 — Mme Sandrine BIGOT, née le 10 février 1973, brigadier-
chef de Police ;

 — M. Alexis BRIET, né le 24 juillet 1989, gardien de la paix ;

 — M.  Christian KASONGO, né le 13  juillet 1986, gardien 
de la paix ;

 — M. Thierry LARCHEZ, né le 2 décembre 1978, gardien 
de la paix ;

 — Mme Isabelle MONNEREAU, née le 18 septembre 1994, 
gardien de la paix ;

 — M. David VOIRY, né le 18 avril 1983, gardien de la paix.

Art. 2. — Le présent arrêté sera publié au « Bulletin Munici-
pal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 23 mai 2017

Michel DELPUECH
 

Arrêté no  2017-00597  accordant des récompenses 
pour acte de courage et de dévouement.

Le Préfet de Police,

Vu le décret du 16 novembre 1901 modifié par le décret du 
9 décembre 1924 ;

Vu le décret no 70-221 du 17 mars 1970 portant déconcen-
tration en matière d'attribution de récompenses pour actes de 
courage et de dévouement ;

Arrête :

Article premier.  —  Des médailles pour actes de courage 
et de dévouement sont décernées aux fonctionnaires de police 
dont les noms suivent, affectés au sein de la Direction de l'Ordre 
Public et de la Circulation :

Médaille d'argent de 2e classe :

 — M.  Marc SCHNEIDER, né le 31  août 1967, major de 
Police ;

 — M.  Marc LAURENT, né le 22  janvier 1965, major de 
Police RULP.

Médaille de bronze :

 — M. Julien BASTIANINI, né le 24 septembre 1978, briga-
dier de Police ;

 — M.  Fabien LOPEZ, né le 3  août 1984, brigadier de 
Police ;

 — M.  Vincent MIANO, né le 4  mars 1977, brigadier de 
Police ;

 — M. Jiss AMOYI, né le 3 juin 1981, gardien de la paix ;
 — M. Lenny BASSON, né le 24 février 1981, gardien de la 

paix ;
 — M. Yann BELLEGUIC, né le 18 avril 1980, gardien de la 

paix ;
 — M. Yoann GANGITANO, né le 7 janvier 1993, gardien de 

la paix ;
 — M. Yohann LONGUET, né le 14 février 1987, gardien de 

la paix ;
 — M. Sebastian MAROTO, né le 3 décembre 1973, gardien 

de la paix ;
 — M. Axel MOREAU, né le 5 mai 1994, gardien de la paix ;
 — M.  Gilles RAPON, né le 21  février 1973, gardien de la 

paix ;
 — M. Sébastien RECIO, né le 11 mai 1982, gardien de la 

paix.

Art. 2. — Le présent arrêté sera publié au « Bulletin Munici-
pal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 23 mai 2017

Michel DELPUECH
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Arrêté no  2017-00598  accordant des récompenses 
pour acte de courage et de dévouement.

Le Préfet de Police,

Vu le décret du 16 novembre 1901 modifié par le décret du 
9 décembre 1924 ;

Vu le décret no 70-221 du 17 mars 1970 portant déconcen-
tration en matière d'attribution de récompenses pour actes de 
courage et de dévouement ;

Arrête :

Article premier. — La médaille d'argent de 1re classe pour 
acte de courage et de dévouement est décernée à M.  Victor 
QUEIROZ, né le 5  août 1974, et à M.  Nicolas DROUIN, né le 
26  janvier 1983, brigadiers de Police, ainsi qu'à M.  Nicolas 
CABRERA, né le 29 juin 1991, gardien de la paix, affectés à la 
Direction de l'Ordre Public et de la Circulation.

Art. 2. — Le présent arrêté sera publié au « Bulletin Munici-
pal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 19 mai 2017

Michel DELPUECH
 

 
COMMUNICATIONS DIVERSES

 

 
URBANISME

 

Avis aux constructeurs

L'attention des constructeurs est appelée sur la néces-
sité d'attendre l'issue du délai d'instruction de leur demande 
d'autorisation d'urbanisme avant d'entreprendre les travaux 
soumis à autorisation ou à déclaration préalable. En effet, d'une 
part leur demande peut être rejetée dans ce délai et d'autre part 
l'absence de réponse au terme de ce délai vaut parfois rejet 
implicite.

Passer outre à cette obligation constitue une infraction 
passible de sanctions pénales.

 

Lexique

Arrondissement – Références et numéro du dossier – Lieu 
des travaux – Nom du pétitionnaire – Nom et adresse de l'archi-
tecte – Objet de la pétition.

Surface créée : surface de plancher créée.

Surface supprimée : surface de plancher supprimée.

S.T. : Surface du Terrain.

I.S.M.H. : Inventaire Supplémentaire des Monuments Histo-
riques.

M1 : 1er permis modificatif.

M2 : 2e permis modificatif (etc.).
 

Demande de permis d'aménager déposée entre le 
1er mai et le 15 mai 2017.

1er  arr. (PA-075-101-17-V0001).  — Rue Saint-Denis.  — 
Pét.  : VILLE DE PARIS  – D.V.D.  – SAGP.  — Aménagement 
piétonnier du quartier des halles.  — Date d'enregistrement  : 
12-05-2017.

 

Liste des demandes de permis de construire dépo-
sées entre le 1er mai et le 15 mai 2017.

1er  arr. (PC-075-101-15-V0007-M01).  — 4, rue de Valois, 
2, place de Valois. — Pét. : S.A.S. VALOIS FINANCE. — Arch. : 
M.  GALLIZIA Alain-Dominique, 70, rue de la Belle Feuille, 
92100 BOULOGNE BILLANCOURT. — Conservation des allèges 
maçonnées et des ventilations existantes, pose de lanternes et 
de lambrequins de fenêtres. Modificatif au PC no 075-101-15-
V-0007 délivré le 01-07-2015.  — Date d'enregistrement  : 
03-05-2017.

1er  arr. (PC-075-101-17-V0014).  — Quai du Louvre.  — 
Pét.  : S.A.S. ORIGINES. — Arch.  : M. MARQUAT Renan, 282, 
rue des Pyrénées, 75020  PARIS.  — Création d'une terrasse 
couverte sous le Pont Neuf, conservation et mise en peinture 
du container destiné au service de la terrasse, ouverture d'an-
ciennes baies sur le mur en fond de quai et élargissement d'une 
des baies en vue de création d'un escalier de secours. — Date 
d'enregistrement : 10-05-2017.

3e arr. (PC-075-103-17-V0012). — 73, rue de Turenne. — 
Pét.  : S.A.R.L. RUDY PERE ET FILS.  — Arch.  : M.  VERDIER 
Jean-Francis, 40, rue Orfila, 75020 PARIS. — Changement de 
destination d'un local commercial (magasin de prêt-à-porter) 
en artisanat (boulangerie-pâtisserie) avec modification de la 
devanture et installation d'un store-banne. — Date d'enregistre-
ment : 04-05-2017.

4e  arr. (PC-075-104-13-V0019-M01).  — 44, rue Sainte-
Croix de La Bretonnerie, 9, rue du Plâtre.  — Pét.  : S.A. DES  
GALERIES LAFAYETTE (SAGL). — Demande de dérogation pour 
la suppression d'un espace d'attente sécurisé au niveau 1, relo-
calisation des espaces d'attente sécurisés aux niveaux 2 et 3 et 
de l'espace exposition événementiel au niveau 3 et suppression 
des grilles de ventilation sur le mur mitoyen côté cour. Modifica-
tif au PC no 075-104-13-V-0019 délivré le 17-03-2014. — Date 
d'enregistrement : 09-05-2017.

4e  arr. (PC-075-104-17-V0009).  — 3, boulevard Bourdon. 
— Pét.  : ASSURANCES MUTUELLES DE FRANCE. — Arch.  : 
M.  BARADE François-Xavier, 6, boulevard Bineau, 92300         
LEVALLOIS PERRET.  — Surélévation de 3  niveaux d'un im-
meuble d'habitation en R + 4 combles (5 logements créés), pro-
longement de l'ascenseur existant du R + 5 au R + 7 et création 
d'un escalier du 5e au 7e étage. Surface créée : 279 m2. — Date 
d'enregistrement : 05-05-2017.

4e arr. (PC-075-104-17-V0010). — 86, rue Saint-Martin. — 
Pét. : Mme GRYNSZPAN Patricia. — Arch. : M. GASCON Rémi, 
8, rue Adrien, 30000 NIMES. — Modification de la devanture en 
vue d'installation d'un magasin de vente de cosmétiques. Bâti-
ment inscrit en date du 12-04-1974. — Date d'enregistrement : 
11-05-2017.

6e arr. (PC-075-106-16-V0016-M01). — 92, rue de Rennes, 
2, rue Coëtlogon. — Pét. : S.A.S. LE 92, RUE DE RENNES. — 
Arch.  : M.  ROUSSEL Guillaume, 8, rue de Maubeuge, 75009 
PARIS. — Modification de la devanture du commerce à rez-de-
chaussée sur rues. Modificatif au PC no  075-106-16-V-0016 
délivré le 03-11-2016. — Date d'enregistrement : 09-05-2017.

7e arr. (PC-075-107-17-P0016). — 142, rue de Grenelle. — 
Pét.  : CONFEDERATION HELVETIQUE.  — Arch.  : M.  KABOK 
Alexandre, 7, rue Crespin du Gast, 75011 PARIS. — Ravalement 
partiel des façades sur rue, cour et jardin et réfection partielle 
des toitures de l'Ambassade de Suisse. Immeuble inscrit en 
date du 20-10-1928. — Date d'enregistrement : 04-05-2017.

8e  arr. (PC-075-108-15-V0027-M02).  — 10, avenue 
Hoche.  — Pét.  : S.A.R.L. EPGF FRANCE REAL ESTATE.  — 
Arch. : FRESH ARCHITECTURES, 38, rue Godefroy Cavaignac, 
75011  PARIS.  — Modification de la distribution du rez-de-
chaussée au 3e  sous-sol, suppression d'un escalier aux 2e 
et 3e  niveaux de sous-sol, création de trémies d'escalier à 
rez-de-chaussée et 1er  sous-sol, suppression d'une porte 
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en pignon sur voie privée, modification de 2  portes sur rue, 
d'une gaine de ventilation et déplacement d'un conduit de 
fumée en toiture sur cour. Modificatif aux PC nos 075-108-15-
V-0027 et 075-108-15-V-0027-T01 délivrés les 07-07-2015 et 
06-06-2016. — Date d'enregistrement : 15-05-2017.

8e arr. (PC-075-108-16-V0057-M01). — 7 au 9, rue Saint-
Florentin.  — Pét.  : S.N.C. PAHALIAH.  — Arch.  : BRAUN ET 
ASSOCIES, S.A.S. D'ARCHITECTES, 19-21, rue du Bouloi, 
75001 PARIS. — Changement de destination de locaux d'habi-
tation en bureau avec suppression d'un ascenseur du sous-sol 
au rez-de-chaussée. Surface supprimée  : 389  m2. Surface 
créée  : 576  m2. S.T.  : 1  855  m2.  — Date d'enregistrement  : 
09-05-2017.

8e arr. (PC-075-108-17-V0020). — 56, rue de Bassano, 5, 
rue Vernet. — Pét. : S.A.S. VERNET. — Arch. : MRD!A , M. Mike 
DAHLMANNS, 51, rue de l'Echiquier, 75010 PARIS. — Change-
ment de destination de locaux de bureau en commerce (restau-
rant) à rez-de-chaussée haut et rez-de-chaussée bas sur rues 
avec modification des circulations verticales, de la façade à rez-
de-chaussée sur rue de Bassano, remplacement des menuise-
ries extérieures et installation de stores-bannes. Surface créée : 
6  m2. Surface supprimée  : 14  m2.  — Date d'enregistrement  : 
05-05-2017.

8e  arr. (PC-075-108-17-V0021).  — 34, avenue Hoche.  — 
Pét. : ALLIANZ VIE représenté par AREF. — Arch. : M. BERTHIER 
Gilles, 48, rue Louis Rolland, 92120 MONTROUGE. — Aména-
gement des combles du bâtiment sur rue avec la surélévation 
de la toiture, création d'une trémie d'escalier du 6e au 7e étage, 
de châssis de toit, d'une terrasse sur cour, et ravalement de 
la façade sur rue. Surface créée : 80 m2. — Date d'enregistre-
ment : 11-05-2017.

9e  arr. (PC-075-109-17-V0020).  — 1  B au 3  B, rue 
d'Athènes. — Pét.  : S.A.S. PEINTECO. — Arch.  : M. PINAULT 
François, 14, rue André del Sarte, 75018  PARIS.  — Ravale-
ment de la façade sur rue et du mur pignon droit. Monument 
Historique inscrit le 30-12-1977.  — Date d'enregistrement  : 
05-05-2017.

11e  arr. (PC-075-111-15-V0044-M02).  — 9 au 11, rue 
Charrière. — Pét. : S.C.C.V. PARIS RUE CHARRIERE. — Arch. : 
M. BRISSAUD Fabien, 24, place Raoul Follereau, 75010 PARIS. 
— Suppression des accès en toiture (terrasse collective, priva-
tive et édicule d'accès) et remplacement par une toiture végé-
talisée non-accessible. Modificatif au PC no 075-111-15-V-0044 
délivré le 17-03-2016, au PC no 075-111-15-V-0044-M01 délivré 
le 28-09-2016. — Date d'enregistrement : 11-05-2017.

11e arr. (PC-075-111-17-P0029). — 3 au 3 T, boulevard de 
Charonne, 1, passage du Trône. — Pét. : CONSULAT GENERAL 
D'ALGERIE A PARIS.  — Changement de destination d'un 
immeuble de 5  étages sur 3  niveaux de sous-sol à usage de 
bureau en futur siège du Consulat d'Algérie avec aménagement 
d'un local d'archives au 3e  sous-sol et transformation d'une 
porte battante en porte tiercée à rez-de-chaussée sur rue. Sur-
face créée : 118,87 m2. — Date d'enregistrement : 09-05-2017.

11e  arr. (PC-075-111-17-V0030).  — 70, rue du Chemin 
Vert, 11 B, avenue Parmentier. — Pét.  : S.A. R.I.V.P. — Arch.  : 
ADE ARCHITECTES ASSOCIES, 119, rue Vieille du Temple, 
75003 PARIS. — Construction d'une résidence pour étudiants 
de 5 étages sur 1 niveau de sous-sol et d'un commerce à rez-
de-chaussée après démolition d'un centre de soins de 3 étages 
sur 1 niveau de sous-sol avec conservation et modification de 
la façade sur rue, pose de panneaux solaires (70 m2), végéta-
lisation en toitures-terrasses et remplacement des escaliers 
de secours extérieurs (servitude d'issue de l'école voisine). 
Surface à démolir  : 1 141 m2. Surface créée  : 2 277 m2. S.T.  : 
643  m2. Hauteur du projet  : 19  m.  — Date d'enregistrement  : 
12-05-2017.

12e arr. (PC-075-112-17-V0021). — 202, rue du Faubourg 
Saint-Antoine.  — Pét.  : M.  BOSSARD Alain.  — Création d'un 

hall d'entrée d'accès aux logements situés aux 1er et 2e étages 
en vue de leur séparation avec le commerce à rez-de-chaussée, 
modification de la devanture sur rue, création de 3  lucarnes 
côté Faubourg, mise en œuvre de 3 châssis en toiture et d'une 
verrière en toiture versant cour. Surface créée : 82 m2. — Date 
d'enregistrement : 03-05-2017.

13e  arr. (PC-075-113-17-P0025).  — Avenue d'Italie.  — 
Pét. : RATP. — Arch. : S.A.S. GROUPE 6, M. Mark WILSON, 94, 
avenue Ledru Rollin, 75011 PARIS. — Construction de la gare 
Maison Blanche – Paris XIII de la ligne 14 Sud en interconnexion 
avec la ligne 7 au droit des no 127 à 139, avenue d'Italie et de la 
Tour Super Italie. Surface créée : 4 044 m2. — Date d'enregistre-
ment : 05-05-2017.

13e  arr. (PC-075-113-17-V0024).  — 32 au 48, rue de 
la Colonie, 69, rue Barrault.  — Pét.  : HAPPYZOU  – S.A.S. ID 
HAPPY.  — Arch.  : M.  DROSSART Benjamin, 72, rue Amelot, 
75011 PARIS. — Changement de destination d'un local à usage 
de bureau à rez-de-chaussée sur cour, en micro-crèche, avec 
remplacement de la porte d'entrée et création d'une rampe 
d'accès. — Date d'enregistrement : 02-05-2017.

13e  arr. (PC-075-113-17-V0026).  — 2 au 24, port de la 
Gare, 6, quai François Mauriac, 90, quai de la Gare. — Pét.  : 
S.A.R.L. EL ALAMEIN.  — Arch.  : M.  JACOB David, 15, rue 
Friant, 75014  PARIS.  — Installation d'un espace terrasse sai-
sonnier à partir de l'été 2017 sur le bas du quai François Mauriac 
Paris 13 face au bateau El Alamein. — Date d'enregistrement : 
11-05-2017.

14e arr. (PC-075-114-13-V1024-M01). — 50, rue de l'Abbé 
Carton, 87 au 87 T, rue Didot. — Pét.  : S.A.S. DLA. — Arch.  : 
M. LANLO Philippe, 52, route des Gardes, 92190 MEUDON. — 
Création de 3 baies sur la façade Sud-Est (côté cour) et créa-
tion de 2  fenêtres de toit sur versant cour. Modificatif au PC 
no 075-114-13-V1024 délivré le 14-04-2014. — Date d'enregis-
trement : 02-05-2017.

14e  arr. (PC-075-114-17-V0021).  — 185  A au 185  D, rue 
Raymond Losserand. — Pét. : S.C.I. SAINT-JOSEPH. — Arch. : 
AIA ARCHITECTES, 23, rue de Cronstadt, 75015  PARIS.  — 
Restructuration et extension dans une cour intérieure du service 
d'imagerie médicale de l'hôpital Saint-Joseph. Surface créée : 
73 m2. — Date d'enregistrement : 03-05-2017.

14e  arr. (PC-075-114-17-V0022).  — 7, rue Méchain.  — 
Pét. : M. SURER Thibaut. — Arch. : M. LE GALL Gilles, 10, rue 
Saint-Gilles, 75003  PARIS.  — Restauration des menuiseries 
extérieures aux 2e et 3e étages du bâtiment en fond de parcelle. 
Monument Historique inscrit le 28-12-1984. — Date d'enregis-
trement : 05-05-2017.

14e arr. (PC-075-114-17-V0024). — 6 au 8, rue Bardinet. — 
Pét.  : EFIDIS S.A. HLM.  — Arch.  : M.  BRISSAUD Fabien, 24, 
place Raoul Follereau, 75010  PARIS.  — Construction d'un 
immeuble d'habitation de R + 4 à R + 6 étages sur rue et cour 
(24 logements créés) et de commerce à rez-de-chaussée avec 
toiture végétalisée après démolition totale d'une Maison de la 
Justice et du Droit à rez-de-chaussée sur rue. Surface créée : 
1  641  m2. Surface supprimée  : 508  m2.  — Date d'enregistre-
ment : 12-05-2017.

14e arr. (PC-075-114-17-V0025). — 2 au 4, passage Dareau, 
22 au 34, rue Dareau, 5 au 23, rue Emile Dubois. — Pét. : S.C.I. 
EUROSIC TOMBE ISSOIRE.  — Arch.  : M.  HARDEL Mathurin, 
11, cité de l'Ameublement, 75011  PARIS.  — Restructuration 
de l'immeuble de bureaux IGH dit immeuble T du complexe 
immobilier « Le Méridien » avec renforcement de la stabilité au 
feu et mise en conformité IGH, amélioration des performances 
énergétiques, réorganisation des noyaux de distribution, reprise 
globale de l'enveloppe (façades et toitures), réorganisation des 
niveaux du rez-de-chaussée au R − 4, modification de l'accès 
principal avec aménagement d'un parvis d'accès, création 
d'un local vélos, végétalisation partielle des toitures-terrasses 
à R  +  2 et R  +  11 et mise en accessibilité d'une partie de la 
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terrasse à R + 2 et de la totalité de la terrasse à R + 10. Surface 
créée : 1 126 m2. Surface supprimée : 815 m2. — Date d'enre-
gistrement : 12-05-2017.

15e  arr. (PC-075-115-16-V0063-M01).  — 32 au 34, 
rue des Volontaires.  — Pét.  : M.  TESTUT Cédric.  — Arch.  : 
M. SAES Sébastien, 105, avenue du Docteur David Rosenfeld, 
93230 ROMAINVILLE. — Création de 2 garde-corps à rez-de-
chaussée sur rue, modification de la baie au 2e étage, abaisse-
ment de la hauteur de la dalle formant toiture et modification du 
revêtement. Modificatif au PC no 075-115-16-V-0063 délivré le 
31-01-2017. — Date d'enregistrement : 09-05-2017.

15e  arr. (PC-075-115-17-V0024).  — 26 au 28, boulevard 
Garibaldi, 1 au 3, rue Clouet. — Pét. : S.C.C.V. VILLA GARIBAL-
DI. — Arch. : NR2C ARCHITECTURE, 14, rue Pierre Brossolette, 
92320  CHATILLON.  — Construction d'un immeuble à usage 
de commerce et d'habitation (13 logements créés) de 8 étages 
sur un niveau de sous-sol sur boulevard Garibaldi et rue Clouet 
après démolition du local commercial existant. Surface créée : 
960,82 m2. Surface démolie  : 183,23 m2. — Date d'enregistre-
ment : 02-05-2017.

15e  arr. (PC-075-115-17-V0025).  — 3, rue Sainte-Félicité 
— Pét. : FONDATION ŒUVRE DE LA CROIX SAINT-SIMON. — 
Arch. : KALUS ROUSSEL ARCHITECTES, 89, rue des Pyrénées, 
75020 PARIS. — Changement de destination de locaux de bu-
reau en crèche (75 berceaux) du rez-de-chaussée au R + 1 sur 
rue, création d'une mezzanine dans le volume du rez-de-chaus-
sée, remplacement de l'ensemble des menuiseries extérieures, 
agrandissement d'une ouverture en façade à rez-de-chaussée 
sur jardin en cœur d'îlot, modification de la façade sur rue, 
agrandissement des ouvertures, pose d'un parement en brique, 
dépose de la toiture côté rue et végétalisation de la toiture-ter-
rasse. Surface créée : 56 m2. Surface supprimée : 76 m2. — Date 
d'enregistrement : 05-05-2017.

15e  arr. (PC-075-115-17-V0026).  — 5, rue Lucien              
Bossoutrot, 1, rue René Ravaud, 1 ND CC/15. — Pét. : S.A.S.U. 
STUDIO CIRQUE EARS.  — Arch.  : CABINET LEOPOLD ET  
FAUCONNET, 126, rue de Belleville, 75020 PARIS. — Installa-
tion d'un cirque dans le square Sarrabezolles avec implantation 
de deux chapiteaux et de différentes structures annexes liées à 
la vie du cirque. Surface créée : 1 585 m2. — Date d'enregistre-
ment : 10-05-2017.

16e arr. (PC-075-116-15-V0037-M02). — 78, rue d'Auteuil. 
— Pét.  : S.C.I. SYPIM.  — Arch.  : M.  VIDALENC Thomas, 21, 
rue de Longchamp, 75016 PARIS. — Suppression de la mez-
zanine et maintien du 2e étage, démolition d'escaliers entre le 
rez-de-chaussée et le 2e étage, maintien de la volée d'escalier 
desservant le 2e  étage et création d'un exutoire de désenfu-
mage en toiture. Modificatif aux PC nos  075-116-15-V-0037 
et no  075-116-15-V-0037-M01 délivrés les 11-12-2015 et 
23-12-2016. — Date d'enregistrement : 12-05-2017.

16e arr. (PC-075-116-15-V0050-T01). — 5, rue du Bois de 
Boulogne.  — Pét.  : S.C.I. BASTIL.  — Arch.  : M.  GIANNELLA 
Carlo, 22, rue Washington, 75008 PARIS. — Transfert total de 
ON LINE PATRIMOINE à S.C.I. BASTIL.  — Date d'enregistre-
ment : 12-05-2017.

16e arr. (PC-075-116-16-V0042-M01). — 7, Grande avenue 
de la Villa de la Réunion.  — Pét.  : M.  LECOMTE Etienne.  — 
Arch.  : STE ATELIER LILFORD LABRUYERE, 4, rue Alexandre 
Dumas, 78100 SAINT-GERMAIN EN LAYE. — Modification des 
façades de l'extension à rez-de-chaussée sur cour. Surface de 
plancher créée : 84 m2. Modificatif au PC no 075-116-16-V-0042 
délivré le 26-01-2017. — Date d'enregistrement : 11-05-2017.

17e  arr. (PC-075-117-17-P0031).  — 18 au 48, boulevard 
Berthier, 1 au 7, rue André Suarès.  — Pét.  : EPIC THEATRE 
NATIONAL DE L'ODEON.  — Arch.  : RRC ARCHITECTES 
RAVAUX Paul, 58, rue Charlot, 75003  PARIS.  — Construction 
d'un nouveau plancher pour le réaménagement des locaux de 
services du bâtiment B2 des ateliers Berthier avec création d'un 

escalier d'accès à partir du rez-de-chaussée et modification 
du désenfumage existant en toiture. Surface créée : 391 m2. — 
Date d'enregistrement : 10-05-2017.

17e  arr. (PC-075-117-17-V0027).  — 4, rue de Thann.  — 
Pét. : Mme SOLTNER Nadine. — Arch. : M. HERITIER Robert, 11, 
rue du Perche, 75003 PARIS. — Surélévation de 1 étage, après 
démolition de la toiture, d'un bâtiment d'habitation de 2 étages 
sur 1  niveau de sous-sol, redistribution des locaux ,création 
de 2  logements au lieu d'un, remplacement des menuiseries 
extérieures au 1er étage sur rue, changement de destination des 
locaux d'habitation en bureaux à rez-de-chaussée et sous-sol. 
Surface créée : 52 m2. S.T. : 102 m2. Hauteur du projet : 13 m. — 
Date d'enregistrement : 04-05-2017.

17e  arr. (PC-075-117-17-V0029).  — 13, rue Alphonse de 
Neuville.  — Pét.  : S.A.S. REDBLUE.  — Arch.  : M.  TORRES 
Stéphane, 86, rue Louis Rouquier, 92300  LEVALLOIS  
PERRET. — Création d'une extension en toiture d'un immeuble 
de bureaux, décaissement du sous-sol en vue de création d'une 
cour anglaise modifiant la façade sur jardin, mise en place d'une 
passerelle d'accès au jardin, modification de baies de fenêtres 
à rez-de-chaussée côté rue, démolition de murs porteurs et 
mise aux normes de sécurité et d'accessibilité. Surface créée : 
132 m2. Surface supprimée : 35 m2. — Date d'enregistrement : 
04-05-2017.

17e arr. (PC-075-117-17-V0030). — 105, avenue de Clichy. 
— Pét.  : S.A. IMMOBILIERE 3F.  — Arch.  : Mme  GERD  
Aurélie, 28, boulevard Poissonnière, 75009 PARIS. — Construc-
tion d'un immeuble d'habitation de 7  étages (19  logements 
créés) et de commerce à rez-de-chaussée sur un niveau de 
sous-sol à usage de caves et de locaux techniques. Surface 
créée : 817 m2. — Date d'enregistrement : 09-05-2017.

18e arr. (PC-075-118-17-V0019). — 2 au 12, rue de la Croix 
Moreau, 2 au 12, rue des Fillettes, 16 au 26, rue Tristan Tzara. 
— Pét.  : VILLE DE PARIS. — Arch.  : M. GIUDICE Erik, 5, rue 
de Charonne, 75011 PARIS. — Reconstruction après démolition 
partielle du centre d'animation Hébert sur 4  niveaux dont un 
sous-sol avec réaménagement d'un terrain de sport et création 
d'un jardin pédagogique en toiture. Surface créée : 962 m2. Sur-
face démolie : 589 m2. — Date d'enregistrement : 12-05-2017.

19e arr. (PC-075-119-14-V0003-M01). — 150 au 152, ave-
nue de Flandre, 25 au 27, rue de l'Argonne. — Pét. : S.A. HLM 
NOVIGERE. — Diminution du nombre de chambres accessibles 
PMR, modification de la hauteur sous plafond au R + 5, sup-
pression du vide sanitaire, diminution de la végétalisation en 
toiture avec mise en place d'un caillebotis et de moteurs VMC, 
modification des menuiseries extérieures sur la façade sur rue 
et sur le pignon Est. Modificatif au PC no  075-119-14-V-0003 
délivré le 29-09-2014. — Date d'enregistrement : 15-05-2017.

19e  arr. (PC-075-119-15-V0016-M01).  — 78, rue de 
Romainville.  — Pét.  : ASSOCIATION MAISON RONALD MC 
DONALD PARIS-EST. — Suppression d'un escalier de secours 
sur la façade arrière remplacé par un escalier intérieur du rez-
de-chaussée au R + 6, modification de la surface de plancher 
suite à un changement de système constructif ainsi que la sup-
pression de la verrière en toiture. Surface supprimée : 279 m2. 
Surface créée  : 849,3  m2. S.T.  : 239  m2. Modificatif au PC 
no 075-119-15-V-0016 autorisé le 1er décembre 2015. — Date 
d'enregistrement : 04-05-2017.

19e arr. (PC-075-119-17-V0013). — 35 au 37, rue Archereau. 
— Pét.  : S.C.I. PLAZA PARIS 19  ARCHEREAU.  — Arch.  : 
ARCHITECTURE ET ENVIRONNEMENT, 29, boulevard                      
Malesherbes, 75008  PARIS.  — Construction d'un immeuble 
à usage d'habitation (31  logements créés) et commerce de 
8 étages sur un niveau de sous-sol. Surface créée : 1 600 m2. — 
Date d'enregistrement : 04-05-2017.

20e arr. (PC-075-120-15-V0016-M02). — 26, rue Sorbier, 9, 
rue Elisa Borey. — Pét. : ORANGE. — Ajout de lisses en toiture-
terrasse, suppression d'une partie du bardage sur l'escalier 
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métallique, modification de la géométrie de la végétalisation 
des terrasses Sud sans modification de leur surface, légères 
modifications des portillons sur passage Champlain. Modificatif 
aux PC nos 075-120-15-V-0016 et 075-120-15-V-0016-M01 dé-
livrés les 25-11-2015 et 16-03-2017. — Date d'enregistrement : 
02-05-2017.

20e  arr. (PC-075-120-16-V0023-T01).  — 20, rue des 
Rigoles.  — Pét.  : SYNDICAT DES COPROPRIETAIRES 20, 
RUE DES RIGOLES.  — Arch.  : M.  MALLIER Tanguy, 59, rue 
du Faubourg Saint-Antoine, 75011  PARIS.  — Transfert du 
PC no  075-120-16-V-0023 délivré le 25-08-2016 du CABINET  
MASSON représenté par MM.  VERNIZEAU Pierre, BUSSON 
Olivier, FRAOUN Akli au profit du Syndicat des Copropriétaires 
du 20, rue des Rigoles représenté par MM.  BUSSON Olivier, 
FRAOUN Akli. — Date d'enregistrement : 03-05-2017.

20e  arr. (PC-075-120-17-V0024).  — 26 au 30, rue de 
la Mare, 25 au 35, rue des Cascades.  — Pét.  : ELOGIE 
S.I.E.M.P.  — Arch.  : SEPRA, 11, rue Saint-Martin, 75004  
PARIS. — Réhabilitation d'un ensemble de bâtiments d'habita-
tion et d'activités de 1 à 8 étages sur 5 niveaux partiels de sous-
sol avec isolation thermique par l'extérieur des façades, rempla-
cement des menuiseries extérieures, des garde-corps, isolation 
et végétalisation des toitures-terrasses, modification des grilles 
de clôture, des menuiseries des halls d'entrée, création et 
modification d'édicules de ventilation sur rue et cour, création 
d'un logement par la fermeture d'un porche à rez-de-chaussée, 
aménagement des espaces extérieurs et création de potagers 
partagés sur cour. Surface créée : 28 m2. S.T. : 3 922 m2. — Date 
d'enregistrement : 02-05-2017.

20e arr. (PC-075-120-17-V0025). — 49, boulevard Mortier. 
— Pét. : M. GRANGIER Bruno. — Arch. : Mme PLAVSIC Aneta, 
8, avenue Victoria, 75004  PARIS.  — Surélévation de 1  étage, 
après démolition de la toiture, d'un bâtiment d'habitation de 
3  étages sur 1  niveau de sous-sol partiel avec ravalement 
des façades, remplacement des menuiseries extérieures, des 
garde-corps sur rue et cour, création d'un ascenseur en façade 
sur cour et agrandissement d'une trémie d'escalier au 3e étage. 
Surface créée : 34 m2. — Date d'enregistrement : 04-05-2017.

20e  arr. (PC-075-120-17-V0026).  — 10 au 14, rue Julien  
Lacroix, 76 au 96, rue des Couronnes, 1 au 5, place des Sources 
du Nord. — Pét. : ASSOCIATION FEDERATION ENVIE. — Arch. : 
URBAN ACT, 33, rue de Montreuil, 75011 PARIS. — Construc-
tion d'un laboratoire de l'économie circulaire (cinaspic) de 
2  étages avec toiture-terrasse et terrasse végétalisées après 
démolition du garage existant. Surface créée : 541 m2. Surface 
supprimée : 220 m2. — Date d'enregistrement : 05-05-2017.

 

Liste des demandes de permis de démolir déposées 
entre le 1er mai et le 15 mai 2017.

1er arr. (PD-075-101-17-V0003). — 205, rue Saint-Honoré. 
— Pét.  : S.C.I. DU 205, RUE SAINT-HONORE.  — Démolition 
partielle de plancher au niveau des combles. — Date d'enregis-
trement : 05-05-2017.

3e arr. (PD-075-103-17-V0002). — 4, rue Sainte-Elisabeth, 
187, rue du Temple.  — Pét.  : SDC 187, RUE DU TEMPLE, 
75003  PARIS.  — Création d'un ascenseur intérieur.  — Date 
d'enregistrement : 02-05-2017.

7e arr. (PD-075-107-17-V0001). — 9, rue de la Comète. — 
Pét. : S.A. CRAUNOT. — Démolition partielle du plancher à rez-
de-chaussée en vue de création de 2 ascenseurs intérieurs. Sur-
face supprimée : 2 m2. — Date d'enregistrement : 15-05-2017.

13e  arr. (PD-075-113-17-V0002).  — 117 au 119, rue du 
Dessous des Berges. — Pét. : S.A.R.L. AR BRAZ. — Démolition 
d'un muret sur cour. — Date d'enregistrement : 10-05-2017.

16e  arr. (PD-075-116-17-V0002).  — Rue de la Manuten-
tion. — Pét. : MAIRIE DE PARIS – DIRECTION DU LOGEMENT 

ET DE L'HABITAT – SADI. — Démolition de plancher dans un 
local sous Patrimoine de Voirie (escalier de la rue de la Manu-
tention). — Date d'enregistrement : 04-05-2017.

20e  arr. (PD-075-120-17-V0002).  — 12, impasse de  
Bergame, 13, impasse Poule. — Pét.  : S.C.I. IKBM. — Démo-
lition totale d'un local artisanal en fond de parcelle. Surface 
démolie : 16 m2. — Date d'enregistrement : 05-05-2017.

 

Liste des demandes de déclarations préalables dé-
posées entre le 1er mai et le 15 mai 2017.

1er arr. (DP-075-101-17-V0083). — 7 au 9, rue du Cygne. — 
Pét.  : S.A.S. MONTFORT ET BON.  — Modification de la 
porte principale d'un immeuble.  — Date d'enregistrement  : 
02-05-2017.

1er  arr. (DP-075-101-17-V0084).  — 242, rue de Rivoli.  — 
Pét.  : MAZET ENGERAND ET GARDY.  — Ravalement de la 
façade sur rue. — Date d'enregistrement : 04-05-2017.

1er  arr. (DP-075-101-17-V0085).  — 242, rue de Rivoli.  — 
Pét.  : MAZET ENGERAND ET GARDY.  — Ravalement du 
mur pignon en fond de parcelle.  — Date d'enregistrement  : 
04-05-2017.

1er  arr. (DP-075-101-17-V0086).  — 65, boulevard de 
Sébastopol.  — Pét.  : CABINET PIERRE BERARD.  — Arch.  : 
S.A.S. MAISON AUFRERE-RAVIZZA, 8, rue Michel Peter, 
75013 PARIS. — Ravalement de la façade sur le boulevard. — 
Date d'enregistrement : 04-05-2017.

1er arr. (DP-075-101-17-V0087). — 4 au 6, rue Cambon, 5, 
rue Cambon, 23 au 23 B, rue du Mont Thabor. — Pét. : S.A.R.L. 
GGR FRANCE. — Modification de la devanture en vue d'instal-
lation d'un magasin de chaussures. — Date d'enregistrement : 
05-05-2017.

1er  arr. (DP-075-101-17-V0088).  — 99 au 101, rue Saint-
Honoré.  — Pét.  : BENOIT FERRE ARCHITECTE DPLG.  — 
Ravalement des façades sur cour.  — Date d'enregistrement  : 
05-05-2017.

1er arr. (DP-075-101-17-V0089). — 24, avenue de l'Opéra. 
— Pét.  : S.A.R.L. PANIER DES SENS RETAIZ. — Modification 
de la devanture et remplacement de la toile du store d'un com-
merce. — Date d'enregistrement : 10-05-2017.

1er  arr. (DP-075-101-17-V0090).  — 16, rue de Beaujolais, 
1, rue Vivienne, 11, rue des Petits Champs. — Pét. : S.C.I. DU 
16, RUE DU BEAUJOLAIS. — Changement de destination d'un 
commerce en habitation (1  logement créé) au 1er  étage sur 
rues. — Date d'enregistrement : 12-05-2017.

1er arr. (DP-075-101-17-V0091). — 16, rue de Beaujolais, 1, 
rue Vivienne, 11, rue des Petits Champs. — Pét. : LACOSTE & 
THIEULIN. — Ravalement des façades sur rues et réfection de 
la couverture. — Date d'enregistrement : 12-05-2017.

1er arr. (DP-075-101-17-V0093). — 390, rue Saint-Honoré. 
— Pét. : HEMATITE. — Installation des groupes de climatisation 
en toiture sur cour avec caisson d'intégration. — Date d'enre-
gistrement : 12-05-2017.

1er arr. (DP-075-101-17-V0094). — 14, avenue de l'Opéra, 
1, rue Sainte-Anne. — Pét.  : S.A.S. RICCOBONI. — Réfection 
de la couverture. — Date d'enregistrement : 15-05-2017.

2e arr. (DP-075-102-17-V0127). — 51, rue Montmartre. — 
Pét.  : S.A.S. 2  TF.  — Ravalement des façades sur rue et sur 
courette. — Date d'enregistrement : 02-05-2017.

2e arr. (DP-075-102-17-V0128). — 5, rue Daunou. — Pét. : 
S.A.R.L. SUSHI KIM. — Modification de la devanture d'un res-
taurant. — Date d'enregistrement : 04-05-2017.

2e  arr. (DP-075-102-17-V0129).  — 102, rue Montorgueil, 
59, rue Saint-Sauveur. — Pét.  : S.A.R.L. MGE. — Ravalement 
des façades sur rues. — Date d'enregistrement : 05-05-2017.

AVIS D'INFORMATION
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2e arr. (DP-075-102-17-V0130). — 146, rue Montmartre. — 
Pét.  : S.A.R.L. LE CROISSANT.  — Remise en peinture de 
la devanture et rentoilage du store d'une brasserie.  — Date 
d'enregistrement : 05-05-2017.

2e arr. (DP-075-102-17-V0131). — 9, rue de la Paix. — Pét. : 
S.A.S. TTF HAUTE JOAILLERIE. — Modification de la devanture 
d'une bijouterie. — Date d'enregistrement : 09-05-2017.

2e  arr. (DP-075-102-17-V0132). — 62, rue Tiquetonne. — 
Pét.  : S.A.S. SAPA.  — Arch.  : M.  FOUQUET Jean-Louis, 5, 
rue Crussol, 75011  PARIS.  — Ravalement des façades sur 
les trois cours et les six courettes. — Date d'enregistrement  : 
09-05-2017.

2e  arr. (DP-075-102-17-V0134). — 40, rue Tiquetonne. — 
Pét. : Mme GAYRAL Jacqueline. — Changement de destination 
de locaux de bureau en habitation au 1er étage côté rue Marie-
Stuart. — Date d'enregistrement : 10-05-2017.

2e arr. (DP-075-102-17-V0135). — 31, rue Saint-Sauveur. — 
Pét. : Mme ROBE Isabelle. — Création d'une verrière en toiture 
et remplacement d'une fenêtre de toit, agrandissement d'une 
fenêtre et ouverture d'une fenêtre supplémentaire au 5e étage 
sur cour et rehaussement partiel du plancher bas du 6e étage. 
Surface créée  : 9,10  m2. Surface démolie  : 9,10  m2.  — Date 
d'enregistrement : 11-05-2017.

2e arr. (DP-075-102-17-V0136). — 179, rue Saint-Denis. — 
Pét. : CABINET FDP. — Remplacement de la porte d'entrée de 
l'immeuble. — Date d'enregistrement : 11-05-2017.

2e  arr. (DP-075-102-17-V0137).  — 14, rue de Tracy.  — 
Pét.  : Mme  BOULET Martine.  — Changement de destination 
d'un local commercial en habitation au 4e étage sur rue. — Date 
d'enregistrement : 11-05-2017.

2e  arr. (DP-075-102-17-V0138).  — 92, rue de Richelieu, 
23, rue Saint-Marc.  — Pét.  : NEXITY PM c/o VENDOME 
BUREAUX. — Permutation des affectations de locaux à usage 
d'habitation (2  logements permutés) et de bureau, à rez-de-
chaussée, 1er et 3e  étage, sur rue et cours, avec pose d'une 
isolation thermique par l'intérieur. Surface supprimée  : 30  m2. 
Surface créée  : 17  m2. S.T.  : 1  760  m2.  — Date d'enregistre-
ment : 15-05-2017.

2e arr. (DP-075-102-17-V0140). — 5, boulevard des Capucines. 
— Pét. : GENERALI VIE c/o GENERALI REAL ESTATE. — Divi-
sion d'un commerce du 2e niveau de sous-sol au 1er étage en 
2  commerces avec déplacement d'une trémie entre le R  −  1 
et le rez-de-chaussée et transformation de portes-fenêtres en 
issue de secours. — Date d'enregistrement : 15-05-2017.

2e  arr. (DP-075-102-17-V0141).  — 4 au 4  B, rue Saint-
Sauveur. — Pét.  : S.C.I. LES FRANCS BOURGEOIS. — Chan-
gement de destination de locaux de commerce en habitation 
(1  logement créé) au 4e  étage sur cour.  — Date d'enregistre-
ment : 15-05-2017.

2e  arr. (DP-075-102-17-V0142).  — 4 au 4  B, rue Saint- 
Sauveur. — Pét.  : S.C.I. LES FRANCS BOURGEOIS. — Chan-
gement de destination d'un local d'habitation en local de 
commerce au 4e  étage sur cour.  — Date d'enregistrement  : 
15-05-2017.

3e  arr. (DP-075-103-17-V0125).  — 14, rue des Filles du 
Calvaire. — Pét. : S.A.S. YVON LAMBERT EDITIONS. — Modi-
fication des façades sur rue et cour en vue d'installation d'une 
librairie. — Date d'enregistrement : 02-05-2017.

3e  arr. (DP-075-103-17-V0126).  — 6, passage Sainte-
Elisabeth, 72, rue de Turbigo.  — Pét.  : S.A.S. HOTEL PARIS 
FRANCE. — Réfection de la couverture versants rue et passage 
avec dépose de deux cheminées.  — Date d'enregistrement  : 
02-05-2017.

3e  arr. (DP-075-103-17-V0127).  — 23, rue Michel le 
Comte.  — Pét.  : M.  MADELIN Amaury.  — Création d'une fe-

nêtre de toit au 3e étage côté cour. — Date d'enregistrement : 
03-05-2017.

3e arr. (DP-075-103-17-V0128). — 86, rue des Archives. — 
Pét.  : M.  RAINON Pierre.  — Aménagement d'une partie des 
combles et création d'un escalier entre le 4e et les combles en 
vue d'extension d'un appartement. — Date d'enregistrement  : 
04-05-2017.

3e arr. (DP-075-103-17-V0129). — 75, rue des Archives. — 
Pét. : M. CHAMIGNON Jean-Yves. — Création de 2 fenêtres de 
toit sur cour. — Date d'enregistrement : 05-05-2017.

3e  arr. (DP-075-103-17-V0130).  — 19, place de la               
République. — Pét.  : MCDONALD'S FRANCE. — Modification 
de la devanture d'un restaurant avec changement de la toile du 
store. — Date d'enregistrement : 09-05-2017.

3e  arr. (DP-075-103-17-V0131).  — 17, rue des Filles du 
Calvaire.  — Pét.  : GALERIE LES FILLES DU CALVAIRE.  — 
Modification de la devanture en vue d'installation d'une galerie 
d'art. — Date d'enregistrement : 09-05-2017.

3e arr. (DP-075-103-17-V0132). — 1, rue des Arquebusiers, 
89, boulevard Beaumarchais. — Pét.  : S.A.S. D ET A INDUS-
TRIES. — Mise en peinture de la devanture d'un restaurant. — 
Date d'enregistrement : 09-05-2017.

3e  arr. (DP-075-103-17-V0133).  — 328, rue Saint-Martin, 
71, rue Meslay. — Pét.  : S.A.S. JOBARD IMMOBILIER PATRI-
MOINE. — Ravalement des façades sur rues avec isolation ther-
mique par l'extérieur. — Date d'enregistrement : 09-05-2017.

3e  arr. (DP-075-103-17-V0134).  — 36, rue de                            
Montmorency. — Pét.  : SYNDIC AGENCE ETOILE. — Ravale-
ment partiel d'un mur mitoyen au 5e  étage sur cour.  — Date 
d'enregistrement : 10-05-2017.

3e  arr. (DP-075-103-17-V0135).  — 64, rue Réaumur, 247, 
rue Saint-Martin. — Pét. : CABINET BAROND. — Réfection de 
la toiture et remplacement des châssis de toit. — Date d'enre-
gistrement : 11-05-2017.

3e  arr. (DP-075-103-17-V0136).  — 44, rue de Poitou, 18, 
rue Charlot. — Pét.  : S.A.R.L. FENDLER SEEMULLER ARCHI-
TECTES. — Réfection des souches de cheminées, de la couver-
ture et ravalement des murs mitoyens sur rue et cour. — Date 
d'enregistrement : 11-05-2017.

3e arr. (DP-075-103-17-V0137). — 34, rue de Turenne, 21, 
rue des Minimes. — Pét.  : LACOSTE & THIEULIN. — Ravale-
ment des façades sur cour et réfection des couvertures versant 
cour. — Date d'enregistrement : 12-05-2017.

3e  arr. (DP-075-103-17-V0138).  — 99, rue Vieille du 
Temple.  — Pét.  : S.A.R.L. JD DIFFUSION.  — Modification de 
la devanture d'un commerce avec changement de la toile du 
store. — Date d'enregistrement : 15-05-2017.

3e arr. (DP-075-103-17-V0139). — 3, rue de Montmorency. 
— Pét. : Mme QIAN Haifen. — Réfection de la couverture, côté 
cour, du commerce à rez-de-chaussée avec création d'une ver-
rière après démolition de la partie de toiture correspondante. — 
Date d'enregistrement : 15-05-2017.

4e  arr. (DP-075-104-17-V0118). — 16, rue de Birague. — 
Pét.  : S.A.S. CABINET FESSART IMMOBILIER représentant 
le SDC DU 16, RUE BIRAGUE, 75004.  — Ravalement sur 
façade. — Date d'enregistrement : 02-05-2017.

4e  arr. (DP-075-104-17-V0119).  — 19 au 21, rue  
Charlemagne. — Pét.  : ERIGERE.  — Création de grilles de 
ventilation métalliques en façades sur rue. — Date d'enregistre-
ment : 02-05-2017.

4e  arr. (DP-075-104-17-V0120).  — 11, rue du Figuier.  — 
Pét. : ERIGERE. — Création de grilles de ventilation métalliques 
en façades sur cour. — Date d'enregistrement : 02-05-2017.

4e arr. (DP-075-104-17-V0121). — 56, rue des Rosiers, 42, 
rue Vieille du Temple. — Pét.  : S.A.R.L. L'AP LA DROGUERIE 
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DU MARAIS. — Modification de la devanture d'une crêperie. — 
Date d'enregistrement : 03-05-2017.

4e arr. (DP-075-104-17-V0122). — 10, rue Pernelle, 3, rue 
Nicolas Flamel. — Pét.  : S.A.R.L. JOLA. — Modification de la 
devanture en vue d'installation d'un magasin de vente de cos-
tumes pour hommes. — Date d'enregistrement : 04-05-2017.

4e arr. (DP-075-104-17-V0123). — 58 au 86, rue François 
Miron, 4 au 20, rue de Jouy, 5 au 11, rue de Fourcy. — Pét.  : 
S.A.S. JOUY RESTO.  — Pose d'un conduit d'extraction 
de fumées en façade sur cour.  — Date d'enregistrement  : 
05-05-2017.

4e arr. (DP-075-104-17-V0124). — 2, passage Saint-Paul, 
45 au 47, rue Saint-Paul. — Pét. : S.A.R.L. LES 3 CHOCOLATS 
PARIS.  — Modification de la devanture et remplacement du 
store-banne d'une chocolaterie.  — Date d'enregistrement  : 
05-05-2017.

4e arr. (DP-075-104-17-V0125). — 34, rue de Rivoli, 11, rue 
Cloche Perce. — Pét. : M ET L DISTRIBUTION L'OCCITANE EN 
PROVENCE. — Modification de la devanture d'un magasin de 
produits cosmétiques. — Date d'enregistrement : 09-05-2017.

4e  arr. (DP-075-104-17-V0127).  — 12, rue Sainte-Croix 
de la Bretonnerie, 1, rue des Guillemites.  — Pét.  : SOCIETE 
AUBERTIN. — Ravalement des façades sur rue et des souches 
de cheminées. — Date d'enregistrement : 09-05-2017.

4e arr. (DP-075-104-17-V0129). — 14, rue de Sévigné. — 
Pét.  : M.  MIESSNER Frédéric.  — Création de 6  fenêtres de 
toit. — Date d'enregistrement : 09-05-2017.

4e arr. (DP-075-104-17-V0130). — 7, rue Caron, 11, place 
du Marché Sainte-Catherine.  — Pét.  : S.A.R.L. TERRASSE 
SAINTE-CATHERINE PITCHI POI. — Rentoilage des stores d'un 
café restaurant. — Date d'enregistrement : 10-05-2017.

4e  arr. (DP-075-104-17-V0131).  — 23 au 23  B, rue des 
Rosiers, 27, rue des Ecouffes. — Pét. : S.A.S. YC PATISSERIE. 
— Modification de la devanture d'un point de vente de pâtisse-
ries. — Date d'enregistrement : 11-05-2017.

4e  arr. (DP-075-104-17-V0132).  — 20, rue Beaubourg, 
26, rue Geoffroy l'Angevin, 37, rue Rambuteau.  — Pét.  :  
PHARMACIE DU CENTRE POMPIDOU.  — Modification de 
la devanture d'une pharmacie.  — Date d'enregistrement  : 
11-05-2017.

4e  arr. (DP-075-104-17-V0133).  — 12, rue Saint-Bon, 91, 
rue de la Verrerie.  — Pét.  : SYNDIC CABINET FREMIOT.  — 
Ravalement du mur pignon sur cour. — Date d'enregistrement : 
11-05-2017.

4e arr. (DP-075-104-17-V0134). — 16, rue de Sévigné. — 
Pét.  : S.A.R.L. MBB1.  — Modification de la devanture d'un 
magasin de chaussures. — Date d'enregistrement : 12-05-2017.

4e  arr. (DP-075-104-17-V0135).  — 4 au 6, rue de l'Hôtel 
Saint-Paul, 61, rue Saint-Antoine. — Pét.  : S.A.R.L. PRIMEUR 
DU MARAIS.  — Modification de la devanture d'un primeur et 
remplacement de la toile des stores. — Date d'enregistrement : 
12-05-2017.

5e  arr. (DP-075-105-17-P0142).  — Promenade René       
Capitant. — Pét. : SNCF MOBILITES. — Modification des accès 
à la gare et réouverture des baies. — Date d'enregistrement  : 
12-05-2017.

5e  arr. (DP-075-105-17-V0130).  — 5, rue Rollin.  — Pét.  : 
S.C.I. HILY. — Réouverture d'une baie de fenêtre et remplace-
ment de la porte-fenêtre avec pose de grilles de sécurité au 
local d'habitation à rez-de-chaussée sur rue. — Date d'enregis-
trement : 03-05-2017.

5e arr. (DP-075-105-17-V0131). — 31 au 31 B, rue Linné. — 
Pét.  : S.A.R.L. XAU ARCHITECTES URBANISTES. — Rempla-
cement d'une porte d'entrée sur rue d'un immeuble d'habita-
tion. — Date d'enregistrement : 03-05-2017.

5e arr. (DP-075-105-17-V0132). — 8, rue Cochin. — Pét. : 
CABINET HOME DE FRANCE. — Ravalement de la façade sur 
rue avec réfection de la couverture versant rue. — Date d'enre-
gistrement : 04-05-2017.

5e arr. (DP-075-105-17-V0133). — 50, rue des Ecoles, 77, 
rue Saint-Jacques.  — Pét.  : S.A.S. AU VIEUX CAMPEUR.  — 
Modification de la devanture d'une boutique d'articles de 
sport. — Date d'enregistrement : 05-05-2017.

5e  arr. (DP-075-105-17-V0134).  — 8, rue Gay-Lussac, 1, 
impasse Royer-Collard. — Pét. : S.A.S. PICCADIS. — Rempla-
cement du store-banne et modification de la devanture d'une 
boulangerie. — Date d'enregistrement : 09-05-2017.

5e arr. (DP-075-105-17-V0135). — 28, rue Geoffroy-Saint-
Hilaire. — Pét. : PARIS HABITAT. — Ravalement de l'ensemble 
des façades. — Date d'enregistrement : 10-05-2017.

5e arr. (DP-075-105-17-V0136). — 20 au 22, rue Geoffroy-
Saint-Hilaire, 24 T au 42, rue Poliveau. — Pét. : PARIS HABITAT 
DTSE. — Modification de la devanture d'une crèche avec dépla-
cement à l'alignement de la façade, création d'une clôture et 
pose de jardinières. Surface créée : 4,85 m2. — Date d'enregis-
trement : 10-05-2017.

5e  arr. (DP-075-105-17-V0137).  — 242, rue Saint-
Jacques.  — Pét.  : D.E.V.E.  — Végétalisation d'une toiture 
(135 m2). — Date d'enregistrement : 10-05-2017.

5e arr. (DP-075-105-17-V0138). — 111, rue Mouffetard. — 
Pét. : S.A.S.U. – SIA05 – LAOUZ. — Modification de la devan-
ture en vue d'installation d'une pâtisserie. — Date d'enregistre-
ment : 11-05-2017.

5e arr. (DP-075-105-17-V0139). — 12, rue Pierre et Marie 
Curie. — Pét.  : LACOSTE & THIEULIN ARCHITECTES. — Ra-
valement de la façade sur cour.  — Date d'enregistrement  : 
12-05-2017.

5e arr. (DP-075-105-17-V0140). — 15 au 17, rue Linné. — 
Pét.  : CABINET GELIS.  — Ravalement des souches de che-
minées et du mur héberge Sud.  — Date d'enregistrement  : 
12-05-2017.

5e arr. (DP-075-105-17-V0143). — 20 au 22, rue Descartes, 
4 au 6, rue Saint-Etienne du Mont.  — Pét.  : REGIE IMMOBI-
LIERE DE LA VILLE DE PARIS. — Remplacement et déplace-
ment de la porte d'accès à l'immeuble.  — Date d'enregistre-
ment : 15-05-2017.

5e arr. (DP-075-105-17-V0144). — 8, rue de l'Arbalète. — 
Pét.  : M. LIOUSSOU François. — Changement de destination 
d'un local bureau en habitation à rez-de-chaussée sur rue 
(1 logement créé). — Date d'enregistrement : 15-05-2017.

6e  arr. (DP-075-106-17-V0133).  — 21, boulevard du  
Montparnasse. — Pét. : M. ROLLAND Thierry. — Changement 
de destination d'un fleuriste en établissement de restaura-
tion. — Date d'enregistrement : 02-05-2017.

6e  arr. (DP-075-106-17-V0134).  — 86, boulevard Saint- 
Michel, 23, avenue de l'Observatoire. — Pét. : S.A.S. SAPA. — 
Ravalement des façades sur cour.  — Date d'enregistrement  : 
02-05-2017.

6e  arr. (DP-075-106-17-V0136).  — 21, rue du Vieux  
Colombier. — Pét. : THEATRE DU VIEUX COLOMBIER. — Créa-
tion de châssis de désenfumage et d'une issue de secours en 
façade sur cour. — Date d'enregistrement : 03-05-2017.

6e arr. (DP-075-106-17-V0137). — 38, rue Jacob. — Pét. : 
DEFI CONSEIL. — Ravalement des façades sur cour et réfection 
partielle de la toiture. — Date d'enregistrement : 03-05-2017.

6e  arr. (DP-075-106-17-V0138).  — 8 au 10, rue Littré.  — 
Pét.  : S.A. COMPAGNIE FONCIERE PARISIENNE. — Rempla-
cement d'une fenêtre sur rue, de 2  fenêtres sur cour et d'une 
fenêtre sur courette au 2e  étage.  — Date d'enregistrement  : 
04-05-2017.

AVIS D'INFORMATION
Les délais d'instruction de certains dossiers de déclarations préalables, de permis de construire et de démolir  
publiés en application des articles R. 423-6 et R. 423-23 et suivants du Code de I'Urbanisme étant désormais  
clos, vous êtes invités pour toute recherche relative à ces documents, à consulter la version papier de ce Bulle- 
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6e  arr. (DP-075-106-17-V0139).  — 8 au 10, rue Littré.  — 
Pét.  : S.A. COMPAGNIE FONCIERE PARISIENNE. — Rempla-
cement d'une fenêtre sur rue, de 2  fenêtres sur cour et d'une 
fenêtre sur courette au 1er  étage.  — Date d'enregistrement  : 
04-05-2017.

6e  arr. (DP-075-106-17-V0140).  — 5 au 7, rue Littré.  — 
Pét.  : S.A. COMPAGNIE FONCIERE PARISIENNE. — Rempla-
cement de 3  fenêtres sur rue et de 3  fenêtres sur courette au 
4e étage. — Date d'enregistrement : 04-05-2017.

6e  arr. (DP-075-106-17-V0141).  — 70, rue Mazarine.  — 
Pét. : S.A.R.L. OSAKA SUSHI. — Modification de la devanture 
d'un restaurant. — Date d'enregistrement : 04-05-2017.

6e  arr. (DP-075-106-17-V0142).  — 7, rue de la Grande 
Chaumière.  — Pét.  : S.A.S. R.P.R.S.  — Ravalement du rez-
de-chaussée de la façade sur rue. — Date d'enregistrement  : 
05-05-2017.

6e arr. (DP-075-106-17-V0143). — 142, rue de Rennes. — 
Pét.  : S.A. YVES ROCHER.  — Modification de la devanture 
d'une boutique de produits cosmétiques. — Date d'enregistre-
ment : 09-05-2017.

6e arr. (DP-075-106-17-V0144). — 2, rue Clément, 72, rue 
de Seine. — Pét. : S.A.S. CLAUS PARIS. — Modification de la 
devanture d'un restaurant et pose de store. — Date d'enregis-
trement : 09-05-2017.

6e arr. (DP-075-106-17-V0145). — 6 au 8, rue de Savoie . — 
Pét.  : COPRO 6 ET 8, RUE DE SAVOIE – Mme DEPOIL Anne-
Elise. — Réfection de la couverture en zinc du bâtiment à rez-
de-chaussée sur cour. — Date d'enregistrement : 09-05-2017.

6e arr. (DP-075-106-17-V0146). — 15, rue Séguier. — Pét. : 
CABINET CRAUNOT.  — Réfection de la couverture.  — Date 
d'enregistrement : 09-05-2017.

6e arr. (DP-075-106-17-V0147). — 145, boulevard Raspail. 
— Pét.  : S.A.R.L. GTD L'EXCELLENT.  — Remplacement du 
store-banne et modification de la devanture d'une boulange-
rie. — Date d'enregistrement : 09-05-2017.

6e  arr. (DP-075-106-17-V0150).  — 19, rue du Cherche-
Midi. — Pét. : M. FERRE Benoît. — Ravalement des façades sur 
la 1re cour. — Date d'enregistrement : 10-05-2017.

6e arr. (DP-075-106-17-V0151). — 7, rue de Furstemberg. 
— Pét.  : S.A.S. LORO PIANA FRANCE.  — Modification de la 
devanture d'une boutique de vente de tissu d'ameublement. — 
Date d'enregistrement : 11-05-2017.

6e  arr. (DP-075-106-17-V0152).  — 31, rue Mazarine.  — 
Pét. : CABINET SAINT-GERMAIN. — Réfection des couvertures 
et ravalement de la façade arrière et des souches de chemi-
nées. — Date d'enregistrement : 12-05-2017.

6e arr. (DP-075-106-17-V0153). — 8, rue de Nevers, 7, rue 
Guénégaud. — Pét. : S.A.R.L. SOGEMURS. — Remplacement 
de fenêtres au 1er étage sur rue et cour. — Date d'enregistre-
ment : 12-05-2017.

6e arr. (DP-075-106-17-V0154). — 2, rue Lobineau, 76, rue 
de Seine, 1, rue Toustain. — Pét. : S.A.S. GERARD MULOT. — 
Remplacement des stores d'une boulangerie-pâtisserie. — Date 
d'enregistrement : 12-05-2017.

6e arr. (DP-075-106-17-V0155). — 63, rue Saint-André des 
Arts.  — Pét.  : S.A.S. EGIP.  — Ravalement des façades et du 
mur pignon sur cour et réfection des souches de cheminées sur 
rue. — Date d'enregistrement : 12-05-2017.

6e  arr. (DP-075-106-17-V0156).  — 18, rue de l'Abbaye, 
35 au 37, rue Bonaparte.  — Pét.  : S.C.I. AGFI.  — Ouverture 
d'une fenêtre au 5e étage sur pignon. — Date d'enregistrement : 
15-05-2017.

6e arr. (DP-075-106-17-V0157). — 10, rue de Buci. — Pét. : 
S.A.R.L. PB CAFE DE PARIS. — Modification de la devanture et 

remplacement du store d'une brasserie.  — Date d'enregistre-
ment : 15-05-2017.

6e  arr. (DP-075-106-17-V0158).  — 164, boulevard Saint-
Germain, 40, rue de Buci, 33, rue de l'Echaude.  — Pét.  : 
S.A.R.L. LE MABILLON.  — Modification de la devanture et 
remplacement des stores d'une brasserie. — Date d'enregistre-
ment : 15-05-2017.

6e arr. (DP-075-106-17-V0159). — 16, rue Jacob. — Pét. : 
S.C.I. TRISINVEST.  — Création d'une fenêtre de toit et rem-
placement de 2  fenêtres de toit au 4e étage sur cour. — Date 
d'enregistrement : 15-05-2017.

6e arr. (DP-075-106-17-V0160). — 40 au 42, rue Dauphine. 
— Pét. : SYNDIC C.P.A.B. — Création d'un ascenseur extérieur 
dans la courette du rez-de-chaussée au 4e  étage et demi.  — 
Date d'enregistrement : 15-05-2017.

6e arr. (DP-075-106-17-V0161). — 114, rue de Rennes. — 
Pét. : S.C.I. BLACKSWANN PP14. — Fermeture de la courette en 
extension du commerce à rez-de-chaussée, avec construction 
de plancher, après démolition de la toiture existante au niveau 
du sol de la courette. Surface créée : 6 m2. S.T. : 139 m2. — Date 
d'enregistrement : 15-05-2017.

7e arr. (DP-075-107-17-P0156). — 19, rue de Constantine. 
— Pét.  : DSAF SERVICE DU 1er MINISTRE. — Remplacement 
des menuiseries extérieures au rez-de-chaussée.  — Date 
d'enregistrement : 12-05-2017.

7e  arr. (DP-075-107-17-V0141).  — 2, avenue Elisée 
Reclus. — Pét.  : CABINET PIERRE MASSON. — Réfection de 
l'étanchéité de la toiture-terrasse.  — Date d'enregistrement  : 
02-05-2017.

7e  arr. (DP-075-107-17-V0142).  — 10 au 10  B, avenue 
Elisée Reclus, 6, rue du Maréchal Harispe, 9, allée Adrienne 
Lecouvreur. — Pét.  : S.A.R.L. DE ABREU. — Ravalement des 
façades sur rues. — Date d'enregistrement : 02-05-2017.

7e arr. (DP-075-107-17-V0143). — 39, rue de Babylone. — 
Pét. : M. GUIONIE Hervé. — Création d'une fenêtre de toit sur 
cour. — Date d'enregistrement : 02-05-2017.

7e  arr. (DP-075-107-17-V0144).  — 188, boulevard Saint-
Germain, 44, rue des Saints-Pères. — Pét.  : S.A.R.L. FONCIA 
COURCELLES.  — Création d'un ascenseur intérieur.  — Date 
d'enregistrement : 02-05-2017.

7e arr. (DP-075-107-17-V0145). — 93, rue de l'Université. 
— Pét. : S.A. SFR. — Installation d'un relais de radiotéléphonie 
mobile. — Date d'enregistrement : 03-05-2017.

7e arr. (DP-075-107-17-V0146). — 206, rue de Grenelle, 31, 
rue de l'Exposition. — Pét. : S.A.R.L. VAUGIRARD VALORISA-
TION. — Création d'une baie dans un mur porteur au R + 1 et 
d'une trémie du rez-de-chaussée au R − 1. — Date d'enregistre-
ment : 03-05-2017.

7e arr. (DP-075-107-17-V0147). — 48 au 50, rue de Verneuil. 
— Pét. : S.A.R.L. CABINET PIERRE MASSON. — Réfection de 
la couverture et remplacement de châssis de toit côté cour. — 
Date d'enregistrement : 04-05-2017.

7e  arr. (DP-075-107-17-V0148).  — 36, rue Cler, 13, rue 
Valadon. — Pét. : M. BERTHET Jean-Pierre. — Modification de 
la façade sur cour avec création d'un escalier de liaison entre le 
rez-de-chaussée et le R + 1 en vue d'extension d'un apparte-
ment. — Date d'enregistrement : 04-05-2017.

7e arr. (DP-075-107-17-V0149). — 29, rue de Bourgogne. — 
Pét. : S.A.S. CBT FODEGI. — Réfection d'un balcon au 5e étage 
sur rue. — Date d'enregistrement : 05-05-2017.

7e  arr. (DP-075-107-17-V0150).  — 49, avenue Bosquet, 
177, rue de Grenelle. — Pét. : S.A.R.L. EMA. — Modification de 
la devanture d'un restaurant et installation d'un store-banne. — 
Date d'enregistrement : 05-05-2017.

AVIS D'INFORMATION
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7e arr. (DP-075-107-17-V0151). — 70, rue Saint-Dominique. 
— Pét. : M. LAMNINI Rachid. — Changement de destination de 
locaux commerciaux en habitation (1  logement créé) à rez-de-
chaussée sur cour. — Date d'enregistrement : 05-05-2017.

7e  arr. (DP-075-107-17-V0152).  — 8, rue de Courty, 104 
au 104 B, rue de l'Université, 3, rue de Courty. — Pét. : VILLA 
LAFERRIERE.  — Réfection de la couverture versant cour.  — 
Date d'enregistrement : 09-05-2017.

7e arr. (DP-075-107-17-V0153). — 6, rue Récamier. — Pét. : 
S.A. EDF.  — Création d'un châssis de désenfumage dans un 
mur en pavés de verre au 3e étage sur cour. — Date d'enregis-
trement : 09-05-2017.

7e  arr. (DP-075-107-17-V0154).  — 110 au 110  A, rue du 
Bac. — Pét.  : S.C.I. ROBIN LEHMAN. — Remplacement d'un 
châssis de toit et d'une lucarne par une verrière. — Date d'enre-
gistrement : 10-05-2017.

7e arr. (DP-075-107-17-V0155). — 70, rue de Babylone. — 
Pét.  : M.  PAPALIA.  — Agrandissement de 2  châssis de toit, 
création de 2 châssis de toit et d'une verrière, pose d'un garde-
corps au R + 1, et déplacement de la porte d'entrée sur cour. — 
Date d'enregistrement : 10-05-2017.

7e arr. (DP-075-107-17-V0158). — 116, rue du Bac. — Pét. : 
S.A. BOUYGUES TELECOM.  — Modification d'un relais de 
radiotéléphonie mobile. — Date d'enregistrement : 15-05-2017.

8e arr. (DP-075-108-17-V0160). — 23, rue d'Artois. — Pét. : 
CABINET WALCH.  — Réfection partielle d'une couverture.  — 
Date d'enregistrement : 02-05-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0161).  — 42  T au 46, rue 
des Mathurins, 40 au 42, rue de l'Arcade, 69, boulevard                      
Haussmann. — Pét. : GRAND VISION FRANCE. — Modification 
de la devanture d'un commerce d'optique. — Date d'enregistre-
ment : 02-05-2017.

8e arr. (DP-075-108-17-V0162). — 8, avenue de Friedland. 
— Pét.  : S.A.R.L. CABINET PRESTIGERE.  — Réfection du 
balcon en plomb du 5e  étage côté rue.  — Date d'enregistre-
ment : 02-05-2017.

8e arr. (DP-075-108-17-V0163). — 65, rue d'Anjou. — Pét. : 
S.A.S. GROUPAMA IMMOBILIER. — Modification de la devan-
ture à rez-de-chaussée d'un local de bureau sur cour. — Date 
d'enregistrement : 03-05-2017.

8e arr. (DP-075-108-17-V0164). — 6, avenue Marceau. — 
Pét. : HORNBY ROAD INVESTMENTS. — Création d'un escalier 
d'issue de secours. — Date d'enregistrement : 03-05-2017.

8e arr. (DP-075-108-17-V0166). — 32, rue de Laborde. — 
Pét.  : Mme  POPELIN Véronique.  — Fermeture d'une courette 
du 1er étage au 3e étage et création d'un châssis de toit. — Date 
d'enregistrement : 03-05-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0167).  — 4, place du Général  
Brocard, 76 au 78, rue de Courcelles, 2, avenue Van Dyck. — 
Pét. : S.A. SOCIETE GENERALE. — Modification de la devanture 
d'une agence bancaire. — Date d'enregistrement : 03-05-2017.

8e arr. (DP-075-108-17-V0168). — 20, avenue George V, 1, 
rue Marbeuf.  — Pét.  : AGENCE CVORIC.  — Ravalement des 
terrasses et balcons du 6, 7, 8 et 9e  étages situés en façade 
sur rues d'un immeuble d'habitation. — Date d'enregistrement : 
04-05-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0169).  — 161, rue du Faubourg 
Saint-Honoré.  — Pét.  : ELITE S.A.S.  — Modification de la 
devanture en vue d'implantation d'un commerce de literie, avec 
pose d'un store. — Date d'enregistrement : 04-05-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0170).  — 8 au 12, rue Paul  
Baudry. — Pét. : VILLE DE PARIS – D.P.A. SLA. — Réfection de la 
couverture d'une école. — Date d'enregistrement : 05-05-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0171).  — 35, rue La Boétie.  — 
Pét.  : S.C.I. AG 35, RUE DE LA BOETIE.  — Ravalement des 

façades avec remplacement des menuiseries extérieures sur 
rue et cour et installation d'un dispositif d'éclairage sur rue. — 
Date d'enregistrement : 05-05-2017.

8e arr. (DP-075-108-17-V0172). — 25 au 29, rue Marbeuf. — 
Pét. : SOCIETE D'ARCHITECTURE LAURENT MINOT. — Trans-
formation de 3  lucarnes par une verrière, suppression d'une 
fenêtre de toit et création de 3 châssis parisiens au 6e étage sur 
rue. — Date d'enregistrement : 05-05-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0173).  — 25 au 27, rue Boissy 
d'Anglas. — Pét. : HONOSSY. — Ravalement du pignon donnant 
sur le 29, rue Boissy d'Anglas avec réfection de la couverture du 
bâtiment sur rue. — Date d'enregistrement : 05-05-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0174).  — 18, rue La Boétie.  — 
Pét. : Mme BAUDET-DEPIERRE. — Création de deux vérandas 
au 8e étage sur cour. Surface créée : 7,8 m2. — Date d'enregis-
trement : 09-05-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0175).  — 20, rue de Saint- 
Petersbourg. — Pét.  : C.R.N. CAISSE DE RETRAITE NO-
TAIRES.  — Ravalement des façades sur rue et cour et réfec-
tion des souches de cheminées.  — Date d'enregistrement  : 
09-05-2017.

8e arr. (DP-075-108-17-V0176). — 29, avenue de Friedland, 
13, rue Balzac. — Pét.  : S.A. ETS ROFFI ET BAILLARGEA. — 
Ravalement de la façade sur courette.  — Date d'enregistre-
ment : 09-05-2017.

8e arr. (DP-075-108-17-V0177). — 6, rue Alfred de Vigny. — 
Pét. : S.A.S. GOUIDER. — Arch. : M. DE BESOMBES Matthieu, 
12, rue Fenoux, 75015 PARIS. — Ravalement de la façade sur 
rue et du pignon du côté du no 8 et réfection de la couverture. — 
Date d'enregistrement : 10-05-2017.

8e arr. (DP-075-108-17-V0178). — 9, rue Jean Goujon. — 
Pét.  : S.A.R.L. CABINET N.B.G.I.  — Arch.  : E.U.R.L. ATELIER 
D'ARCHITECTURE ARCH & TYPES, 1, rue Olivier Noyer, 
75014  PARIS.  — Ravalement de la façade sur rue.  — Date 
d'enregistrement : 10-05-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0179).  — 17, rue Treilhard.  — 
Pét.  : LACOSTE & THIEULIN. — Ravalement de la façade sur 
rue. — Date d'enregistrement : 12-05-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0180).  — 3, rue de Vézelay.  — 
Pét.  : S.A.R.L. CLV – M. VANDEWEGHE Eric. — Réfection de 
la couverture côtés rue, cour et courette. — Date d'enregistre-
ment : 12-05-2017.

8e arr. (DP-075-108-17-V0181). — 21, rue du Colisée, 29, 
rue de Ponthieu. — Pét. : SYNDIC CRAUNOT. — Réfection de la 
couverture. — Date d'enregistrement : 15-05-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0182).  — S avenue Ruysdaël, 2 
au 2 S, avenue Vélasquez, 8 ND C/8. — Pét. : S.C.I. PRAETO-
RIUM. — Remplacement de menuiseries extérieures sur boule-
vard et avenue. — Date d'enregistrement : 15-05-2017.

8e arr. (DP-075-108-17-V0184). — 5 au 7, avenue Percier. 
— Pét. : S.A. FONCIERE DES REGIONS. — Modification de la 
façade à rez-de-chaussée sur rue en vue de création d'un accès 
PMR et d'une issue de secours supplémentaire. — Date d'enre-
gistrement : 15-05-2017.

9e  arr. (DP-075-109-17-V0193).  — 48, rue Jean- 
Baptiste Pigalle, 59, rue Notre-Dame de Lorette. — Pét.  : S.A. 
SETRAB. — Ravalement des façades sur rues et cour. — Date 
d'enregistrement : 02-05-2017.

9e arr. (DP-075-109-17-V0195). — 7, rue de Rochechouart. 
— Pét. : S.A.R.L. ORIGINAL DE CHONGQING. — Modification 
de la devanture en vue d'installation d'un restaurant.  — Date 
d'enregistrement : 02-05-2017.

9e arr. (DP-075-109-17-V0196). — 25, rue Saulnier. — Pét. : 
Mme MESSIS Vanessa. — Réhabilitation d'un duplex en R + 5 
et R + 6 avec création d'une baie eu 5e étage et 6e étage, créa-
tion de fenêtres de toit, extension d'une mezzanine au R  +  5 
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et remplacement de l'ensemble des menuiseries extérieures. 
Surface créée : 8 m2. — Date d'enregistrement : 04-05-2017.

9e arr. (DP-075-109-17-V0197). — 10, rue Choron. — Pét. : 
S.C.I. B-M.  — Agrandissement d'un local de commerce avec 
création d'une devanture à rez-de-chaussée sur rue en vue 
d'installation d'une galerie d'art. Surface créée  : 13,77  m2.  — 
Date d'enregistrement : 05-05-2017.

9e arr. (DP-075-109-17-V0198). — 62, rue de la Chaussée 
d'Antin. — Pét. : BNP REIM GERMANY CO BNP REPM. — Ré-
fection de la couverture et remplacement des grilles de ventila-
tion en toiture sur cour. — Date d'enregistrement : 05-05-2017.

9e arr. (DP-075-109-17-V0199). — 52, rue des Martyrs. — 
Pét.  : BRED BANQUE POPULAIRE.  — Modification de la 
devanture d'une agence bancaire.  — Date d'enregistrement  : 
05-05-2017.

9e arr. (DP-075-109-17-V0200). — 58, rue de la Chaussée 
d'Antin. — Pét. : S.A.R.L. NINA KENDOSA. — Modification de la 
devanture en vue d'installation d'un magasin de vêtements. — 
Date d'enregistrement : 05-05-2017.

9e  arr. (DP-075-109-17-V0201).  — 87, rue La Fayette.  — 
Pét.  : S.A.S. SLOE.  — Modification d'une devanture en vue 
d'installation d'une boutique de produits Bio. — Date d'enregis-
trement : 05-05-2017.

9e arr. (DP-075-109-17-V0203). — 6, rue de la Boule Rouge, 
13, rue de Trévise. — Pét.  : E.U.R.L. MURIEL BEAUVIALA. — 
Modification de la devanture d'un local de bureau.  — Date 
d'enregistrement : 05-05-2017.

9e arr. (DP-075-109-17-V0204). — 26, avenue Trudaine. — 
Pét.  : BARCLAYS BANK PLC. — Modification de la devanture 
d'une agence bancaire. — Date d'enregistrement : 09-05-2017.

9e  arr. (DP-075-109-17-V0205).  — 62, rue de Clichy.  — 
Pét.  : S.A.S. P LIEGE. — Modification de la devanture en vue 
d'installation d'un établissement de restauration rapide. — Date 
d'enregistrement : 10-05-2017.

9e arr. (DP-075-109-17-V0206). — 25, avenue Trudaine. — 
Pét. : Mme DE BORNE DE GRANPRE Stéphanie. — Modifica-
tion de la façade d'une remise d'habitation à rez-de-chaussée 
sur cour. — Date d'enregistrement : 10-05-2017.

9e arr. (DP-075-109-17-V0207). — 49, boulevard de Clichy. 
— Pét.  : S.A.R.L. 231  EAST STREET.  — Remplacement du 
store-banne. — Date d'enregistrement : 10-05-2017.

9e arr. (DP-075-109-17-V0208). — 14 au 18, rue Ballu. — 
Pét. : SDC LE BOREAL. — Installation d'un appareil de climati-
sation et d'un écran acoustique en toiture-terrasse au R + 4 sur 
cour. — Date d'enregistrement : 11-05-2017.

9e arr. (DP-075-109-17-V0209). — 2 au 4, rue Clauzel, 35, 
rue des Martyrs. — Pét. : M. ATTUIL Benjamin. — Réouverture 
d'une fenêtre au 2e  étage sur rue.  — Date d'enregistrement  : 
11-05-2017.

9e  arr. (DP-075-109-17-V0210).  — 24, rue de Trévise.  — 
Pét. : S.A.R.L. AQUEUX. — Modification de la devanture d'une 
brasserie. — Date d'enregistrement : 12-05-2017.

9e arr. (DP-075-109-17-V0211). — 19 au 25, rue d'Aumale, 
97, rue Taitbout.  — Pét.  : S.A. PREVOIR VIE GROUPE PRE-
VOIR. — Remplacement d'un monte-charge du rez-de-chaus-
sée au R  +  5  par un escalier et modification d'un châssis de 
toit par un châssis de désenfumage. — Date d'enregistrement : 
15-05-2017.

9e arr. (DP-075-109-17-V0212). — 51, rue de Rochechouart. 
— Pét.  : S.A.R.L. YONG.  — Modification de la devanture du 
restaurant avec déplacement de la porte d'entrée au nu de la 
façade et pose d'un store. Surface créée : 1 m2. — Date d'enre-
gistrement : 15-05-2017.

10e  arr. (DP-075-110-17-V0171).  — 203 au 205, rue La 
Fayette. — Pét. : Mme POURCHERON Laura. — Création d'une 
fenêtre de toit côté cour. — Date d'enregistrement : 02-05-2017.

10e arr. (DP-075-110-17-V0172). — 20, rue Demarquay. — 
Pét. : INDEFINI. — Modification d'une devanture en vue d'instal-
lation d'une droguerie. — Date d'enregistrement : 02-05-2017.

10e  arr. (DP-075-110-17-V0173).  — 16, rue Civiale, 23, 
boulevard de la Villette. — Pét. : AGENCE DULLIN ET MAHERZI 
S.A.S. — Ravalement de la façade sur rue. — Date d'enregistre-
ment : 03-05-2017.

10e arr. (DP-075-110-17-V0174). — 20, rue Demarquay, 192, 
rue du Faubourg Saint-Denis.  — Pét.  : Mme AMARASINGAM 
Jeyalini.  — Modification des deux devantures d'un com-
merce. — Date d'enregistrement : 03-05-2017.

10e arr. (DP-075-110-17-V0175). — 113, rue du Faubourg 
du Temple. — Pét. : OPH PARIS HABITAT DTNE. — Ravalement 
des façades sur rue et cour ainsi que des murs pignons. — Date 
d'enregistrement : 03-05-2017.

10e  arr. (DP-075-110-17-V0176).  — 27, rue Bouchardon. 
— Pét.  : S.A.S. SAPA.  — Arch.  : M.  BERNARD Michel, 20, 
rue Louis Ulbach, 92400  COURBEVOIE.  — Ravalement de la 
façade sur cour du bâtiment sur rue. — Date d'enregistrement : 
03-05-2017.

10e arr. (DP-075-110-17-V0177). — 207, rue La Fayette — 
Pét.  : S.A.S. VILLA CESARU.  — Modification de la devanture 
d'un restaurant avec pose de store. — Date d'enregistrement : 
04-05-2017.

10e  arr. (DP-075-110-17-V0178).  — 22, rue du Château 
Landon. — Pét.  : S.A.S. MARCHAL SYNGEST. — Ravalement 
du mur pignon côté courette voisine. — Date d'enregistrement : 
04-05-2017.

10e arr. (DP-075-110-17-V0179). — 28, rue d'Hauteville. — 
Pét. : SYNDIC VALORIM GESTION. — Ravalement de la façade 
sur rue et réfection de la couverture du bâtiment sur rue avec 
remplacement des tuiles par du zinc. — Date d'enregistrement : 
05-05-2017.

10e arr. (DP-075-110-17-V0180). — 165, quai de Valmy. — 
Pét.  : M.  CALLIES Anatole.  — Création d'une ouverture sur 
mur pignon au 2e  étage sur cour.  — Date d'enregistrement  : 
05-05-2017.

10e arr. (DP-075-110-17-V0181). — 36, rue d'Enghien. — 
Pét. : S.A.S. GESTION LOICK FOUCHET. — Arch. : M. DANGUY 
Marc, 71, rue du Cherche-Midi, 75006  PARIS.  — Ravalement 
des façades sur cour du bâtiment sur rue, et réfection des 
versants sur cour de sa couverture. — Date d'enregistrement : 
05-05-2017.

10e arr. (DP-075-110-17-V0182). — 104, rue La Fayette — 
Pét. : SIB. — Modification de la devanture d'une agence d'inté-
rim. — Date d'enregistrement : 05-05-2017.

10e arr. (DP-075-110-17-V0183). — 129, rue du Faubourg 
du Temple. — Pét. : S.A.R.L. PINK LADY. — Modification de la 
devanture en vue d'installation d'une boutique de prêt-à-por-
ter. — Date d'enregistrement : 10-05-2017.

10e arr. (DP-075-110-17-V0184). — 21 B, rue des Petites 
Ecuries.  — Pét.  : MAIRIE DE PARIS  – D.E.V.E.  — Végétalisa-
tion de trois murs et de la terrasse. — Date d'enregistrement : 
10-05-2017.

10e  arr. (DP-075-110-17-V0185).  — 104 au 106, rue du 
Faubourg Saint-Denis. — Pét. : S.A.R.L. KAUSAR. — Modifica-
tion de la devanture d'un restaurant. — Date d'enregistrement : 
11-05-2017.

10e  arr. (DP-075-110-17-V0186).  — 10 au 12, place 
Jacques Bonsergent, 1 au 1 U, passage des Marais. — Pét.  : 
Mme  SAINT-MARTIN Marie.  — Modification d'une fenêtre au 
5e étage sur cour. — Date d'enregistrement : 12-05-2017.
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10e arr. (DP-075-110-17-V0188). — 52, rue de Chabrol. — 
Pét. : S.A.R.L. LUI. — Modification de la devanture d'un restau-
rant. — Date d'enregistrement : 12-05-2017.

10e arr. (DP-075-110-17-V0189). — 15, rue des Messageries. 
— Pét. : M. ROTONDARO Luigino. — Modification partielle de 
la toiture au R + 5 côté rue, création de 2 lucarnes sur la partie 
de toiture créée et création de 2 terrasses dont une végétalisée 
inaccessible au R + 6 côté cour. Surface créée : 9 m2. — Date 
d'enregistrement : 15-05-2017.

10e  arr. (DP-075-110-17-V0190).  — 184  B au 186  B, rue 
du Faubourg Saint-Martin.  — Pét.  : CABINET HELLIER DU  
VERNEUIL.— Ravalement des façades avec réfection de la 
couverture et suppression d'une souche de cheminée de l'aile 
gauche sur 1re cour. — Date d'enregistrement : 15-05-2017.

10e  arr. (DP-075-110-17-V0191).  — 34, rue des Petites 
Ecuries, 48 au 50, rue d'Hauteville.  — Pét.  : Mme  RUFFIER 
Gaëlle. — Création et remplacement de quatre châssis de toit 
versants rue et cour. — Date d'enregistrement : 15-05-2017.

11e arr. (DP-075-111-17-V0252). — 44, rue du Faubourg du 
Temple. — Pét.  : M. ARBOGAST Xavier. — Modification de la 
devanture d'une pâtisserie en vue d'installation d'un boulanger 
avec pose d'un store. — Date d'enregistrement : 02-05-2017.

11e arr. (DP-075-111-17-V0253). — 13, rue Trousseau. — 
Pét. : S.A.S. FREE MOBILLE. — Implantation de relais de radio-
téléphonie mobile. — Date d'enregistrement : 02-05-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0254).  — 101 au 103, rue  
Oberkampf, 109, rue Saint-Maur. — Pét. : M. KATZ Edouard. — 
Modification de la devanture d'un restaurant. — Date d'enregis-
trement : 03-05-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0255).  — 2, rue du Général  
Guilhem, 97, rue du Chemin Vert.  — Pét.  : S.A.S. FREE 
MOBILE. — Implantation d'un relais de radiotéléphonie en toi-
ture. — Date d'enregistrement : 03-05-2017.

11e arr. (DP-075-111-17-V0256). — 113, rue Saint-Maur. — 
Pét. : SC PACHASSAINT. — Remplacement de la façade à rez-
de-chaussée côtés rue et cour d'un local à usage de bureau. — 
Date d'enregistrement : 04-05-2017.

11e arr. (DP-075-111-17-V0257). — 45, avenue Parmentier, 
29, rue Pasteur. — Pét.  : INDIVISION FRANTZEN / FROMENT 
/ SAHAI.  — Construction d'une extension à rez-de-chaussée, 
reliant la loge du gardien à son annexe en fond de cour, après 
démolition de l'appentis à usage de toilettes. Surface suppri-
mée : 3 m2. Surface créée : 9 m2. S.T. : 334 m2. — Date d'enre-
gistrement : 04-05-2017.

11e arr. (DP-075-111-17-V0258). — 44, rue du Faubourg du 
Temple. — Pét.  : M. ARBOGAST Xavier. — Modification de la 
devanture d'une boulangerie-pâtisserie avec remplacement du 
store. — Date d'enregistrement : 04-05-2017.

11e arr. (DP-075-111-17-V0259). — 8 B, rue Deguerry. — 
Pét.  : FONCIERE IMMOBILIERE DE PARIS. — Réfection de la 
couverture de la toiture sur rue et ravalement des souches de 
cheminée sur rue et cour. — Date d'enregistrement : 05-05-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0260).  — 20, impasse Saint-
Sébastien. — Pét.  : ELOGIE S.I.E.M.P. — Ravalement de l'en-
semble des façades sur rue et cour. — Date d'enregistrement : 
05-05-2017.

11e arr. (DP-075-111-17-V0261). — 4, rue Saint-Sabin, 19, 
rue de la Roquette.  — Pét.  : S.A.S. CABINET GIEP.  — Rava-
lement des façades et réfection de la couverture sur rue et 
cour. — Date d'enregistrement : 05-05-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0262).  — 5 au 7, passage 
Thiéré. — Pét.  : S.A.R.L. JEAN LUCY. — Réfection de la cou-
verture de la toiture en fond de cour. — Date d'enregistrement : 
05-05-2017.

11e arr. (DP-075-111-17-V0263). — 11 au 15, rue Titon. — 
Pét.  : M.  JOBIN.  — Changement de destination d'un local 

d'artisanat à rez-de-chaussée sur cour en local d'habitation 
(1 logement créé). — Date d'enregistrement : 05-05-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0264).  — 14  A, rue Saint- 
Bernard, 1, rue du Dahomey. — Pét.  : TETARD ET DUJARDIN 
NOTAIRES. — Changement de destination de locaux à usage 
de bureau, au 2e étage sur rue et cour, en habitation (1 logement 
créé). — Date d'enregistrement : 05-05-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0265).  — 17, rue Pasteur.  — 
Pét. : M. BIELECKI Christian. — Réfection de la couverture. — 
Date d'enregistrement : 09-05-2017.

11e arr. (DP-075-111-17-V0266). — 40, rue de la Roquette. 
— Pét.  : S.A.S. CABOSSES ET ASSOCIES.  — Modification 
d'une devanture en vue d'installation d'une chocolaterie.  — 
Date d'enregistrement : 09-05-2017.

11e arr. (DP-075-111-17-V0267). — 26, rue Titon. — Pét. : 
S.A.R.L. LAPOSTOLLE. — Ravalement des façades sur rue et 
cour et réfection de la couverture.  — Date d'enregistrement  : 
09-05-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0268).  — 2  B, passage du  
Chemin Vert. — Pét. : S.C.I. LIN IMMOBILIER. — Changement 
de destination d'un local de commerce en habitation (1  loge-
ment créé) à rez-de-chaussée sur passage et sur cour. — Date 
d'enregistrement : 09-05-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0269).  — 4, passage de 
l'Asile. — Pét. : S.C.I. LIN IMMOBILIER. — Changement de des-
tination d'un local de commerce en habitation (1 logement créé) 
à rez-de-chaussée, sous-sol et 1er étage sur passage. — Date 
d'enregistrement : 09-05-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0270).  — 96, rue de la Folie- 
Méricourt. — Pét.  : S.A.S. SAPA.  — Arch.  : CABINET LAMM 
/ SAGL, 22, rue Delambre, 75014  PARIS.  — Ravalement des 
façades sur cour du bâtiment A et du bâtiment B.  — Date 
d'enregistrement : 09-05-2017.

11e arr. (DP-075-111-17-V0271). — 96, rue Oberkampf. — 
Pét.  : S.A.S. CHEZ JUSTINE. — Modification de la devanture 
d'un restaurant et rentoilage du store.  — Date d'enregistre-
ment : 10-05-2017.

11e arr. (DP-075-111-17-V0272). — 11, rue Daval. — Pét. : 
S.C.I. DAVIA. — Remplacement d'une tabatière par une fenêtre 
de toit. — Date d'enregistrement : 10-05-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0273).  — 42, avenue Philippe-
Auguste.  — Pét.  : S.A. ORANGE.  — Réalisation d'un local 
acoustique au 1er étage sur cour abritant un groupe de réfrigéra-
tion. — Date d'enregistrement : 10-05-2017.

11e arr. (DP-075-111-17-V0274). — 119, rue Oberkampf. — 
Pét. : S.C.I. MIDAV. — Création d'une mezzanine dans le volume 
du 6e étage d'un local d'habitation. Surface créée : 17,8 m2. — 
Date d'enregistrement : 11-05-2017.

11e arr. (DP-075-111-17-V0275). — 120, rue de Charonne, 
25, rue Léon Frot.  — Pét.  : M.  POUZOL Michel.  — Rempla-
cement au 1er  étage d'une fenêtre par une porte-fenêtre, au 
2e étage de 2 fenêtres et en toiture d'un châssis. — Date d'enre-
gistrement : 11-05-2017.

11e arr. (DP-075-111-17-V0276). — 101, rue de Charonne. 
— Pét. : M. MORELLE Aquilino. — Création de deux châssis de 
toit, versant cour. — Date d'enregistrement : 11-05-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0277).  — 12, rue de la  
Fontaine au Roi, 23 au 27, rue de la Pierre Levée. — Pét. : S.C.I. 
IMEFA CINQ. — Réfection de l'étanchéité, remplacement d'un 
lanterneau de désenfumage, des équipements techniques de 
ventilation et pose de garde-corps en toiture-terrasse sur rue et 
cour. — Date d'enregistrement : 12-05-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0278).  — 20, avenue Jean 
Aicard.  — Pét.  : LACOSTE &THIEULIN.  — Ravalement des 
façades sur rue et cour. — Date d'enregistrement : 12-05-2017.
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11e  arr. (DP-075-111-17-V0279).  — 88, rue de la Folie- 
Méricourt.  — Pét.  : S.C.I. BOIS BAN.  — Modification de la 
façade de locaux de bureau à rez-de-chaussée sur rue. — Date 
d'enregistrement : 12-05-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0280).  — 16, rue Camille  
Desmoulins. — Pét.  : S.A.S. GOUIDER.  — Ravalement des 
façades sur courette. — Date d'enregistrement : 12-05-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0281).  — 3, rue Guillaume  
Bertrand. — Pét.  : ELOGIE S.I.E.M.P.  — Modification de la 
porte d'entrée principale avec pose d'une rampe PMR. — Date 
d'enregistrement : 15-05-2017.

11e arr. (DP-075-111-17-V0282). — 13, rue Saint-Sabin. — 
Pét.  : S.A.S. 1407 PIADINERIA ARTIGIANALE. — Modification 
de la devanture d'un restaurant.  — Date d'enregistrement  : 
15-05-2017.

11e arr. (DP-075-111-17-V0283). — 11, rue de la Fontaine 
au Roi. — Pét. : M. LE GOFF Gildas. — Création de deux châs-
sis de toit versant cour. — Date d'enregistrement : 15-05-2017.

12e arr. (DP-075-112-17-V0170). — 36, rue Nicolaï. — Pét. : 
S.A.S. HARMONIE.  — Ravalement de trois murs mitoyens et 
d'un mur pignon. — Date d'enregistrement : 02-05-2017.

12e  arr. (DP-075-112-17-V0172).  — Port de la Rapée.  — 
Pét.  : S.A.R.L. LA BARGE. — Création d'une terrasse saison-
nière exploitée de mai à octobre sur le Port de la Rapée. — Date 
d'enregistrement : 02-05-2017.

12e  arr. (DP-075-112-17-V0173).  — 10 au 16, rue Henri 
Desgrange, 9 au 15, rue Corbineau. — Pét. : R.I.V.P. — Création 
d'une rampe pour personnes à mobilité réduite desservant le 
hall d'entrée et le local poussettes sur rue. — Date d'enregistre-
ment : 02-05-2017.

12e arr. (DP-075-112-17-V0174). — 110 P2, rue de Bercy, 
46 au 48, boulevard de Bercy, 9 au 15, rue Henri Desgrange. — 
Pét. : R.I.V.P. — Création d'une rampe pour personnes à mobilité 
réduite desservant le hall d'entrée sur rue. — Date d'enregistre-
ment : 02-05-2017.

12e  arr. (DP-075-112-17-V0175).  — 57 au 59, rue de 
Lyon.  — Pét.  : M.  VARSAUX Szlama.  — Modification de la 
devanture d'un local commercial après dépose de la terrasse 
fermée. — Date d'enregistrement : 03-05-2017.

12e arr. (DP-075-112-17-V0176). — 4, rue du Charolais. — 
Pét.  : CABINET PHILIPPE CROITORU.  — Ravalement de la 
façade sur rue. — Date d'enregistrement : 04-05-2017.

12e  arr. (DP-075-112-17-V0177).  — 58 au 60, avenue du 
Docteur Arnold Netter. — Pét. : S.A.R.L. TNK. — Changement 
de destination d'un local artisanal (salon de coiffure) en local 
de commerce (vente d'objets de décoration et d'art de la table) 
à rez-de-chaussée sur rue et cour. — Date d'enregistrement  : 
04-05-2017.

12e arr. (DP-075-112-17-V0178). — 22, rue de Reuilly, 114 
au 116, boulevard Diderot.  — Pét.  : S.C.I. DIDEROT 114.  — 
Changement de destination de locaux à usage commercial, 
au 3e étage côté rue, en habitation (1  logement créé). — Date 
d'enregistrement : 04-05-2017.

12e arr. (DP-075-112-17-V0179). — 57, rue de Charenton. 
— Pét. : S.A.R.L. MITMAN. — Modification de la devanture d'un 
atelier de reprographie. — Date d'enregistrement : 05-05-2017.

12e  arr. (DP-075-112-17-V0180).  — 104 au 106, avenue 
Daumesnil. — Pét. : S.A.R.L. MOUTARD PICHOT. — Ravalement 
de la façade sur rue. — Date d'enregistrement : 05-05-2017.

12e  arr. (DP-075-112-17-V0181).  — 155 au 159, avenue 
Daumesnil, 1 au 3, rue Antoine-Julien Hénard.  — Pét.  : LES 
NOUVELLES CRECHES. — Changement de destination partiel 
d'un local à usage de bureau en micro-crèche (10  berceaux) 
à rez-de-chaussée et sous-sol.  — Date d'enregistrement  : 
05-05-2017.

12e arr. (DP-075-112-17-V0182). — 34, rue de Picpus. — 
Pét.  : M.  PYCARELLE Cédric.  — Changement de destination 
d'un local commercial en habitation au 1er  étage du bâtiment 
A2  sur cour (1  logement créé).  — Date d'enregistrement  : 
05-05-2017.

12e arr. (DP-075-112-17-V0183). — 17, villa du Bel Air. — 
Pét.  : M.  VAYSSIER Adrien.  — Fermeture d'un balcon au 
7e  étage sur cour. Surface créée  : 7 m2. — Date d'enregistre-
ment : 05-05-2017.

12e  arr. (DP-075-112-17-V0184).  — 54, rue du Faubourg 
Saint-Antoine. — Pét. : S.A.S. CALZEDONIA FRANCE. — Mise 
en peinture de la devanture en vue d'installation d'un magasin 
de lingerie. — Date d'enregistrement : 09-05-2017.

12e  arr. (DP-075-112-17-V0185).  — 53, rue Claude  
Decaen. — Pét.  : S.A.R.L. DECAEN A PARIS. — Changement 
de destination de locaux d'hébergements hôteliers en habita-
tion (3 logements créés) aux 1er, 2e et 3e étages sur rue. — Date 
d'enregistrement : 10-05-2017.

12e arr. (DP-075-112-17-V0186). — 70, rue de Picpus. — 
Pét.  : MAIRIE DE PARIS – D.E.V.E. — Végétalisation de la toi-
ture-terrasse. — Date d'enregistrement : 10-05-2017.

12e  arr. (DP-075-112-17-V0187).  — 15, rue Chaligny.  — 
Pét.  : D.E.V.E. — Végétalisation de la toiture (125 m2). — Date 
d'enregistrement : 10-05-2017.

12e arr. (DP-075-112-17-V0188). — 165, rue de Bercy. — 
Pét.  : MAIRIE DE PARIS  – D.E.V.E.  — Végétalisation du mur 
situé à gauche de la cour de l'école de Bercy (132 m2). — Date 
d'enregistrement : 10-05-2017.

12e  arr. (DP-075-112-17-V0189).  — 24, avenue                            
Daumesnil. — Pét. : S.A.S. GOUIDER. — Arch. : CABINET JA-
COB PIERRE-FRANCOIS S.E.L.A.R.L., 8, rue Victor Hugo, 92240  
MALAKOFF. — Ravalement du mur pignon en héberge de 
l'immeuble du no 41, rue Traversière, et donnant sur la cour du 
no 43, rue Traversière. — Date d'enregistrement : 10-05-2017.

12e arr. (DP-075-112-17-V0190). — 74, boulevard Diderot, 
22, rue Crozatier.  — Pét.  : SEFA-ANTALYA.  — Modification 
de la devanture d'un restaurant.  — Date d'enregistrement  : 
11-05-2017.

12e arr. (DP-075-112-17-V0191). — 97, boulevard Diderot. 
— Pét.  : S.A.S. BIO-BELLEVILLE.  — Modification de la 
devanture en vue d'installation d'une supérette avec pose de 
stores. — Date d'enregistrement : 12-05-2017.

12e arr. (DP-075-112-17-V0192). — 62, allée de Bercy. — 
Pét. : S.A. BOUYGUES TELECOM. — Modification d'un relais de 
radiotéléphonie mobile. — Date d'enregistrement : 15-05-2017.

12e arr. (DP-075-112-17-V0193). — 74 au 76, boulevard de 
Reuilly. — Pét.  : GTF. — Ravalement de la façade sur cour et 
création d'un escalier de secours extérieur. — Date d'enregis-
trement : 15-05-2017.

13e  arr. (DP-075-113-17-V0139).  — 6, rue Cantagrel, 27 
au 33, rue du Chevaleret.  — Pét.  : R.I.V.P.  — Création d'une 
rampe pour personnes à mobilité réduite et modification de la 
clôture avec création d'un 2e portail. — Date d'enregistrement : 
02-05-2017.

13e arr. (DP-075-113-17-V0140). — 103, rue du Moulin des 
Prés. — Pét. : S.A.S. MOULIN DES PRES. — Remplacement de 
5 fenêtres au 5e étage, côtés rue et cour. — Date d'enregistre-
ment : 02-05-2017.

13e  arr. (DP-075-113-17-V0141).  — 17, boulevard de 
Port-Royal, 31, rue Pascal.  — Pét.  : S.A.S. SAPA.  — Arch.  : 
M.  CAPOULADE Jean, 22, rue Guynemer, 94240  L'HAY-LES-
ROSES. — Ravalement des façades sur la cour principale. — 
Date d'enregistrement : 03-05-2017.

13e  arr. (DP-075-113-17-V0142).  — 2 au 14, promenade 
Claude Levi-Strauss, 2 au 6, rue de Tolbiac, 115 au 131 B, ave-
nue de France. — Pét.  : MAIRIE DE PARIS – D.I.L.T. — Pose 
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d'un cendrier fixe sur la partie privée du bâtiment.  — Date 
d'enregistrement : 05-05-2017.

13e  arr. (DP-075-113-17-V0143). — 33, rue Vergniaud. — 
Pét.  : S.A.S. CARREFOUR PROXIMITE FRANCE. — Modifica-
tion de la devanture d'une supérette. — Date d'enregistrement : 
05-05-2017.

13e  arr. (DP-075-113-17-V0144).  — 7 au 9, impasse  
Baudran.— Pét.  : Mme GUELE Annick. — Création d'une ter-
rasse accessible au 3e  étage côté cour.  — Date d'enregistre-
ment : 09-05-2017.

13e arr. (DP-075-113-17-V0145). — 82 au 84, rue Nationale, 
91, rue de Tolbiac. — Pét.  : Mme HUYNH Thi Thu Jeanne. — 
Modification de la devanture en vue d'installation d'un éta-
blissement de restauration rapide.  — Date d'enregistrement  : 
09-05-2017.

13e  arr. (DP-075-113-17-V0146). — 2 au 4, allée du Parc 
de Choisy, 121 au 123, avenue de Choisy, 1 au 9, allée du Parc 
de Choisy. — Pét. : ELOGIE – S.I.E.M.P. — Isolation thermique 
par l'extérieur des façades et remplacement des menuiseries 
extérieures. — Date d'enregistrement : 09-05-2017.

13e  arr. (DP-075-113-17-V0147).  — 70, rue du Château 
des Rentiers. — Pét. : M. MORENO Thomas. — Extension d'un 
logement sur cour. Surface créée  : 6,61 m2. S.T.: 46,63 m2. — 
Date d'enregistrement : 09-05-2017.

13e arr. (DP-075-113-17-V0148). — 50, rue Jeanne d'Arc. — 
Pét.  : S.A.R.L. JD EPIL.  — Modification de la devanture d'un 
institut de beauté. — Date d'enregistrement : 10-05-2017.

13e  arr. (DP-075-113-17-V0149).  — 11, rue du Docteur 
Bourneville.  — Pét.  : MAIRIE DE PARIS  – D.E.V.E.  — Végé-
talisation de la toiture-terrasse.  — Date d'enregistrement  : 
10-05-2017.

13e  arr. (DP-075-113-17-V0150).  — 8, rue de la Fontaine 
à Mulard.  — Pét.  : D.E.V.E.  — Végétalisation de la toiture 
(170 m2). — Date d'enregistrement : 10-05-2017.

13e  arr. (DP-075-113-17-V0151).  — 113 au 113  B, bou-
levard de l'Hôpital, 49, rue Esquirol.  — Pét.  : S.A. SOCIETE 
GENERALE. — Fermeture d'une trémie d'escalier au 1er étage. 
Surface créée : 6 m2. — Date d'enregistrement : 11-05-2017.

13e  arr. (DP-075-113-17-V0152).  — 93  A au 105, avenue 
de Choisy, 1 au 13 A, rue Auguste Perret. — Pét.  : VILLE DE 
PARIS  – D.P.A.  — Création d'une fenêtre à rez-de-chaussée 
côté rue, dépose de l'auvent en surplomb de l'entrée de l'école, 
remplacement partiel des menuiseries extérieures et réfection 
de l'étanchéité de la toiture-terrasse des sanitaires sur cour 
avec pose de garde-corps et d'une échelle à crinoline depuis la 
cour de l'école. — Date d'enregistrement : 15-05-2017.

13e  arr. (DP-075-113-17-V0153).  — 4  BA avenue de 
Choisy.  — Pét.  : VILLE DE PARIS  – D.P.A.  — Réhausse et 
opacification de clôtures du groupe scolaire, côté gymnase et 
fond de cour de l'école maternelle. — Date d'enregistrement : 
15-05-2017.

13e arr. (DP-075-113-17-V0154). — 4 au 10, rue de la Pointe 
d'Ivry, 1 au 5, rue Simone Weil, 53 au 59, avenue d'Ivry. — Pét. : 
VILLE DE PARIS – D.P.A. — Réhausse et opacification de clô-
tures entre la crèche et le square.  — Date d'enregistrement  : 
15-05-2017.

14e  arr. (DP-075-114-17-V0158).  — 5, rue de la Tombe 
Issoire. — Pét. : S.A.S. CABINET SOGEAB. — Réfection de la 
couverture du bâtiment rue, des souches de cheminées et rem-
placement de deux fenêtres de toit. — Date d'enregistrement : 
02-05-2017.

14e arr. (DP-075-114-17-V0159). — 34 au 42, rue du Texel, 
26 au 28, rue Raymond Losserand. — Pét. : R.I.V.P. — Rempla-
cement de la porte du hall d'entrée sur rue. — Date d'enregis-
trement : 02-05-2017.

14e  arr. (DP-075-114-17-V0160).  — 1, passage des 
Epinettes, 9, rue d'Odessa. — Pét.  : S.A.R.L. DELE. — Modi-
fication de la devanture en vue d'implantation d'un restaurant 
avec remplacement du store, modification de la trémie menant 
au sous-sol et implantation d'un monte-plat après démolition 
partielle de plancher. Surface supprimée : 1 m2. Surface créée : 
1 m2. — Date d'enregistrement : 03-05-2017.

14e arr. (DP-075-114-17-V0161). — 37, rue de Gergovie. — 
Pét.  : Mme  DE MARGERIE Constance.  — Changement de 
destination d'un local commercial à rez-de-chaussée, sur rue et 
cour, en habitation (1 logement créé). — Date d'enregistrement : 
04-05-2017.

14e  arr. (DP-075-114-17-V0162).  — 45, rue Boulard.  — 
Pét.  : S.A.R.L. AJC DE BASTOS. — Ravalement de la façade 
sur rue. — Date d'enregistrement : 04-05-2017.

14e  arr. (DP-075-114-17-V0163).  — 36 au 38, rue des 
Plantes, 110 au 112, rue d'Alésia. — Pét.  : ALESIA PROTEC-
TION. — Modification de la devanture d'une serrurerie. — Date 
d'enregistrement : 05-05-2017.

14e  arr. (DP-075-114-17-V0164).  — 2, villa Léone, 16 au 
16 B, rue Bardinet, 1, villa Léone. — Pét. : M. COULON René. — 
Ravalement et isolation thermique par l'extérieur des façades et 
pose d'une marquise et d'une casquette en partie haute d'une 
façade sur cour. — Date d'enregistrement : 05-05-2017.

14e  arr. (DP-075-114-17-V0165).  — 137, rue d'Alésia.  — 
Pét. : AGN AVOCATS DEVELOPPEMENT. — Remise en peinture 
de la devanture d'un local à usage de bureau. — Date d'enre-
gistrement : 05-05-2017.

14e arr. (DP-075-114-17-V0167). — 25, rue des Plantes, 31, 
rue du Moulin Vert. — Pét. : CABINET COTRAGI. — Ravalement 
de la façade sur rue. — Date d'enregistrement : 09-05-2017.

14e arr. (DP-075-114-17-V0168). — 155, rue du Château. — 
Pét. : EPIC PARIS HABITAT. — Ravalement des façades sur rue, 
cour, courettes et des murs pignons avec isolation thermique 
par l'extérieur, réfection des devantures à rez-de-chaussée, 
remplacement de l'ensemble des menuiseries extérieures, créa-
tion d'un ascenseur, d'un local de tri sélectif et de deux gaines 
de ventilation sur courette et réfection de la couverture. — Date 
d'enregistrement : 10-05-2017.

14e  arr. (DP-075-114-17-V0169).  — 10, rue Lecuirot.  — 
Pét.  : M.  FOUCAUD Eric.  — Installation d'une véranda à rez-
de-chaussée sur cour. — Date d'enregistrement : 10-05-2017.

14e arr. (DP-075-114-17-V0170). — 3 au 7, rue de Ridder. 
— Pét. : MAIRIE DE PARIS – DIRECTION DES ESPACES VERTS 
ET DE L'ENVIRONNEMENT.  — Végétalisation de la toiture 
du Centre Médico-Social Ridder.  — Date d'enregistrement  : 
10-05-2017.

14e  arr. (DP-075-114-17-V0171).  — 133 au 135, avenue 
du Maine.  — Pét.  : S.A.R.L. CABINET JH IMMOBILIER.  — 
Arch.  : M.  ARTINYAN Gérard, 14, rue Alphonse Haussaire, 
95880  ENGHIEN-LES-BAINS.  — Ravalement des façades sur 
la cour principale et sur la courette. — Date d'enregistrement : 
10-05-2017.

14e arr. (DP-075-114-17-V0172). — 42 au 44, rue Bezout, 
59 au 63, avenue du Général Leclerc. — Pét. : MYA14  – S.A.S. 
LAOUZ. — Pose d'un store en devanture d'une pâtisserie. — 
Date d'enregistrement : 11-05-2017.

14e  arr. (DP-075-114-17-V0173).  — 6, rue Lemaignan.  — 
Pét. : M. CHAPPERT Julien. — Pose d'un store sur une terrasse 
au 4e étage sur rue. — Date d'enregistrement : 11-05-2017.

14e  arr. (DP-075-114-17-V0174).  — 33, rue du  
Commandant René Mouchotte.  — Pét.  : E.U.R.L. CABINET 
BAUMGARTNER. — Réfection de la couverture. — Date d'enre-
gistrement : 12-05-2017.
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14e arr. (DP-075-114-17-V0175). — 10, rue Marie Rose, 23, 
rue Sarrette. — Pét. : S.C.I. MASA. — Modification de la devan-
ture d'un commerce. — Date d'enregistrement : 12-05-2017.

14e  arr. (DP-075-114-17-V0176).  — 99, avenue du 
Maine. — Pét.  : S.A.R.L. LEARN & FUN. — Modification de la 
devanture et pose d'un store en vue d'installation d'un magasin 
de guitares. — Date d'enregistrement : 12-05-2017.

14e arr. (DP-075-114-17-V0177). — 2, place Jules Hénaffe, 
60, avenue Reille, 113 au 115, rue de la Tombe Issoire. — Pét. : 
Mme SCEMAMA Brigitte. — Modification de la devanture d'un 
commerce avec modification d'un mur de clôture au rez-de-
chaussée sur rue. — Date d'enregistrement : 12-05-2017.

14e arr. (DP-075-114-17-V0178). — Avenue René Coty. — 
Pét. : MAIRIE DE PARIS – D.E.V.E. – S.P.A. — Installation d'une 
structure câblée permettant la végétalisation du mur de sou-
tènement de la rue des Artistes.  — Date d'enregistrement  : 
15-05-2017.

15e arr. (DP-075-115-17-V0202). — 2, rue Bouchut, 1, rue 
Bouchut, 5 au 7 B, rue Pérignon. — Pét. : S.A.R.L. RAVIER. — 
Réfection du balcon en plomb du 5e  étage côté rue.  — Date 
d'enregistrement : 02-05-2017.

15e arr. (DP-075-115-17-V0203). — 216, rue de Vaugirard. 
— Pét. : S.A.S. BATIPOSE. — Ravalement des façades sur rue 
et cour. — Date d'enregistrement : 02-05-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0204).  — 40 au 42, rue de la 
Croix Nivert, 91, rue Fondary. — Pét. : M. PROST Christian. — 
Changement de destination d'un local commercial au 1er étage 
côté rue, en habitation (1 logement créé). — Date d'enregistre-
ment : 02-05-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0205).  — 13 au 17, rue du  
Commerce. — Pét.  : SELAS PHARMACIE INTERNATIONALE 
DU COMMERCE. — Modification de la devanture d'un magasin 
de prêt-à-porter en vue d'installation d'une pharmacie. — Date 
d'enregistrement : 02-05-2017.

15e arr. (DP-075-115-17-V0206). — 12, rue Edgar Faure. — 
Pét. : S.A.S.U. – LBP ACTIFS IMMO c/o FONCIA IPM. — Réfec-
tion de l'étanchéité de la toiture-terrasse. — Date d'enregistre-
ment : 03-05-2017.

15e arr. (DP-075-115-17-V0207). — Place Charles Michels. 
— Pét.  : INPOST FRANCE.  — Installation d'une consigne 
automatique dans l'espace public.  — Date d'enregistrement  : 
03-05-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0208).  — Boulevard Garibaldi. 
— Pét.  : INPOST FRANCE.  — Installation d'une consigne 
automatique dans l'espace public.  — Date d'enregistrement  : 
03-05-2017.

15e arr. (DP-075-115-17-V0209). — Boulevard de Grenelle. 
— Pét.  : INPOST FRANCE.  — Installation d'une consigne 
automatique dans l'espace public.  — Date d'enregistrement  : 
03-05-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0210).  — 8 au 8  B, rue                 
Blomet. — Pét. : M. DUFFIE DE TASSIGNY Louis. — Percement 
d'un jour de souffrance au R + 7 du pignon Nord/Nord-Est. — 
Date d'enregistrement : 03-05-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0211).  — 69  B, rue Brancion, 
75 B, rue des Morillons. — Pét.  : S.A. SOGEPRADE. — Rava-
lement partiel du 6e  étage sur rue. — Date d'enregistrement  : 
04-05-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0212).  — 56, rue Gutenberg, 2 
au 18, allée le Gramat, 2, allée du Commandant Raynal. — Pét. : 
S.A.S. LPB ACTIFS IMMO représenté par FONCIA IPM.  — 
Ravalement des façades d'un ensemble immobilier, côtés rue 
et cour, avec remplacement des garde-corps côté rue. — Date 
d'enregistrement : 04-05-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0213).  — 79, rue Fondary.  — 
Pét. : S.A.S. FONCIA PARIS. — Ravalement de la façade sur rue 

et isolation thermique par l'extérieur du pignon droit.  — Date 
d'enregistrement : 04-05-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0214).  — 75, rue Brancion.  — 
Pét. : M. LEE YU Seong. — Changement de destination d'une 
remise commerciale en habitation au rez-de-chaussée dans une 
cour. — Date d'enregistrement : 04-05-2017.

15e arr. (DP-075-115-17-V0215). — 6, rue d'Ouessant. — 
Pét. : S.A.S. CBT FODEGI. — Réfection d'une souche de chemi-
née en limite séparative, versant rue. — Date d'enregistrement : 
05-05-2017.

15e arr. (DP-075-115-17-V0216). — 43, rue Alain Chartier. 
— Pét.  : CABINET BONNIER GLACHANT. — Ravalement des 
façades sur cour. — Date d'enregistrement : 05-05-2017.

15e arr. (DP-075-115-17-V0217). — 22 au 26, rue du Clos 
Feuquières, 12 au 14, rue Desnouettes.  — Pét.  : CEKOYA 
S.A.S.  — Modification des menuiseries extérieures à rez-de-
chaussée et 1er  étage de locaux de bureaux avec pose d'un 
bardage bois à rez-de-chaussée sur rue Desnouettes et instal-
lation de 2 groupes de climatisation sur toiture côté rue du Clos 
Fauquières. — Date d'enregistrement : 09-05-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0218).  — 34, rue Fondary, 1, 
rue Henri Duchène. — Pét. : S.A.R.L. ISAMBERT THEATRE. — 
Ravalement des façades sur rues.  — Date d'enregistrement  : 
09-05-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0219).  — 102, rue de Lourmel, 
102, rue de Javel. — Pét. : MAIRIE DE PARIS – D.E.V.E./SPA. — 
Végétalisation du mur pignon droit sur rue. — Date d'enregistre-
ment : 10-05-2017.

15e arr. (DP-075-115-17-V0220). — 8, Villa Poirier. — Pét. : 
S.N.C. BLITZSTONE. — Remplacement des menuiseries exté-
rieures d'un local artisanal à rez-de-chaussée sur rue. — Date 
d'enregistrement : 10-05-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0221).  — 208, rue Saint-
Charles. — Pét. : MAIRIE DE PARIS – D.E.V.E. — Végétalisation 
de la toiture-terrasse. — Date d'enregistrement : 10-05-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0222).  — 154 au 156, avenue 
Emile Zola, 40, rue du Commerce.  — Pét.  : E.U.R.L. BEGUE 
COUVERTURE. — Réfection de la couverture. — Date d'enre-
gistrement : 11-05-2017.

15e arr. (DP-075-115-17-V0223). — 10 au 12, rue Edmond 
Roger. — Pét.  : Mme CHANET Margoux Michèle. — Modifica-
tion de la devanture d'un cabinet de kinésithérapie avec mise 
aux normes d'accessibilité de la porte d'entrée. — Date d'enre-
gistrement : 11-05-2017.

15e arr. (DP-075-115-17-V0224). — 44, rue Frémicourt. — 
Pét.  : S.A. CABINET PIERRE BONNEFOI – SYNDIC. — Rava-
lement des façades sur cour.  — Date d'enregistrement  : 
11-05-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0225).  — 28 au 30, rue 
Rosenwald. — Pét. : Mme CHARBONNEL-LIASHENKO Tatiana. 
— Transformation d'une fenêtre en porte et remplacement des 
menuiseries extérieures à rez-de-chaussée sur cour.  — Date 
d'enregistrement : 11-05-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0226).  — 6, Villa Théodore 
Deck.  — Pét.  : M.  SERI Julien.  — Couverture d'une courette 
par une verrière à rez-de-chaussée d'une maison individuelle. 
Surface créée : 16 m2. — Date d'enregistrement : 11-05-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0227).  — 10, rue de la Croix 
Nivert. — Pét. : Mme CESSOU-KAY Jacqueline. — Remplace-
ment de menuiseries extérieures sur rue et cour, d'un châssis 
de toit, création d'un châssis de toit et d'un conduit de chemi-
née. — Date d'enregistrement : 11-05-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0228).  — 79, rue Lecourbe.  — 
Pét. : S.A.R.L. DELICES DE LECOURBE. — Rehaussement de 
2 conduits d'extraction en façade sur cour. — Date d'enregis-
trement : 12-05-2017.
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16e arr. (DP-075-116-17-V0262). — 2 au 6 ND U/16, 58 au 
60, avenue Kléber. — Pét.  : S.A. SADIA-GROUPE GECINA. — 
Modification de la façade à rez-de-chaussée sur cour inté-
rieure. — Date d'enregistrement : 02-05-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0263). — 31, rue Raffet. — Pét. : 
S.A.S. LIVET.  — Ravalement de l'ensemble des façades sur 
rue. — Date d'enregistrement : 02-05-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0264). — 60, rue Spontini, 131, 
rue de Longchamp, 1, rue de Lota. — Pét. : REPRESENTATION 
MILITAIRE RUSSE EN FRANCE. — Ravalement de l'ensemble 
des façades. — Date d'enregistrement : 02-05-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0265).  — 10, rue Massenet.  — 
Pét. : S.A.R.L. MINARD. — Ravalement du rez-de-chaussée de 
la façade sur cour. — Date d'enregistrement : 02-05-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0266). — 41, avenue d'Iéna. — 
Pét. : E.U.R.L. OPERADIAG. — Ravalement des façades sur rue 
et cour ainsi que création d'une verrière sur une courette.  — 
Date d'enregistrement : 03-05-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0267). — 29 B, rue Saint-Didier. 
— Pét. : S.A. CITADINES. — Création d'une ouverture d'accès à 
la terrasse à rez-de-chaussée côté jardin. — Date d'enregistre-
ment : 03-05-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0268).  — 13, rue Raffet, 7, 
impasse Raffet. — Pét.  : M. GIRAUD Jean-Marie. — Abattage 
d'un arbre dans le jardin (EVP).  — Date d'enregistrement  : 
03-05-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0269).  — 17, rue Massenet.  — 
Pét.  : S.A. ENTREPRISE JEANNIN. — Réfection de la couver-
ture et des souches de cheminée.  — Date d'enregistrement  : 
03-05-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0270). — 4 au 4 W, rue Galilée. 
— Pét.  : S.A.S. FONCIA FRANCO SUISSE. — Ravalement du 
mur pignon donnant sur le 28, rue Boissière. — Date d'enregis-
trement : 03-05-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0271).  — 18, avenue René 
Boylesve. — Pét. : S.A. NEXITY PROPERTY MANAGEMENT. — 
Arch.  : M. HERY Sébastien, 38, rue Charlot, 75003 PARIS. — 
Ravalement des façades sur rues, du 16 au 18, avenue René 
Boylesve et sur le 2, impasse Marie de Régnier. — Date d'enre-
gistrement : 03-05-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0272).  — 14  B, rue de  
Franqueville, 5, rue Henri de Bornier. — Pét. : S.A. GROUPAMA 
GAN VIE. — Remplacement de 4 fenêtres sur rue, de 5 fenêtres 
sur cour et de 6  fenêtres sur courettes 1 et 2 au 4e étage. — 
Date d'enregistrement : 04-05-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0273). — 12, rue Mallet-Stevens, 
9, rue du Docteur Blanche. — Pét. : M. TAIEB Michaël. — Rem-
placement des menuiseries extérieures au R + 5 et R + 6 sur 
rues et cour, agrandissement d'une porte-fenêtre au R + 5 côté 
terrasse et mise aux normes du garde-corps donnant sur la ter-
rasse. — Date d'enregistrement : 04-05-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0274).  — 36 au 38, rue Paul 
Valéry, 11, villa d'Eylau. — Pét.  : M. DE REMUR Stanislas. — 
Réfection de la couverture avec création de deux lucarnes 
versant rue et une verrière versant cour. Surface créée : 19 m2. 
S.T. : 463 m2. — Date d'enregistrement : 04-05-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0275). — 67 au 69, avenue Victor 
Hugo.  — Pét.  : S.C.I. 67-69  VICTOR HUGO.  — Dépose des 
pavés de verre entre le rez-de-chaussée et le niveau – 1 et amé-
nagement d'un patio à ciel ouvert. — Date d'enregistrement  : 
04-05-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0276). — 67 au 69, avenue Victor 
Hugo. — Pét. : S.C.I. 67-69 VICTOR HUGO. — Réalisation d'un 
mur végétalisé sur un mur mitoyen en fond de parcelle. — Date 
d'enregistrement : 04-05-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0277).  — 78 au 78  B, rue  
Lauriston, 52 au 56, rue Boissière, 89, rue Lauriston. — Pét.  : 
S.A.R.L. SMBI.  — Transformation d'une fenêtre en porte, 
remplacement d'une fenêtre et modification d'une porte de 
garage à rez-de-chaussée sur rue. — Date d'enregistrement  : 
05-05-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0278). — 36, rue Saint-Didier. — 
Pét.  : S.A.S. TLON. — Modification de la devanture d'un local 
de bureau. — Date d'enregistrement : 05-05-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0279).  — 55 au 57, avenue 
Théophile Gautier. — Pét. : S.A. LOISELET & DAIGREMONT. — 
Réfection des balcons et des garde-corps des façades sur 
rue. — Date d'enregistrement : 05-05-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0281).  — 2, avenue Ingres, 38, 
avenue Raphaël.  — Pét.  : Mme  LAMBERT Myriam.  — Trans-
formation de châssis de toit en lucarnes au R + 6 sur avenues 
et sur cour et suppression de 2 châssis de toit côté avenue. — 
Date d'enregistrement : 05-05-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0282). — 1, villa Patrice Boudart, 
25, rue Jean de La Fontaine. — Pét. : LEFORT ET RAIMBERT. 
— Changement de destination d'un local d'habitation à rez-
de-chaussée en local de bureau.  — Date d'enregistrement  : 
09-05-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0283).  — 3, rue Dufrenoy.  — 
Pét.  : M.  LHUERRE Edouard.  — Végétalisation de la toiture-
terrasse, création d'un escalier depuis le 7e  étage et pose de 
garde-corps. — Date d'enregistrement : 10-05-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0284). — 13, rue de Bassano. — 
Pét. : Mme SEIDENBERG Monika. — Changement de destina-
tion d'un local artisanal en habitation à rez-de-chaussée sur 
cour. — Date d'enregistrement : 10-05-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0286).  — 25, rue de  
l'Annonciation. — Pét.  : FRANÇOIS BINSARD INVESTISSE-
MENTS. — Remplacement d'une verrière en toiture sur cour. — 
Date d'enregistrement : 10-05-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0287). — 6, place Rodin, 27 au 
31, avenue Léopold II, 1 au 15, avenue Adrien Hébrard. — Pét. : 
VILLE DE PARIS – D.E.V.E. — Abattage et remplacement d'un 
arbre dans la cour de la crèche.  — Date d'enregistrement  : 
11-05-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0288).  — 126 au 130, rue de 
Longchamp. — Pét.  : VILLE DE PARIS – D.E.V.E. — Abattage 
et remplacement d'un arbre dans la cour de l'école.  — Date 
d'enregistrement : 11-05-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0289).  — 32 au 38, rue des  
Perchamps. — Pét. : VILLE DE PARIS – D.E.V.E. — Abattage et 
remplacement de 2 arbres dans l'école sur rue. — Date d'enre-
gistrement : 11-05-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0290). — 138 au 144, quai Louis 
Blériot, 139 T au 143, avenue de Versailles. — Pét. : VILLE DE 
PARIS – D.E.V.E. — Abattage et remplacement de 2 arbres dans 
la cour de l'école. — Date d'enregistrement : 11-05-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0291). — 49 au 55, rue Michel-
Ange. — Pét. : VILLE DE PARIS – D.E.V.E. — Abattage et rem-
placement d'un arbre dans la cour de l'école. — Date d'enregis-
trement : 11-05-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0292).  — 10, avenue Victor 
Hugo.  — Pét.  : S.A.R.L. CAPET JOAILLERIE.  — Modification 
de la devanture d'une bijouterie avec installation d'un store. — 
Date d'enregistrement : 12-05-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0293).  — 10, avenue Alphand, 
21, rue Pergolèse. — Pét. : Mme HAO Jing. — Modification de 
la devanture d'un salon de beauté. — Date d'enregistrement  : 
12-05-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0294). — 18, rue Georges Bizet, 
33, rue de Chaillot. — Pét. : CAISSE NATIONALE RSI. — Rem-
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placement d'un conduit de cheminée en façade sur courette. — 
Date d'enregistrement : 15-05-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0295).  — 5, rue Benjamin  
Franklin. — Pét. : THOMANN HANRY. M. JEAN-PAUL Félici. — 
Ravalement de la façade sur rue.  — Date d'enregistrement  : 
15-05-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0296). — 198 au 202, avenue de 
Versailles. — Pét. : S.A.S. BOUYGUES TELECOM. — Création 
d'un relais de radiotéléphonie mobile en toiture sur cour. — Date 
d'enregistrement : 15-05-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0297). — 198 au 202, avenue de 
Versailles. — Pét.  : BOUYGUES TELECOM S.A. — Installation 
d'une station relais de radiotéléphonie mobile. — Date d'enre-
gistrement : 15-05-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0246).  — 69, avenue des 
Ternes.  — Pét.  : S.A.S. STRAVICINO.  — Ravalement des 
façades de la courette. — Date d'enregistrement : 02-05-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0247).  — 7, place Tristan  
Bernard, 67, avenue des Ternes. — Pét. : S.A.S. STRAVICINO. 
— Ravalement des façades de la courette. — Date d'enregistre-
ment : 02-05-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0248).  — 73 au 85, boulevard 
Bessières. — Pét. : S.A.S. FREE MOBILE. — Implantation d'un 
relais de radiotéléphonie mobile.  — Date d'enregistrement  : 
02-05-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0249).  — 33, rue Guersant.  — 
Pét. : CABINET PICHET ADMINISTRATION DE BIENS. — Arch. : 
CABINET SURIA, S.A.R.L. d'Architecture, 13, rue de Ville 
d'Avray, 92310 SEVRES. — Ravalement de la façade sur rue. — 
Date d'enregistrement : 02-05-2017.

17e arr. (DP-075-117-17-V0250). — 8, boulevard Pershing, 
1 au 1 B, rue des Dardanelles. — Pét.  : AGENCE DULLIN ET 
MAHERZI S.A.S.  — Ravalement de la contre façade.  — Date 
d'enregistrement : 03-05-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0251).  — 8  T, rue Roger 
Bacon. — Pét.  : OGEC BLANCHE DE CASTILLE. — Change-
ment de huit menuiseries en façade sur cour au 3e étage d'une 
école privée. — Date d'enregistrement : 03-05-2017.

17e arr. (DP-075-117-17-V0252). — 11, avenue Gourgaud. 
— Pét. : S.A.R.L. B.P.G. — Ravalement de la façade sur rue et 
mur pignon droit. — Date d'enregistrement : 03-05-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0253).  — Place de la Porte 
de Champerret.  — Pét.  : MAIRIE DE PARIS.  — Création d'un 
aménagement cyclable en marquage au sol et d'une zone 
deux-roues avec réaménagement de la signalisation tricolore, 
place de la Porte de Champerret.  — Date d'enregistrement  : 
04-05-2017.

17e arr. (DP-075-117-17-V0254). — 29 au 31, rue Médéric. 
— Pét.  : AFUL CARDINET MEDERIC. — Remplacement de la 
porte d'un parc de stationnement.  — Date d'enregistrement  : 
04-05-2017.

17e arr. (DP-075-117-17-V0255). — 179, rue de Courcelles. 
— Pét. : S.A.S. SAPA. — Arch. : S.A.R.L. JC ARCHITECTURES, 
22, avenue d'Aligre, 93600  AULNAY-SOUS-BOIS.  — Ravale-
ment de la façade de l'aile Nord sur cour. — Date d'enregistre-
ment : 05-05-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0256). — 21 B, rue Galvani. — 
Pét.  : Mme  FERSING Marie-Luce.  — Pose d'un écran de 
protection sur une fenêtre à rez-de-chaussée sur rue. — Date 
d'enregistrement : 09-05-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0257).  — 18, rue Puteaux.  — 
Pét. : M. PARRILLA Rafaël. — Changement de destination d'un 
local bureau en habitation au 1er étage sur cour. — Date d'enre-
gistrement : 09-05-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0258).  — 27  B, avenue de  
Villiers. — Pét. : FNAIM DU GRAND PARIS. — Ravalement des 
façades sur avenue et sur cour avec suppression d'un moteur 
de climatisation sur une des façades sur cour, remplacement 
de toutes les menuiseries extérieures avec modification des 
menuiseries extérieures à rez-de-chaussée sur avenue et sur 
cour et remise aux normes des garde-corps. — Date d'enregis-
trement : 10-05-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0259).  — 10, rue Boursault.  — 
Pét.  : MAIRIE DE PARIS – DIRECTION DES ESPACES VERTS 
ET DE L'ENVIRONNEMENT. — Végétalisation d'une toiture de 
l'école Boursault. — Date d'enregistrement : 10-05-2017.

17e arr. (DP-075-117-17-V0260). — 19, avenue Gourgaud. 
— Pét.  : S.A. SAGEL COURCELLES.  — Ravalement de la 
façade sur rue. — Date d'enregistrement : 11-05-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0261).  — 27  B, avenue de  
Villiers. — Pét.  : FNAIM DU GRAND PARIS. — Modification et 
création de verrières en toiture et modification des circulations 
verticales. Surface démolie  : 29 m2. Surface créée  : 19 m2. — 
Date d'enregistrement : 11-05-2017.

17e arr. (DP-075-117-17-V0262). — 7, rue Puteaux. — Pét. : 
S.A.S. LERICHEMONT.  — Ravalement des façades sur rue, 
cour et mur pignon droit avec remplacement de l'ensemble des 
menuiseries extérieures. — Date d'enregistrement : 11-05-2017.

17e arr. (DP-075-117-17-V0263). — 4, rue Bayen. — Pét. : 
Mme GAUTRET Anne-Sophie. — Modification de la devanture 
d'une poissonnerie avec changement de la toile du store.  — 
Date d'enregistrement : 11-05-2017.

17e arr. (DP-075-117-17-V0264). — 29, avenue Niel, 31, rue 
Laugier. — Pét. : S.A.S. AUX ARMES DE NIEL. — Modification 
de la devanture et remplacement de la toile du store d'une bou-
langerie. — Date d'enregistrement : 12-05-2017.

17e arr. (DP-075-117-17-V0265). — 18, rue Dautancourt. — 
Pét.  : S.A.S. SEVDALIS ET ASSOCIES.  — Ravalement du 
pignon gauche sur rue. — Date d'enregistrement : 12-05-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0266).  — 14 au 34, rue Gilbert 
Cesbron.  — Pét.  : SCM ML KING.  — Changement de desti-
nation d'un commerce en local paramédical à rez-de-chaussée 
sur rue. — Date d'enregistrement : 15-05-2017.

17e arr. (DP-075-117-17-V0267). — 204, rue de Courcelles, 
 69 au 71, boulevard Berthier.  — Pét.  : S.A.S. ESPR.  — Ra-
valement des façades sur rues.  — Date d'enregistrement  : 
15-05-2017.

18e arr. (DP-075-118-17-V0205). — 19, rue Constance, 13, 
rue Joseph de Maistre.  — Pét.  : S.A. CABINET DEBAYLE.  — 
Ravalement des façades, du pignon gauche et des souches de 
cheminées versant rues. — Date d'enregistrement : 02-05-2017.

18e arr. (DP-075-118-17-V0206). — 14, rue Muller, 13, rue 
Feutrier.  — Pét.  : S.A.S. CHEZ PROUT.  — Modification de la 
devanture d'un restaurant avec installation de stores-bannes. — 
Date d'enregistrement : 03-05-2017.

18e  arr. (DP-075-118-17-V0207).  — 20, rue Affre, 7, rue 
Cavé. — Pét. : AGENCE DULLIN ET MAHERZI S.A.S. — Rava-
lement des façades sur cour et réfection de la toiture. — Date 
d'enregistrement : 03-05-2017.

18e  arr. (DP-075-118-17-V0209).  — 69, rue de  
Clignancourt. — Pét.  : M.  MARTIN Pascal.  — Création d'une 
véranda et changement de menuiseries. — Date d'enregistre-
ment : 03-05-2017.

18e arr. (DP-075-118-17-V0211). — 10, rue Lepic. — Pét. : 
CABINET JOURDAN – SYNDIC. — Ravalement de la façade sur 
rue. — Date d'enregistrement : 03-05-2017.

18e arr. (DP-075-118-17-V0212). — 18, rue Véron. — Pét. : 
S.A.R.L. GRAND HOTEL DE CLERMONT.  — Arch.  : S.A.R.L. 
PHA, 24, rue Bernard Jugault, 92600 ASNIERES-SUR-SEINE. — 

AVIS D'INFORMATION
Les délais d'instruction de certains dossiers de déclarations préalables, de permis de construire et de démolir  
publiés en application des articles R. 423-6 et R. 423-23 et suivants du Code de I'Urbanisme étant désormais  
clos, vous êtes invités pour toute recherche relative à ces documents, à consulter la version papier de ce Bulle- 
tin Municipal Officiel.
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Ravalement de la façade sur rue.  — Date d'enregistrement  : 
03-05-2017.

18e arr. (DP-075-118-17-V0213). — 12, villa Dancourt, 106, 
boulevard de Rochechouart. — Pét. : S.A.S. ECBE. — Ravale-
ment de la façade sur cour du bâtiment A. — Date d'enregistre-
ment : 05-05-2017.

18e arr. (DP-075-118-17-V0214). — 7, place du Tertre, 1 au 
1 B, rue Saint-Eleuthère. — Pét.  : S.A. AXIMO. — Remplace-
ment des 4 fenêtres du local d'habitation du 2e étage, côtés rue 
et cour. — Date d'enregistrement : 05-05-2017.

18e  arr. (DP-075-118-17-V0215).  — 2 au 6, rue André 
Antoine, 18 au 22, boulevard de Clichy, 1, rue Houdon. — Pét. : 
MCDONALD'S FRANCE. — Modification de la devanture d'un 
restaurant avec fermeture d'une trémie. Surface créée : 2 m2. — 
Date d'enregistrement : 09-05-2017.

18e  arr. (DP-075-118-17-V0216).  — 232 au 236, rue 
Marcadet, 16  B, rue du Square Carpeaux, 203 au 215, rue 
Championnet.  — Pét.  : PARIS HABITAT DTNO.  — Réfection 
de l'étanchéité et végétalisation de la dalle du parking. — Date 
d'enregistrement : 10-05-2017.

18e arr. (DP-075-118-17-V0217). — 54, boulevard Ney. — 
Pét. : MAIRIE DE PARIS – D.E.V.E. — Végétalisation d'un mur du 
Centre Sportif des Fillettes (900 m2). — Date d'enregistrement : 
10-05-2017.

18e  arr. (DP-075-118-17-V0218).  — 45, rue du Mont 
Cenis. — Pét. : S.A.R.L. WBC. — Réfection de la couverture. — 
Date d'enregistrement : 11-05-2017.

18e arr. (DP-075-118-17-V0219). — 2 au 12, rue de la Croix 
Moreau, 2 au 12, rue des Fillettes, 16 au 26, rue Tristan Tzara. 
— Pét.  : VILLE DE PARIS.  — Réaménagement des terrains 
de sport du gymnase Tristan Zara avec mise en accessibilité 
aux personnes à mobilité réduite.  — Date d'enregistrement  : 
12-05-2017.

18e arr. (DP-075-118-17-V0220). — 2 au 4 ND AZ/18, 2 au 
8 ND AY/18, 144 au 154, boulevard Ney. — Pét. : S.A. KILOU-
TOU. — Modification de la devanture d'un magasin de location 
de matériel. — Date d'enregistrement : 12-05-2017.

18e  arr. (DP-075-118-17-V0221).  — 2 au 2  B, impasse 
Girardon, 5, rue Girardon. — Pét.  : M. MOSSE Christophe. — 
Réfection de la couverture et création d'une verrière et de 
4 châssis de toit sur rue. — Date d'enregistrement : 12-05-2017.

18e  arr. (DP-075-118-17-V0222).  — 254 au 258, rue 
Marcadet, 219 au 223, rue Championnet, 41, rue Joseph de 
Maistre.  — Pét.  : S.A.R.L. LA FOURNEE D'OR.  — Modifica-
tion de la devanture d'une boulangerie et remplacement des 
stores. — Date d'enregistrement : 12-05-2017.

18e  arr. (DP-075-118-17-V0223).  — 70, boulevard de  
Clichy. — Pét. : M. SOUVANNORA Gregory. — Modification de 
la devanture en vue d'installation d'une boutique de décora-
tion. — Date d'enregistrement : 15-05-2017.

18e  arr. (DP-075-118-17-V0224).  — 2 au 12, rue de 
Chartres, 56 au 58, boulevard de la Chapelle, 3 au 11, rue de 
la Charbonnière.  — Pét.  : ASSOCIATION LES ENFANTS DE 
LA GOUTTE D'OR. — Modification de la devanture d'un local 
associatif pour les enfants de la Goutte d'Or. — Date d'enregis-
trement : 15-05-2017.

19e arr. (DP-075-119-17-V0121). — 14 au 34, avenue Jean 
Jaurès.  — Pét.  : S.C.I. MEDECINS SANS FRONTIERES.  — 
Ravalement des façades sur rues d'un local de bureau, rempla-
cement de l'ensemble des menuiseries extérieures, création de 
portes au R + 2, aménagement d'un atrium, création de trémies 
d'escalier et pose d'une clôture sur l'ensemble de la périphérie 
du bâtiment. Surface créée : 17 m2. — Date d'enregistrement : 
02-05-2017.

19e  arr. (DP-075-119-17-V0122).  — 87, rue                                     
d'Aubervilliers.  — Pét.  : ASSOCIATION GENERATION FREE-

DOME RIDE  – LE COLLECTIF.  — Réalisation d'une fresque 
murale. — Date d'enregistrement : 03-05-2017.

19e arr. (DP-075-119-17-V0123). — 28, rue du Plateau. — 
Pét.  : S.C.I. PLATEAU CHAUMONT.  — Création d'une porte 
d'accès en façade sur rue pour personnes à mobilité réduite. — 
Date d'enregistrement : 03-05-2017.

19e arr. (DP-075-119-17-V0124). — 10 au 22 A, rue Gaston 
Rébuffat, 14, rue de Tanger. — Pét. : PARIS HABITAT DTNE. — 
Changement de menuiseries extérieures sur rue du R  +  1 au 
R + 8. — Date d'enregistrement : 03-05-2017.

19e arr. (DP-075-119-17-V0125). — 59, rue de l'Ourcq. — 
Pét.  : M.  RIGAUD Jean-Pierre.  — Ravalement de l'ensemble 
des façades sur rues d'un immeuble d'habitation.  — Date 
d'enregistrement : 04-05-2017.

19e arr. (DP-075-119-17-V0126). — 7, villa du Danube. — 
Pét. : M. MARCOK Sébastien. — Création de 2 fenêtres de toit 
à une maison de ville côté villa et patio, modification des esca-
liers intérieurs, et implantation d'une verrière fermant en totalité 
le patio après dépose de la toiture le couvrant partiellement. 
Surface créée  : 9 m2. S.T.  : 56 m2. — Date d'enregistrement  : 
04-05-2017.

19e  arr. (DP-075-119-17-V0127).  — 6, place du Colonel 
Fabien, 1, avenue Mathurin MOREAU.  — Pét.  : AGENCE 
ETOILE. — Ravalement des façades sur cour. — Date d'enre-
gistrement : 05-05-2017.

19e arr. (DP-075-119-17-V0128). — 6 T, cité Jandelle, 43 au 
45, avenue Simon Bolivar. — Pét. : M. DU CHENE Damien. — 
Création de trois châssis de toit versant ruelle. — Date d'enre-
gistrement : 05-05-2017.

19e arr. (DP-075-119-17-V0129). — 26, avenue de Flandre, 
1 au 7, rue de Soissons, 23 au 25, quai de la Seine. — Pét.  : 
S.A.R.L. CITYA. — Modification de l'entrée de l'immeuble avec 
installation d'une grille de fermeture du hall à rez-de-chaus-
sée sur rue. Surface créée  : 9  m2.  — Date d'enregistrement  : 
05-05-2017.

19e arr. (DP-075-119-17-V0130). — 40, rue Bouret, 20, rue 
Clovis Hugues. — Pét. : S.A.R.L. SIMMOGEST. — Ravalement 
de l'ensemble des façades des 2 bâtiments. — Date d'enregis-
trement : 05-05-2017.

19e  arr. (DP-075-119-17-V0131).  — 29 au 33, avenue 
de Laumière.  — Pét.  : S.A.S. CARREFOUR PROXIMITE 
FRANCE. — Modification de la devanture d'une supérette. — 
Date d'enregistrement : 05-05-2017.

19e  arr. (DP-075-119-17-V0133).  — 6, rue Edgar Poe.  — 
Pét. : M. ROY Alain. — Construction d'une véranda au 4e étage 
après suppression de la précédente et installation d'une ter-
rasse accessible en toiture avec un escalier de liaison. — Date 
d'enregistrement : 09-05-2017.

19e  arr. (DP-075-119-17-V0134).  — 8 au 10, sente des 
Dorées, 5, allée Arthur Honegger. — Pét.  : ELOGIE-SIEMP. — 
Ravalement de l'ensemble des façades avec pose d'une 
isolation thermique par l'extérieur.  — Date d'enregistrement  : 
09-05-2017.

19e arr. (DP-075-119-17-V0135). — 28, rue de l'Argonne. — 
Pét.  : S.C.I. BOUTIQUE 37, RUE MESLAY. — Changement de 
destination d'un local de commerce en habitation (1  logement 
créé) à rez-de-chaussée sur cour.  — Date d'enregistrement  : 
09-05-2017.

19e arr. (DP-075-119-17-V0136). — 6 au 8, rue Duvergier. 
— Pét.  : PARIS HABITAT.  — Ravalement de l'ensemble des 
façades. — Date d'enregistrement : 10-05-2017.

19e  arr. (DP-075-119-17-V0137).  — 16, rue Eugénie  
Cotton. — Pét.  : MAIRIE DE PARIS  – D.E.V.E.  — Végétali-
sation de murs au niveau inférieur de l'école Eugénie Cotton 
(100 m2). — Date d'enregistrement : 10-05-2017.

AVIS D'INFORMATION
Les délais d'instruction de certains dossiers de déclarations préalables, de permis de construire et de démolir  
publiés en application des articles R. 423-6 et R. 423-23 et suivants du Code de I'Urbanisme étant désormais  
clos, vous êtes invités pour toute recherche relative à ces documents, à consulter la version papier de ce Bulle- 
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19e  arr. (DP-075-119-17-V0138).  — 33, rue Edouard  
Pailleron. — Pét. : MAIRIE DE PARIS – D.E.V.E. — Végétalisation 
de la toiture-terrasse et pose de garde-corps. — Date d'enre-
gistrement : 10-05-2017.

19e arr. (DP-075-119-17-V0141). — 213, rue de Belleville. 
— Pét.  : OPH PARIS HABITAT. — Réaménagement de l'accès 
d'un immeuble à usage d'habitation et de commerces à rez-de-
chaussée sur rue. Surface créée : 19,80 m2. — Date d'enregis-
trement : 10-05-2017.

19e  arr. (DP-075-119-17-V0142).  — 8, place du Colonel 
Fabien, 2, rue de Meaux.  — Pét.  : S.A.R.L. DUCLAIR COU-
VERTURE. — Réfection de la couverture versant cour. — Date 
d'enregistrement : 12-05-2017.

19e  arr. (DP-075-119-17-V0143).  — 10, rue Clavel, 2  ND 
AA/19. — Pét. : Mme CURT Bérénice. — Création d'une fenêtre 
de toit côté cour. — Date d'enregistrement : 12-05-2017.

19e arr. (DP-075-119-17-V0144). — 203, rue de Belleville. 
— Pét. : S.A.R.L. MDJ – AU MARCHE DU JOURDAIN – M. CAO 
Dongbo – Chez M. CAO Qisong. — Modification de la devan-
ture d'un primeur et pose d'un store. — Date d'enregistrement : 
15-05-2017.

20e arr. (DP-075-120-17-V0167). — 3, rue Jouye-Rouve. — 
Pét.  : Mme  DE LACOUR Geneviève.  — Création de deux 
fenêtres de toit, versants rue et cour. — Date d'enregistrement : 
03-05-2017.

20e  arr. (DP-075-120-17-V0168).  — 50, rue du Capitaine 
Marchal.  — Pét.  : Mme  DUVAL Alice.  — Remplacement d'un 
châssis de toit. — Date d'enregistrement : 05-05-2017.

20e  arr. (DP-075-120-17-V0169).  — 12, impasse de  
Bergame, 13, impasse Poule.  — Pét.  : S.C.I. IKBM.  — 
Construction d'un atelier en fond de parcelle après démolition 
du bâtiment existant. Surface démolie : 16 m2. Surface créée : 
19 m2. — Date d'enregistrement : 05-05-2017.

20e  arr. (DP-075-120-17-V0170).  — 30 au 46, rue Paul 
Meurice, 1 S1 au 39 Z, rue Paul Meurice, 1 au 9, rue Gustave 
et Martial Caillebotte.  — Pét.  : VILLE DE PARIS  – D.A.S.E.S. 
BPT.  — Modification des portes d'entrée à rez-de-chaussée 
d'un centre d'accueil d'urgence.  — Date d'enregistrement  : 
05-05-2017.

20e arr. (DP-075-120-17-V0171). — 65, boulevard Davout, 
79, rue du Volga. — Pét.  : S.A. CABINET MASSON. — Arch. : 
M.  GROSSET GRANGE François-Xavier, 20, boulevard des 
Filles du Calvaire, 75011 PARIS. — Ravalement des façades sur 
rues y compris le pignon gauche en retour rue du Volga. — Date 
d'enregistrement : 05-05-2017.

20e  arr. (DP-075-120-17-V0172).  — 10 au 16, rue de la  
Justice. — Pét. : S.A.S. R. MICHOU ET COMPAGNIE. — Créa-
tion d'un muret et d'une grille de clôture ainsi que de trois por-
tillons au rez-de-chaussée sur rue. — Date d'enregistrement  : 
09-05-2017.

20e  arr. (DP-075-120-17-V0173).  — 58 au 60, rue de la 
Mare, 67 au 75, rue des Cascades, 1 au 3, rue de Savies. — 
Pét. : PARIS – HABITAT – OPH. — Remplacement de l'ensemble 
des menuiseries extérieures.  — Date d'enregistrement  : 
09-05-2017.

20e  arr. (DP-075-120-17-V0174).  — 15, rue de Bagnolet. 
— Pét.  : DOUBLEDECKER  – S.A.S.U.  — Remise en peinture 
de la devanture d'une brasserie.  — Date d'enregistrement  : 
09-05-2017.

20e  arr. (DP-075-120-17-V0175).  — 12 au 18, rue de la 
Duée, 11 au 19, passage des Saint-Simoniens.  — Pét.  : S.A. 
HLM L'HABITATION CONFORTABLE.  — Pose d'une grille de 
clôture au rez-de-chaussée sur rue avec création d'un portil-
lon piéton et d'un portail véhicule. — Date d'enregistrement  : 
10-05-2017.

20e arr. (DP-075-120-17-V0176). — 350, rue des Pyrénées. 
— Pét.  : M.  LARGOSSE Gérard.  — Création d'un châssis de 
toit. — Date d'enregistrement : 10-05-2017.

20e arr. (DP-075-120-17-V0177). — 40, rue des Rasselins, 
96 au 102, rue des Orteaux. — Pét. : TDF S.A.S. — Installation 
d'antennes de relais téléphonique.  — Date d'enregistrement  : 
11-05-2017.

20e arr. (DP-075-120-17-V0178). — 14 au 16, rue de Terre 
Neuve. — Pét.  : M. GAUCHEREL Bernard. — Ravalement des 
façades et des pignons sur rue et cours, y compris les cages 
d'escaliers, et réfection du pavage des deux cours à l'iden-
tique. — Date d'enregistrement : 11-05-2017.

20e arr. (DP-075-120-17-V0179). — 4, rue d'Avron, 7, rue 
Auger. — Pét. : LCL LE CREDIT LYONNAIS. — Modification de 
la façade sur cour d'une agence bancaire. — Date d'enregistre-
ment : 11-05-2017.

20e  arr. (DP-075-120-17-V0180).  — 6, rue de  
Ménilmontant. — Pét. : S.A.R.L. LA LIGNE ROUGE. — Modifi-
cation de la devanture d'une agence de téléphonie mobile. — 
Date d'enregistrement : 11-05-2017.

20e  arr. (DP-075-120-17-V0181).  — 4 au 8, rue des  
Maraîchers, 82 au 90, rue de Lagny, 1 au 15, rue du Général 
Niessel.  — Pét.  : REGION ILE-DE-FRANCE.  — Modification 
des portes du sas d'entrée du lycée. — Date d'enregistrement : 
12-05-2017.

20e arr. (DP-075-120-17-V0182). — 79, rue Villiers de l'Isle 
Adam.  — Pét.  : Mme  BORGHESE Maëlis.  — Création d'une 
fenêtre de toit côté cour et agrandissement de 3 châssis de toit 
côté rue. — Date d'enregistrement : 12-05-2017.

20e  arr. (DP-075-120-17-V0183).  — 27, rue Laurence 
Savart. — Pét. : S.A.S. ATB. — Ravalement des façades sur rue 
et cour. — Date d'enregistrement : 12-05-2017.

20e  arr. (DP-075-120-17-V0184).  — 2, rue Dupont de 
l'Eure, 117, avenue Gambetta. — Pét. : S.A.S. 20e APPART. — 
Modification de la devanture d'une agence immobilière. — Date 
d'enregistrement : 12-05-2017.

20e arr. (DP-075-120-17-V0185). — 129, rue de Bagnolet. 
— Pét.  : M. BLUTTEAU Sylvain. — Réfection de la couverture 
du bâtiment C avec remplacement et déplacement des fenêtres 
de toit. — Date d'enregistrement : 15-05-2017.

20e  arr. (DP-075-120-17-V0187).  — 13, impasse des 
Vignoles. — Pét. : S.C.I. COLBERT. — Ravalement de la façade 
sur impasse. — Date d'enregistrement : 15-05-2017.

20e  arr. (DP-075-120-17-V0188).  — 38, rue Alphonse 
Penaud. — Pét.  : M. RIOU Fabrice. — Ravalement du rez-de-
chaussée de la façade côtés rue et passage. — Date d'enregis-
trement : 15-05-2017.

 

Demande de permis d'aménager autorisée entre le 
1er mai et le 15 mai 2017.

4e arr. (PA-075-104-17-V0001). — Rue de Rivoli. — Pét.  : 
VILLE DE PARIS – D.V.D. – SAGP. — Aménagement d'une piste 
cyclable sur la chaussée, du no 10 au no 50 de la rue de Rivoli 
avec implantation de séparateurs maçonnés.  — Date de la 
décision : 04-05-2017.

 

Liste des permis de construire autorisés entre le 
1er mai et le 15 mai 2017.

1er  arr. (PC-075-101-16-V0040).  — 2, rue de l'Amiral de 
Coligny, 30, quai du Louvre, 3, place du Louvre. — Pét.  : S.A. 
SWEET INN PARIS. — Arch. : Mme MOUILLEFARINE Isabelle, 
11, rue Charles Infroit, 92190  MEUDON.  — Changement de 

AVIS D'INFORMATION
Les délais d'instruction de certains dossiers de déclarations préalables, de permis de construire et de démolir  
publiés en application des articles R. 423-6 et R. 423-23 et suivants du Code de I'Urbanisme étant désormais  
clos, vous êtes invités pour toute recherche relative à ces documents, à consulter la version papier de ce Bulle- 
tin Municipal Officiel.
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destination partiel de réserves commerciales en hébergement 
hôtelier à l'entresol, modification de la devanture et pose de 
stores. — Date de la décision : 11-05-2017.

1er arr. (PC-075-101-16-V0041). — 2 au 4, rue de Viarmes. — 
Pét. : S.A.S. COLLECTION PINAULT-PARIS. — Arch. : M. MARCA 
Thibault, 1, boulevard de Belleville, 75011 PARIS. — Reconver-
sion de la Bourse de Commerce en musée destiné à accueillir 
la collection Pinault avec locaux commerciaux, restructuration 
et restauration de l'ensemble des façades, réfection des cou-
vertures, création d'ascenseurs, d'une circulation périphérique 
accueillant des escaliers, d'un auditorium, de son foyer attenant 
au 2e sous-sol et d'un restaurant en R + 3. Surface supprimée : 
4 018 m2. Surface créée : 2 569 m2. Bâtiment inscrit en 1862. — 
Date de la décision : 10-05-2017.

1er  arr. (PC-075-101-16-V0044).  — 8 au 10, rue du Pont 
Neuf, 1 au 7, rue Boucher, 67 au 73, rue de Rivoli.  — Pét.  : 
GRANDS MAGASINS DE LA SAMARITAINE.  — Arch.  :  
M.  GRIFFON Hervé, 19-21, rue du Bouloi, 75001  PARIS.  — 
Restructuration d'un bâtiment de 8  étages sur 3  niveaux de 
sous-sols, sur rues, à usage de commerce et bureau, avec 
changement de destination partiel des surfaces commerciales 
en extension des bureaux, démolitions partielles de planchers, 
escaliers et murs porteurs pour redistribution intérieure et 
modification des liaisons verticales, fermeture de trémies, res-
tauration de l'ensemble des façades avec remplacement partiel 
des menuiseries extérieures, création de terrasses accessibles 
aux 7e et 8e étages côté rue Boucher, après dépose des toitures 
correspondantes et suppression d'édicules en toiture. Bâtiment 
inscrit sur l'Inventaire Supplémentaire des Monuments His-
toriques du 25-07-1990. Surface supprimée  : 2  535  m2. Sur-
face créée  : 1 796 m2. S.T.  : 860 m2. — Date de la décision  : 
11-05-2017.

1er  arr. (PC-075-101-16-V0048).  — 26, place Vendôme, 
35, rue Danielle Casanova. — Pét. : S.A.S. GC FRANCE 13. — 
Arch. : M. GOUTAL Michel, 110, rue du Faubourg Poissonnière, 
75010 PARIS. — Réhabilitation d'un bâtiment de 7 étages sur 
1 niveau de sous-sol avec réaménagement et redistribution inté-
rieure, modification des circulations verticales, de la façade sur 
cour avec modification des baies, remplacement des menuise-
ries extérieures et réalisation d'une verrière du rez-de-chaussée 
au 1er étage. Surface de plancher démolie : 203 m2. Surface de 
plancher créée : 32 m2. — Date de la décision : 04-05-2017.

2e  arr. (PC-075-102-16-V0022).  — 8, passage Ben-Aiad, 
7, passage Ben-Aiad, 9 au 11 B, rue Léopold Bellan. — Pét.  : 
SDC 9-11, RUE LEOPOLD BELLAN c/o VALORIM GESTION. — 
Arch.  : M.  CHERRIER Yann, 64, rue Anselme, 93400  SAINT-
OUEN.  — Ravalement des façades sur rue et passage, avec 
remplacement partiel des menuiseries extérieures. Monument 
historique inscrit du 21-01-1997.  — Date de la décision  : 
15-05-2017.

3e arr. (PC-075-103-16-V0030). — 57, rue de Bretagne. — 
Pét.  : BONTEMPS.  — Arch.  : M.  ROGER Virgile, 81-83, rue 
du Faubourg Saint-Antoine, 75011 PARIS. — Changement de 
destination d'un local à usage d'entrepôt à rez-de-chaussée et 
sous-sol et d'un local d'habitation à rez-de-chaussée en com-
merce avec modification de la façade sur cour, création d'une 
marquise, démolition de l'extension du bâtiment sur cour, et 
changement de destination de locaux de bureau aux R + 1 et 
R + 2 en habitation. Surface démolie : 21 m2. S.T. : 328 m2. — 
Date de la décision : 04-05-2017.

4e  arr. (PC-075-104-16-V0034).  — 2, quai Henri  IV, 1, 
boulevard Morland.  — Pét.  : PARIS HABITAT OPH.  — Arch.  : 
M.  NEUHAUS Guillaume, 83, boulevard Richard Lenoir, 
75011 PARIS. — Réhabilitation et restructuration d'un immeuble 
de bureau avec changement de destination de bureau en 
habitation du rez-de-chaussée au R + 6 (20 logements sociaux), 
ravalement des façades sur rues et cour, implantation d'un 
espace commercial à rez-de-chaussée et sous-sol, création 
de circulations verticales, construction de paliers d'étages en 

lieu et place de l'atrium existant et rénovation d'une terrasse 
technique en cour supérieure d'accès avec traitement paysager. 
Surface créée : 239 m2. Surface supprimée : 116 m2. — Date de 
la décision : 04-05-2017.

6e  arr. (PC-075-106-16-V0050).  — 4, rue de Chevreuse, 
5, rue de la Grande Chaumière.  — Pét.  : REID HALL INC.  — 
Arch.  : EXPLORATIONS ARCHITECTURE, 1, cité Paradis, 
75010 PARIS.  — Extension en façade arrière du R  +  1 au 
R + 3 du bâtiment C de l'ensemble Reid hall de l'Université de                      
Columbia. Surface de plancher créée  : 45 m2. Surface suppri-
mée : 20 m2. — Date de la décision : 02-05-2017.

8e  arr. (PC-075-108-14-V0040-M01).  — 52, rue d'Anjou, 
1 au 9, rue Tronson du Coudray, 25, rue Pasquier.  — Pét.  : 
S.C.I. DU 52, RUE D'ANJOU.  — Arch.  : M.  BECHU Anthony 
Emmanuel, 82, rue Lecourbe, 75015 PARIS. — Modification de 
la façade, de la toiture et la remise aux normes d'accessibilité 
et de sécurité. Modificatif au PC no 075-108-14-V-0040 délivré 
le 20-04-2015. Surface supprimée  : 727  m2. Surface créée  : 
357 m2. — Date de la décision : 15-05-2017.

8e  arr. (PC-075-108-14-V0048-M01).  — 20, rue de 
l'Arcade.  — Pét.  : S.A.S. SOMMIER.  — Arch.  : S.E.L.A.R.L. 
LD2  ARCHITECTURE, 37, rue Joseph de Maistre, 75018  
PARIS. — Fermeture d'une courette du 1er au 4e étage d'un hôtel 
de tourisme. Modificatif au PC no 075-108-14-V-0048 délivré le 
25-11-2015. Surface supprimée : 138 m2. Surface créée : 95 m2. 
S.T. : 1 249 m2. — Date de la décision : 11-05-2017.

8e  arr. (PC-075-108-16-V0015-M01).  — 66, avenue des 
Champs-Elysées, 128, rue La Boétie.  — Pét.  : EDIZIONE  
PROPERTY FRANCE S.A. — Arch.  : M. LE PENHUEL Gaëtan, 
23, rue de Cléry, 75002 PARIS. — Déplacement des circulations 
verticales et création d'un plancher en verre à rez-de-chaussée. 
Modificatif au PC no 075-108-16-V-0015 délivré le 17-10-2016. 
Surface démolie : 136 m2. Surface créée : 30 m2. — Date de la 
décision : 15-05-2017.

8e arr. (PC-075-108-16-V0047). — 26 au 32, rue François Ier, 
5, impasse Bourdin.  — Pét.  : EUROPE 1  IMMOBILIER.  — 
Arch.  : CALQ S.A.S., M.  Jean-Philippe LE BŒUF, 6, rue du 
Sentier, 75002 PARIS. — Réhabilitation de 4 hôtels particuliers 
de 3 et 4 étages sur 1 niveau de sous-sol, sur rue et cours, à 
usage de bureaux transformés à rez-de-chaussée et 1er étage 
en commerces, démolitions des toitures pour reconstruction 
avec surélévation en partie arrière en retrait de la rue, démolition 
de parties de planchers et murs porteurs à tous les niveaux et 
modification des liaisons verticales, ravalement des façades 
avec remplacement des menuiseries extérieures, et démolition 
des 4 bâtiments en cœur d'ilôt pour construction d'un bâtiment 
de bureau, de 6 étages sur 1 niveau de sous-sol, végétalisation 
des toitures-terrasses côté arrière et aménagement paysager 
avec végétalisation des espaces libres. Surface supprimée  : 
6 464 m2. Surface créée : 6 015 m2. S.T. : 3 091 m2. — Date de 
la décision : 04-05-2017.

9e arr. (PC-075-109-16-V0058). — 7, rue Bergère. — Pét. : 
PITCH PROMOTION. — Arch. : CALQ S.A.S., M. Jean-Philippe 
LE BŒUF, 6, rue du Sentier, 75002  PARIS.  — Réhabilitation 
d'un bâtiment de bureau + 1 logement de fonction, de 7 étages 
sur 6  niveaux de sous-sols, sur rue et cour couverte, avec 
changement de destination de parties communes des bureaux, 
à rez-de-chaussée et R + 1, en parties communes desservant 
le logement, dépose des façades pour reconstruction avec 
végétalisation, surélévation de 3  niveaux supplémentaires 
du R  +  1  côté cour, après démolition des toitures et verrière, 
implantation d'un escalier extérieur reliant le jardin créé en lieu 
et place de la verrière en R + 1 à la toiture-terrasse du R + 4, 
modification des liaisons verticales, regroupement des patios 
et végétalisation des terrasses. Surface supprimée  : 610  m2. 
Surface créée : 419 m2. S.T. : 789 m2. — Date de la décision : 
10-05-2017.

AVIS D'INFORMATION
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9e  arr. (PC-075-109-16-V0060).  — 12, boulevard des 
Capucines, 2 au 6, rue Scribe, 2, place Charles Garnier.  — 
Pét.  : S.A.S. SOCIETE DES HOTELS INTERCONTINENTAL 
FRANCE.  — Arch.  : M.  POIGNANT Didier, 26, rue Berthollet, 
75005 PARIS. — Réhabilitation du Grand Hôtel avec réaména-
gement intérieur, ravalement de l'ensemble des façades, réfec-
tion des cours intérieures et des toitures, création d'accès au 
Club Lounge déplacé à l'entresol, rénovation d'une partie des 
installations techniques et mises en sécurité diverses. Monu-
ment Historique inscrit le 22-08-1975. Surface créée : 125 m2. 
Surface démolie : 144 m2. — Date de la décision : 12-05-2017.

9e arr. (PC-075-109-17-V0002). — 77, rue de Rochechouart, 
1, avenue Trudaine.  — Pét.  : S.A.S. BOOTH 77.  — Arch.  : 
Mme BAC Iris, 17, rue Jouvenet, 75016 PARIS. — Changement 
de destination d'un local artisanal, en sous-sol et rez-de-chaus-
sée, sur rue et cour, en restaurant, avec modification de la 
devanture. — Date de la décision : 15-05-2017.

9e arr. (PC-075-109-17-V0013). — 58, rue de la Victoire. — 
Pét.  : S.C.I. HSBC ASSURANCES IMMO.  — Arch.  : S.A.R.L. 
ARCHITRAV, 49, rue du Rocher, 75008  PARIS.  — Réexamen 
du PC no 075-109-16-V-0030 avec non réalisation de l'isolation 
thermique extérieure des façades Sud et Nord de la cour du 
bâtiment B et modification du revêtement de la façade Ouest 
(vêture en plaquettes de terre cuite).  — Date de la décision  : 
12-05-2017.

10e  arr. (PC-075-110-16-V0038).  — 22, rue des Petites 
Ecuries. — Pét. : S.A.S. PARIS HOTELS. — Arch. : M. LENFANT 
Jean-Baptiste, 8, quai Bir Hakeim, 94410 SAINT-MAURICE. — 
Réhabilitation d'un hôtel avec ravalement des façades sur rue 
et cour, surélévation du bâtiment sur cour du rez-de-chaussée 
au R + 6 après démolition de la partie arrière du rez-de-chaus-
sée en vue de création d'une courette, création d'un ascenseur 
desservant tous les niveaux et modification de la devanture à 
rez-de-chaussée. Surface créée : 133,65 m2. — Date de la déci-
sion : 05-05-2017.

12e  arr. (PC-075-112-14-V0014-M01).  — 92, rue du Fau-
bourg Saint-Antoine.  — Pét.  : S.C.I. 91  GENERAL LECLERC. 
— Arch.  : M.  ROGER Virgile, 81-83, rue du Faubourg Saint-
Antoine, 75011  PARIS.  — Modification de la couleur des 
châssis vitrés et des ouvrages de serrurerie, remplacement des 
fenêtres au 4e  étage sur rue et au 5e  étage sur cour, modifi-
cation de la devanture, remplacement des châssis de toit et 
création d'une gaine en acier sur le mur pignon. Modificatif au 
PC no 075-112-14-V-0014 autorisé le 02-03-2015. — Date de la 
décision : 05-05-2017.

12e  arr. (PC-075-112-16-V0024).  — 3, rue de Reuil-
ly.  — Pét.  : M.  MENDEVILLE Marc Celio Isidoro.  — Arch.  : 
M.  CARSIQUE Daniel, 10, rue Erard, 75012 PARIS. — Suréléva-
tion partielle d'un niveau au 5e étage d'une partie de bâtiment 
orientée vers la cour. Surface créée : 32,46 m2. Surface démo-
lie : 2 m2. — Date de la décision : 05-05-2017.

12e arr. (PC-075-112-17-V0006). — Boulevard Poniatowski. — 
Pét.  : ASSOCIATION AURORE. — Arch.  : M. HANNOUN Guil-
laume, 20, rue de Rochechouart, 75009 PARIS. — Implantation 
d'un centre d'hébergement provisoire pour une durée de 7 ans 
sur l'actuel site du Bastion de Bercy entre le boulevard Ponia-
towski et la rue Etlin. Surface de plancher créée : 4 146,05 m2. — 
Date de la décision : 03-05-2017.

13e arr. (PC-075-113-15-V0021-M01). — 8 au 20, avenue 
de la Porte d'Italie. — Pét.  : S.A.S. 18/20 PORTE D'ITALIE. — 
Remplacement de la porte tambour par un sas d'accès aux 
bureaux et modification des altimétries d'accès, côté avenue, 
réhausse du bardage des locaux techniques en étage d'attique, 
ajout de panneaux photovoltaïques en toiture, modification 
partielle du revêtement de façade et de sa composition, dépla-
cement d'issues de secours et de colonnes sèches à rez-de-
chaussée des bureaux et parkings, création de 2  places de 
parking supplémentaires et prolongement de l'ascenseur du 

1er sous-sol jusqu'au rez-de-chaussée des bureaux. Modificatif 
au PC no 075-113-15-V-0021 délivré le 04-04-2016. — Date de 
la décision : 03-05-2017.

13e  arr. (PC-075-113-16-V0056).  — 129  B, avenue de    
Choisy.  — Pét.  : S.C.I. HEPI.  — Arch.  : M.  PUMAIN Philippe, 
10, rue des Feuillantines, 75005 PARIS. — Construction d'une 
maison individuelle de R  +  2  étages en cœur de parcelle 
après démolition totale d'un bâtiment à rez-de-chaussée à 
usage d'entrepôt. Surface démolie  : 53,50 m2. Surface créée : 
111,67 m2. — Date de la décision : 11-05-2017.

13e  arr. (PC-075-113-17-V0005).  — Port de la Gare.  — 
Pét.  : S.A.R.L. CDLB. — Arch.  : ASE PRODUCT, 86, rue de la 
Fontaine au Roi, 75011 PARIS. — Implantation saisonnière du 
mois de mai au mois de septembre, de 2 volumes clos et cou-
verts à usage de cuisine et de bar, avec toiture en surplomb 
abritant les terrasses du restaurant, sur le quai du Port de la 
Gare, devant la péniche dite de la Baleine Blanche. Surface 
créée : 41 m2. — Date de la décision : 05-05-2017.

13e  arr. (PC-075-113-17-V0006).  — Port de la Gare.  — 
Pét. : E.U.R.L. COCCS. — Arch. : ASE PRODUCT, 86, rue de la 
Fontaine au Roi, 75011 PARIS. — Implantation, du mois de mai 
à fin septembre, d'un volume pouvant être partiellement clos et 
couvert par une toiture bâche, à usage de restaurant, sur le port 
de la Gare, au droit de la péniche dite Nix Nox. Surface créée : 
274 m2. — Date de la décision : 05-05-2017.

13e  arr. (PC-075-113-17-V0012).  — Port de la Gare.  — 
Pét.  : S.A.S. BISTRO DES POTES. — Arch.  : ASE PRODUCT, 
86, rue de la Fontaine au Roi, 75011 PARIS. — Installation d'une 
terrasse saisonnière en bord de Seine au droit du kiosque flot-
tant, ponton no 10. Surface créée  : 62 m2. — Date de la déci-
sion : 05-05-2017.

15e  arr. (PC-075-115-16-V0030-T01).  — 10, rue  
Lacordaire. — Pét.  : S.A.R.L. SVM PROMOTION.  — Arch.  : 
M.  BRUAT Pierre, 129, rue Lamarck, 75018  PARIS.  — Trans-
fert du PC no 075-115-16-V-0030 délivré le 25-10-2016 à GDS 
S.A.R.L. représentée par M. DE LA SALLE Gilles et NOVI S.A. 
S.A.R.L. représentée par M. SEROR Maurice au profit de SVM 
PROMOTION S.A.R.L. représentée par M. VAN MOERE Sébas-
tien. — Date de la décision : 09-05-2017.

16e  arr. (PC-075-116-13-V1020-M01).  — 2, route des 
Tribunes.  — Pét.  : FRANCE GALOP.  — Suppression du res-
taurant des pistes, modification de la promenade haute dite 
« Planches », des circulations verticales de la tribune « Jockey 
Club  » et modifications ponctuelles de certains bâtiments. 
Modificatif au PC no 075-116-13-V1020 délivré le 30-03-2014. 
Surface de plancher créée : 10 892 m2. — Date de la décision : 
09-05-2017.

16e  arr. (PC-075-116-15-V0013-M02).  — 86 au 88, 
rue de la Tour.  — Pét.  : INSTITUT LA TOUR.  — Arch.  :  
CAZENOVE ARCHITECTES & ASSOCIES, 96, rue Aristide 
Briand, 92300  LEVALLOIS PERRET.  — Modification de la 
pente de toiture Sud-Ouest, ajout de 2 espaces de rangement 
et modification du 3e  dégagement de l'amphithéâtre. Surface 
de plancher créée: 918 m2. Modificatif aux PC nos 075-116-15-
V-0013 et   075-116-15-V-0013-01 délivrés les 24-09-2015 et 
24-10-2016. — Date de la décision : 11-05-2017.

16e  arr. (PC-075-116-16-V0035).  — 21, avenue de la 
Grande Armée. — Pét. : S.A.S. HOTEL MONT FLEURI. — Arch. : 
M.  BELIN Philippe, 1, rue des Epinettes, 89520  SOUGERES-
EN-PUISAYE.  — Changement de destination d'un commerce 
à rez-de-chaussée sur rue, en extension de l'hôtel de tourisme 
attenant, modification de la devanture et création d'une cour 
intérieure après démolition de la toiture du rez-de-chaussée. 
Surface de plancher supprimée  : 26,60  m2. S.T.  : 260  m2.  — 
Date de la décision : 10-05-2017.

16e arr. (PC-075-116-16-V0054). — 9, avenue de la Grande 
Armée. — Pét. : CARMF. — Arch. : M. NEBOUT Stéphan, 47, rue 
de Charenton, 75012  PARIS.  — Réhabilitation d'un immeuble 
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d'habitation avec ravalement de l'ensemble des façades et 
pignon avec isolation thermique par l'extérieur de la courette 
mitoyenne, réfection de l'étanchéité de la cour, réfection de la 
toiture, remplacement de tabatières par des fenêtres de toit, 
suppression de l'escalier de service du rez-de-chaussée aux 
combles, prolongement de l'escalier principal et de l'ascenseur 
avec réhabilitation des logements dans les combles, rempla-
cement des menuiseries extérieures et création d'une loge 
en rez-de-chaussée dans l'emprise du hall d'entrée. Surface 
de plancher supprimée  : 17  m2. Surface de plancher créée  : 
31 m2. — Date de la décision : 09-05-2017.

16e arr. (PC-075-116-16-V0071). — 2 au 4, rue du Général 
Largeau, 21 au 35, rue des Perchamps, 65 au 65 T, rue Jean de 
La Fontaine. — Pét. :SYNDIC DU 65 JEAN DE LA FONTAINE. — 
Arch.  : M.  GATIER Pierre-Antoine, 34, rue Bonaparte, 75006 
PARIS. — Restauration des façades sur rue et cour intérieure 
(Monument Historique inscrit le 15-01-1975). — Date de la déci-
sion : 09-05-2017.

17e arr. (PC-075-117-16-V0068). — 12, rue Arthur Brière, 9, 
rue Navier. — Pét. : M. YANEZ Ricardo. — Arch. : M. FORGET 
Claude, 11, allée Alphonse Daudet, 94800 VILLEJUIF. — Chan-
gement de destination d'un local commercial en sous-sol et 
rez-de-chaussée, sur rue et cour, en extension du local d'habi-
tation du 1er  étage, avec remplacement de la devanture par 
deux fenêtres. — Date de la décision : 03-05-2017.

17e  arr. (PC-075-117-17-V0007).  — 23, rue Truffaut.  — 
Pét.  : M.  LE TAVERNIER.  — Arch.  : Mme  BALI Alma, 78, rue 
de la Folie Régnault, 75011 PARIS. — Surélévation d'un niveau 
d'un bâtiment d'habitation de R + 5 + combles sur cour, créa-
tion de lucarnes, déplacement des fenêtres de toit existantes 
et création d'une terrasse aménagée en toiture. Surface créée : 
35 m2. — Date de la décision : 12-05-2017.

18e  arr. (PC-075-118-14-V0013-M02).  — 128, ave-
nue de Saint-Ouen.  — Pét.  : R.I.V.P.  — Modification des 
façades et de l'aménagement intérieur. Modificatif aux PC 
nos075-118-14-V-0013 et PC 075-118-14-V-0013-T01 déli-
vrés les 23-06-2014 et 05-10-2015.  — Date de la décision  : 
04-05-2017.

18e  arr. (PC-075-118-15-V0077-T01).  — 88, boulevard 
de Rochechouart.  — Pét.  : S.C.I. BANSARD.  — Construc-
tion, après démolition d'un bâtiment de 2 étages sur 1 niveau 
de sous-sol partiel, d'un bâtiment sur rue et courette, de 
6  étages  +  combles, à usage de commerce et de 5  meublés 
touristiques, avec décaissement pour création d'un sous-sol 
total. Surface supprimée : 120 m2. Surface créée : 330 m2. S.T. : 
73 m2. TRANSFERT DU PERMIS DE CONSTRUIRE. — Date de 
la décision : 04-05-2017.

18e arr. (PC-075-118-17-V0008). — 90, rue Championnet, 
5, passage Penel.  — Pét.  : M.  MONTIEL Etienne.  — Arch.  : 
GUIGNARD Pierre, 80, rue du Chemin Vert, 75011  PARIS.  — 
Construction d'une maison individuelle de 4  étages avec toi-
ture-terrasse végétalisée après démolition de la maison exis-
tante. Surface créée : 142 m2. surface démolie : 91 m2. — Date 
de la décision : 12-05-2017.

 

Permis de démolir autorisé entre le 1er mai et le 15 
mai 2017.

2e arr. (PD-075-102-17-V0001). — 45 au 47, rue Vivienne. 
— Pét.  : GRIDOO CAPITAL. — Démolition partielle de la dalle 
du rez-de-chaussée et du R1 pour prolonger le hall sous ver-
rière vers le sous-sol 1, démolition d'un appentis avec verrière 
attenante pour agrandissement de la courette existante en 
2 patios. — Date de la décision : 04-05-2017.
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CENTRE D'ACTION SOCIALE DE LA VILLE DE PARIS

 

Arrêté no  2017-1191.2  portant ouverture d'un 
concours interne et d'un concours externe pour 
le recrutement d'agents de maîtrise, spécialité 
restauration.

La Maire de Paris, 
Présidente du Conseil d'Administration 
du Centre d'Action Sociale de la Ville de Paris,

Vu la loi no  83-634 du 13  juillet 1983 modifiée, portant 
droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi 84-53 
du 26  janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale, notamment son 
article 118 ;

Vu le décret no  94-415 du 24  mai 1994 modifié, portant 
dispositions statutaires relatives aux personnels des adminis-
trations parisiennes ;

Vu les articles L.  123-39 et suivants du Code de l'action 
sociale et des familles ;

Vu le décret no 2013-593 du 5 juillet 2013 relatif aux condi-
tions générales de recrutement et d'avancement de grade et 
portant dispositions statutaires diverses applicables aux fonc-
tionnaires de la fonction publique territoriale ;

Vu l'arrêté en date du 16 mars 2017 portant délégation de 
la signature de la Maire de Paris, Présidente du Conseil d'Ad-
ministration du Centre d'Action Sociale de la Ville de Paris, à 
Mme Florence POUYOL, Directrice Générale du Centre d'Action 
Sociale de la Ville de Paris ;

Vu la délibération du Conseil de Paris no 2007 DRH 110-1 
des 17, 18 et 19 décembre 2007 portant statut applicable au 
corps des personnels de maîtrise d'administrations parisiennes ;

Vu la délibération du Conseil de Paris no 2015 DRH 60 por-
tant fixation de la nature des épreuves et du programme des 
concours externe et interne pour l'accès au corps des person-
nels de maîtrise d'administrations parisiennes, au grade d'agent 
de maîtrise, dans la spécialité restauration ;

Arrête :

Article premier. — Deux concours (interne et externe) seront 
organisés, à partir du 22 septembre 2017, pour le recrutement 
auprès du Centre d'Action Sociale de la Ville de Paris d'agents 
de maîtrise, spécialité restauration.

Art. 2. — La voie externe est ouverte aux candidats titulaires 
d'un brevet de technicien supérieur, d'un diplôme universitaire 
de technologie ou d'un des titres ou diplômes homologués au 
niveau III en application de l'article L. 335-6 du Code de l'édu-
cation, ou justifiant d'une qualification reconnue équivalente.

Art. 3.  —  La voie interne est ouverte aux fonctionnaires 
justifiant au 1er janvier de l'année du concours de 4 années de 
services publics, ainsi qu'aux agents non titulaires d'administra-
tions parisiennes remplissant les mêmes conditions d'ancien-
neté.

Art. 4. — Les candidats remplissant les conditions pour se 
présenter aux deux voies doivent obligatoirement opter pour 
l'une d'elles.
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Art. 5. — Nature des épreuves des deux voies :

Admissibilité :

1) Indication des modalités de préparation et d'organisa-
tion d'une production culinaire à partir de données fournies 
(durée 4 h, coefficient 4) ;

2) Rédaction d'un rapport se rapportant à la profession à 
partir d'un dossier technique (durée 3 h, coefficient 2) ;

Admission :

Entretien avec le jury fondé sur l'expérience profession-
nelle (durée 25 minutes maximum, coefficient 6).

Art. 6.  —  Les dossiers d'inscription pourront être retirés 
du 16 juin au 12 juillet inclus (16 h 30) auprès de la permanence 
qui sera organisée au siège du CASVP sis 5, boulevard Diderot, 
75589 Paris Cedex 12.

Les demandes de dossiers faites par voie postale devront 
être accompagnées d'une enveloppe autocollante, format 
32  x  22,5  cm, libellée aux nom et adresse du candidat et 
affranchie à 1,86 € (tarif en vigueur à la date des inscriptions).

Les inscriptions pourront également se faire sur le site 
www.paris.fr.

Art. 7. — Les dossiers d'inscription pourront être déposés 
du 16 juin au 17 juillet 2017 inclus (16 h 30).

Les dossiers d'inscription déposés ou expédiés après le 
17  juillet 2017 (le cachet de la Poste faisant foi) feront l'objet 
d'un rejet.

Art. 8. — Les candidats reconnus travailleurs handicapés 
pourront, sous réserve de l'avis d'un médecin agréé, bénéficier 
d'un aménagement d'épreuve.

Art. 9. — Le chef du Service des ressources humaines est 
chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au « Bul-
letin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 16 mai 2017

Pour la Maire de Paris, 
Présidente du Conseil d'Administration 

et par délégation,

La Directrice Adjointe

Vanessa BENOÎT
 

Arrêté no  2017-1214  portant fixation de la compo-
sition du jury de l'examen professionnel pour 
l'accès au grade de secrétaire administratif de 
classe supérieure.

Le Maire de Paris, 
Président du Conseil d'Administration 
du Centre d'Action Sociale de la Ville de Paris,

Vu la loi no  83-634 du 13  juillet 1983 modifiée, portant 
droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi no 84-53 
du 26  janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale, notamment son 
article 118 ;

Vu la loi no 84-16 du 11  janvier 1984 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat, notamment 
son article 20 ;

Vu le décret no  85-1229 du 20  novembre 1985 modifié, 
relatif aux conditions générales de recrutement des agents de la 
fonction publique territoriale ;

Vu le décret no  94-415 du 24  mai 1994 modifié, portant 
dispositions statutaires relatives aux personnels des adminis-
trations parisiennes ;

Vu le décret no 2013-593 du 5 juillet 2013 relatif aux condi-
tions générales de recrutement et d'avancement de grade et 
portant dispositions statutaires diverses applicables aux fonc-
tionnaires de la fonction publique territoriale ;

Vu les articles R. 123-39 et suivants du Code de l'action 
sociale et des familles ;

Vu l'arrêté en date du 16 mars 2017 portant délégation de 
la signature de la Maire de Paris, Présidente du Conseil d'Ad-
ministration du Centre d'Action Sociale de la Ville de Paris, à 
Mme Florence POUYOL, Directrice Générale du Centre d'Action 
Sociale de la Ville de Paris ;

Vu la délibération du Conseil Administration no  029-1 en 
date du 30 mars 2011, fixant les dispositions statutaires com-
munes à divers corps de fonctionnaires de catégorie B du 
Centre d'Action Sociale de la Ville de Paris ;

Vu la délibération du Conseil Administration no  029-3 en 
date du 30 mars 2011, fixant les dispositions statutaires appli-
cables aux secrétaires administratifs du CASVP ;

Vu la délibération du Conseil d'Administration no 002-2 du 
28 mars 2012, fixant les modalités d'organisation, la nature et 
le programme des épreuves de l'examen professionnel d'accès 
au deuxième grade du corps des secrétaires administratifs du 
CASVP ;

Vu la délibération du Conseil Administration no 145 en date 
du 19  décembre 2013, modifiant les dispositions statutaires 
communes à divers corps de fonctionnaires de catégorie B du 
Centre d'Action Sociale de la Ville de Paris ;

Vu l'arrêté no 2017-0085 du 7  février 2017 portant ouver-
ture au Centre d'Action Sociale de la Ville de Paris d'un examen 
professionnel pour l'accès au grade de secrétaire administratif 
de classe supérieure ;

Arrête :

Article premier.  —  Le nombre d'emplois à pourvoir dans 
ces conditions est fixé à 5.

Art. 2. — La composition du jury de l'examen professionnel 
susvisé est fixée comme suit :

Présidente :

—  Mme  Florence CROCHETON, première adjointe à la 
Mairie de Saint-Mandé (94).

Membres :

 — Mme Marie-Michelle PHOJO, Maire Adjointe à la Mairie 
de Romainville (93) ;

 — Mme  Claude KAST, Directrice Adjointe à compétence 
administrative à la 15e section du CASVP (75) ;

 — M.  Hugues TRANCHANT, contrôleur général écono-
mique et financier au Ministère des Finances (75) ;

 — M.  Dominique HERONDELLE, chef du Bureau des 
affaires transversales, secrétariat général du Ministère de 
la Culture et de la Communication, service des ressources 
humaines (75) ;

 — M.  Florent OLIVIER, secrétaire administratif de classe 
exceptionnelle, responsable de la cellule Achat-Marché-Gestion 
du service de la restauration du CASVP (75).

Art. 3. — En cas d'absence ou d'empêchement de la Prési-
dente du jury, Mme Marie-Michelle PHOJO la remplacerait.

Art. 4. — Un membre titulaire de la Commission Adminis-
trative Paritaire compétente représentera le personnel durant le 
déroulement des épreuves de cet examen professionnel.
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Art. 5. — Un agent du Bureau des Concours, de la Forma-
tion et des Parcours Professionnels sera chargé du secrétariat 
de ce concours.

Art. 6. — Le chef du Service des ressources humaines est 
chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au « Bul-
letin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 23 mai 2017

Pour la Maire de Paris, 
Présidente du Conseil d'Administration 

et par délégation,

La Directrice Adjointe

Vanessa BENOÎT
 

Arrêté no 2017-1215  fixant la composition du jury de 
l'examen professionnel pour l'accès au grade de 
secrétaire administratif de classe exceptionnelle.

Le Maire de Paris, 
Président du Conseil d'Administration 
du Centre d'Action Sociale de la Ville de Paris,

Vu la loi no  83-634 du 13  juillet 1983 modifiée, portant 
droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi no 84-53 
du 26  janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale, notamment son 
article 118 ;

Vu la loi no 84-16 du 11  janvier 1984 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat, notamment 
son article 20 ;

Vu le décret no  85-1229 du 20  novembre 1985 modifié, 
relatif aux conditions générales de recrutement des agents de la 
fonction publique territoriale ;

Vu le décret no  94-415 du 24  mai 1994 modifié, portant 
dispositions statutaires relatives aux personnels des adminis-
trations parisiennes ;

Vu le décret no 2013-593 du 5 juillet 2013 relatif aux condi-
tions générales de recrutement et d'avancement de grade et 
portant dispositions statutaires diverses applicables aux fonc-
tionnaires de la fonction publique territoriale ;

Vu les articles R. 123-39 et suivants du Code de l'action 
sociale et des familles ;

Vu l'arrêté en date du 16 mars 2017 portant délégation de 
la signature de la Maire de Paris, Présidente du Conseil d'Ad-
ministration du Centre d'Action Sociale de la Ville de Paris, à 
Mme Florence POUYOL, Directrice Générale du Centre d'Action 
Sociale de la Ville de Paris ;

Vu la délibération du Conseil Administration no  029-1 en 
date du 30 mars 2011, fixant les dispositions statutaires com-
munes à divers corps de fonctionnaires de catégorie B du 
Centre d'Action Sociale de la Ville de Paris ;

Vu la délibération du Conseil Administration no  029-3 en 
date du 30 mars 2011, fixant les dispositions statutaires appli-
cables aux secrétaires administratifs du CASVP ;

Vu la délibération du Conseil Administration no 145 en date 
du 19  décembre 2013, modifiant les dispositions statutaires 
communes à divers corps de fonctionnaires de catégorie B du 
Centre d'Action Sociale de la Ville de Paris ;

Vu la délibération du Conseil d'Administration no 018-14 du 
31 mars 2017, fixant les modalités d'organisation, de la nature 
et du programme des épreuves de l'examen professionnel d'ac-
cès au troisième grade du corps des secrétaires administratifs 
(classe exceptionnelle) du CASVP ;

Vu l'arrêté no 2017-0086 en date du 7 février 2017 portant 
ouverture d'un examen professionnel pour l'accès au grade 

de secrétaire administratif de classe exceptionnelle au Centre 
d'Action Sociale de la Ville de Paris ;

Arrête :

Article premier.  —  Le nombre d'emplois à pourvoir dans 
ces conditions est fixé à 7.

Art. 2. — La composition du jury de l'examen professionnel 
susvisé est fixée comme suit :

Présidente :

—  Mme  Tassadit CHERGOU, conseillère municipale en 
charge du commerce et de l'artisanat auprès de la Mairie de 
Romainville (93).

Membres :

 — Mme  Nadine MEZENCE, Adjointe au Maire du 18e  ar-
rondissement de Paris en charge de l'égalité femme homme, de 
l'intégration des droits de l'homme ;

 — M.  Frédéric POMMIER, chef de la 19e  circonscription 
des affaires scolaires et de la petite enfance de la Direction des 
Affaires Scolaires de la Ville de Paris (75) ;

 — Mme Anne TRECOURT, Adjointe au chef du Bureau de 
gestion des personnels de la Direction des Affaires Scolaires de 
la Ville de Paris (75) ;

 — M.  Sébastien LEFILLIATRE, chef du Service des res-
sources humaines du Centre d'Action Sociale de la Ville de 
Paris (CASVP) ;

 — Mme  Carine COSTE-CHAREYRE, Directrice de la 
19e section du CASVP.

Art. 3. — En cas d'absence ou d'empêchement de la Prési-
dente du jury, Mme Nadine MEZENCE la remplacerait.

Art. 4. — Un membre titulaire de la Commission Adminis-
trative Paritaire no 1 représentera le personnel durant le déroule-
ment des épreuves de cet examen professionnel.

Art. 5. — Un agent du bureau des Concours, de la Forma-
tion et des Parcours Professionnels sera chargé du secrétariat 
de l'examen professionnel.

Art. 6. — Le chef du Service des ressources humaines est 
chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au « Bul-
letin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 23 mai 2017

Pour la Maire de Paris, 
Présidente du Conseil d'Administration 

et par délégation,

La Directrice Adjointe

Vanessa BENOÎT
 

Arrêté no 2017-1216  fixant la composition du jury du 
concours sur titres complété d'épreuves pour le 
recrutement d’adjoints techniques principaux de 
2e classe spécialité cuisine.

La Maire de Paris, 
Présidente du Conseil d'Administration 
du Centre d'Action Sociale de la Ville de Paris,

Vu la loi no  83-634 du 13  juillet 1983 modifiée, portant 
droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi no 84-53 
du 26  janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale, notamment son 
article 118 ;
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Vu le décret no  94-415 du 24  mai 1994 modifié, portant 
dispositions statutaires relatives aux personnels des adminis-
trations parisiennes ;

Vu les articles R. 123-39 et suivants du Code de l'action 
sociale et des familles ;

Vu l'arrêté en date du 16 mars 2017 portant délégation de 
la signature de la Maire de Paris, Présidente du Conseil d'Ad-
ministration du Centre d'Action Sociale de la Ville de Paris, à 
Mme Florence POUYOL, Directrice Générale du Centre d'Action 
Sociale de la Ville de Paris ;

Vu le décret no 2013-593 du 5 juillet 2013 relatif aux condi-
tions générales de recrutement et d'avancement de grade et 
portant dispositions statutaires diverses applicables aux fonc-
tionnaires de la fonction publique territoriale ;

Vu la délibération du Conseil d'Administration no 146-3 en 
date du 16  décembre 2016, fixant les dispositions statutaires 
applicables au corps des adjoints techniques du Centre d'Ac-
tion Sociale de la Ville de Paris ;

Vu la délibération du Conseil Administration no  18-3 du 
31 mars 2017 modifiant les modalités d'organisation, la nature 
et le programme des épreuves du concours sur titres complété 
d'épreuves d'adjoint technique principal de 2e classe spécialité 
cuisinier ;

Vu l'arrêté no 2017-0088 du 7  février 2017 portant ouver-
ture d'un concours externe et d'un concours interne pour le 
recrutement au titre III, de 20 adjoints techniques principaux de 
2e classe, spécialité cuisine, dont 7 pour le concours interne et 
13 pour le concours externe ;

Arrête :

Article premier. — Le jury du concours sur titres complété 
d'épreuves pour le recrutement au Centre d'Action Sociale de la 
Ville de Paris de 20 adjoints techniques principaux de 2e classe 
spécialité cuisine, dont 7 pour le concours interne et 13 pour le 
concours externe, est fixé comme suit :

Présidente :

— Mme Catherine LASSURE, élue à la Mairie du 18e arron-
dissement de la Ville de Paris (75).

Membres :

 — M. Saïd YAHIA CHERIF, conseiller municipal délégué à 
la sécurité auprès de la Mairie de Noisy-le-Sec (93) ;

 — M. Fulbert MEYNARD, Maître ouvrier au Lycée Maurice 
Ravel (75) ;

 — Mme Marine CADOREL, Directrice du Centre Maternel 
Ledru-Rollin Nationale (92) ;

 — M. Michel MAJOURAU, agent supérieur d'exploitation à 
l'EHPAD« Cousin de Méricourt » (94) ;

 — M. Henri LAURENT, chef d'exploitation au service de la 
restauration du Centre d'Action Sociale de la Ville de Paris (75).

Art. 2. — En cas d'absence ou d'empêchement de la Prési-
dente du jury, M. Saïd YAHIA CHERIF la remplacerait.

Art. 3. — Est désignée en tant qu'examinatrice spécialisée :

— Mme Anne MARSOLLIER, agent de Maîtrise, Respon-
sable du restaurant solidaire « Les épinettes » (75).

Art. 4.  —  Un membre de la Commission Administrative 
Paritaire no 10 représentera le personnel durant le déroulement 
de ce concours sur titres complété d'épreuves.

Art. 5.  —  Un agent de la Section des Concours au Ser-
vice des ressources humaines sera chargé du secrétariat de ce 
concours.

Art. 6.  —  Le chef du Service des ressources humaines 
est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
« Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 23 mai 2017 

Pour la Maire de Paris 
Présidente du Conseil d'Administration 

et par délégation,

La Directrice Adjointe

Vanessa BENOIT
 

 
EAU DE PARIS

 

Délibérations  du Conseil d'Administration du 21 avril 
2017.

Délibérations affichées au siège de l'EPIC Eau de Paris, 
19, rue Neuve Tolbiac, 75214 Paris Cedex 13, salon d'accueil le 
25 avril 2017 et transmises au représentant de l'Etat le 24 avril 
2017. Reçues par le représentant de l'Etat le 24 avril 2017

Ces délibérations portent sur les objets suivants :

Délibération 2017-025 : Prise d'acte du bilan annuel 2016 
de la Régie Eau de Paris au titre de l'annexe 3 du contrat d'ob-
jectifs :

Vu les articles R. 2221-18 et suivants du Code général des 
collectivités territoriales ;

Vu les statuts de la Régie révisés et notamment les ar-
ticles 10 et 12 ;

Vu le bilan annuel 2016, établi conformément à l'annexe 3 
du contrat d'objectifs, annexé ;

Sur l'exposé de la Présidente, puis débat contradictoire, 
après en avoir délibéré, le Conseil d'Administration approuve à 
la majorité avec 1 abstention l'article suivant :

Article unique :

Le Conseil d'Administration prend acte du bilan annuel 
2016 de la Régie.

 

Délibération 2017-026 : Budget d'Eau de Paris — Appro-
bation du compte administratif de l'exercice 2016 :

Vu le titre III des statuts de la Régie, modifiés ;

Vu le budget primitif 2016 adopté en séance du Conseil 
d'Administration du 15 décembre 2016 ;

Vu le budget supplémentaire adopté en séance du Conseil 
d'Administration du 30 septembre 2016 ;

Sur l'exposé de la Présidente, puis débat contradictoire, 
après en avoir délibéré, le Conseil d'Administration approuve à 
la majorité avec 1 abstention les articles suivants :

Article 1er :

Approuve le compte administratif 2016.

Article 2 :

Arrête le compte financier établi par l'Agent Comptable 
d'Eau de Paris pour l'exercice 2016 et constate sa conformité 
avec le compte administratif 2016.

 

Délibération 2017-027  : Délibération portant affectation 
du résultat 2016 :

Vu l'article 5 des statuts de la Régie Eau de Paris ;
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Vu le budget primitif 2016 adopté en séance du Conseil 
d'Administration du 15 décembre 2016 ;

Vu le compte administratif 2016 adopté en séance du 
Conseil d'Administration du 21 avril 2017 ;

Sur l'exposé de la Présidente, puis débat contradictoire, 
après en avoir délibéré, le Conseil d'Administration approuve à 
la majorité avec 1 abstention les articles suivants :

Article unique :

Affecte le résultat de l'exercice 2016, d'un montant cumulé 
de 44 192 901,05 € au compte 1068 « autres réserves ».

 

Délibération 2017-028 : Approbation de la Stratégie Biodi-
versité 2017-2020 de la Régie Eau de Paris :

Vu les articles R. 2221-18 et suivants du Code général des 
collectivités territoriales ;

Vu les articles  10 et 12 des statuts de la Régie Eau de 
Paris ;

Vu la stratégie protection de la ressource de la Régie 
reconduite par le Conseil d'Administration d'Eau de Paris le 
15 avril 2016 ;

Vu le plan climat énergie de la Régie présenté au Conseil 
d'Administration d'Eau de Paris le 6 novembre 2015 ;

Sur l'exposé de la Présidente, puis débat contradictoire, 
après en avoir délibéré, le Conseil d'Administration approuve à 
l'unanimité l'article suivant :

Article unique :

Le Conseil d'Administration approuve la stratégie biodiver-
sité d'Eau de Paris présentée en séance ainsi que les cibles à 
atteindre d'ici 2020 et donne tous pouvoirs au Directeur Général 
de la Régie pour mettre en œuvre la stratégie biodiversité, en 
contrôler son application et engager les dépenses correspon-
dantes sur les exercices 2017 et suivants.

 

Délibération 2017-029 : Prise d'acte du bilan annuel. 2016 
de la Stratégie Protection de la Ressource de la Régie Eau de 
Paris :

Vu les articles R. 2221-18 et suivants du Code général des 
collectivités territoriales ;

Vu les statuts de la Régie révisés et notamment les ar-
ticles 10 et 12 ;

Vu la stratégie protection de la ressource reconduite par le 
Conseil d'Administration d'Eau de Paris le 15 avril 216 ;

Vu le bilan annuel 2016, annexé ;

Sur l'exposé de la Présidente, puis débat contradictoire, 
après en avoir délibéré, le Conseil d'Administration approuve à 
l'unanimité l'article suivant :

Article 1er :

Le Conseil d'Administration prend acte du bilan annuel 
2016 de la stratégie protection de la ressource.

 

Délibération 2017-030 : Prise d'acte du bilan annuel 2016 
du Plan d'Actions Climat Energie de la Régie Eau de Paris :

Vu les articles R. 2221-18 et suivants du Code général des 
collectivités territoriales ;

Vu les statuts de la Régie révisés et notamment les ar-
ticles 10 et 12 ;

Vu le bilan annuel 2016, annexé ;

Sur l'exposé de la Présidente, puis débat contradictoire, 
après en avoir délibéré, le Conseil d'Administration approuve à 
l'unanimité l'article suivant :

Article 1er :

Le Conseil d'Administration prend acte du bilan annuel 
2016 du plan climat énergie de la Régie.

 

Délibération 2017-031  : Partenariat entre Eau de Paris 
et la Fondation GoodPlanet  : autorisation donnée au Directeur 
Général de la Régie Eau de Paris à signer la convention de par-
tenariat :

Vu les articles R. 2221-18 et suivants du Code général des 
collectivités territoriales ;

Vu les articles  10 et 12 des statuts de la Régie Eau de 
Paris ;

Vu la convention de partenariat jointe ;

Sur l'exposé de la Présidente, puis débat contradictoire, 
après en avoir délibéré, le Conseil d'Administration approuve à 
l'unanimité les articles suivants :

Article 1er :

Le Conseil d'Administration approuve le cadre de partena-
riat entre Eau de Paris et la Fondation GoodPlanet.

Article 2 :

Le Conseil d'Administration autorise le Directeur Général 
de la Régie à signer la convention partenariat.

 

Délibération 2017-032  : Partenariat et subventionnement 
entre Eau de Paris et France Nature Environnement : Autorisa-
tion donnée au Directeur Général de la Régie Eau de Paris à 
signer la convention de partenariat et de subventionnement :

Vu les articles R. 2221-18 et suivants du Code général des 
collectivités territoriales ;

Vu les articles  10 et 12 des statuts de la Régie Eau de 
Paris ;

Vu la loi no  2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits 
des citoyens dans leurs relations avec les administrations et 
notamment son article 9-1 ;

Vu le projet de convention de partenariat et de subvention-
nement jointe ;

Sur l'exposé de la Présidente ;

Sur débat contradictoire, le représentant de France Nature 
Environnement ne prenant pas part au débat, ni au vote ;

Après en avoir délibéré, le Conseil d'Administration ap-
prouve à l'unanimité les articles suivants :

Article 1er :

Le Conseil d'Administration approuve le cadre de partena-
riat entre Eau de Paris et France Nature Environnement.

Article 2 :

Le Conseil d'Administration autorise le Directeur Général 
de la Régie à verser une subvention annuelle de 20 000 € par an 
pendant la durée de la convention, soit pendant 3 ans à comp-
ter de sa signature.

Article 3 :

Le Conseil d'Administration autorise le Directeur Général 
de la Régie à signer la convention de partenariat et de subven-
tionnement avec France Nature Environnement.

Article 4 :

Les dépenses correspondantes seront imputées sur les 
exercices 2017 et suivants du budget de la Régie.
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Délibération 2017-033  : Partenariat d'échange entre Eau 
de Paris et l'Académie de l'Eau : Autorisation donnée au Direc-
teur Général de la Régie Eau de Paris à signer la convention 
cadre de partenariat d'échanges avec l'Académie de l'Eau :

Vu les articles R. 2221-18 et suivants du Code général des 
collectivités territoriales ;

Vu les articles  10 et 12 des statuts de la Régie Eau de 
Paris ;

Vu la convention cadre de partenariat d'échanges avec 
l'Académie de l'eau jointe ;

Sur l'exposé de la Présidente, puis débat contradictoire, 
après en avoir délibéré, le Conseil d'Administration approuve à 
l'unanimité les articles suivants :

Article 1er :
Le Conseil d'Administration approuve le partenariat 

d'échanges entre Eau de Paris et l'Académie de l'Eau.
Article 2 :
Le Directeur Général de la Régie est autorisé à signer la 

convention-cadre de partenariat d'échanges avec l'Académie 
de l'eau et les éventuelles conventions ad hoc conclues dans 
les limites et les conditions fixées par la convention-cadre.

Article 3 :

Les dépenses seront imputées au budget 2017 de la Régie.

 

Délibération 2017-034  : Prise d'acte de la publication 
d'un marché de conception-réalisation pour la modernisation et 
l'évolution de la filière de traitement de l'usine de production 
d'eau potable d'Orly :

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment ses articles R. 2221-18 et suivants ;

Vu les statuts de la Régie Eau de Paris révisés et notam-
ment ses articles 10 et 12 ;

Sur l'exposé de la Présidente, puis débat contradictoire, 
après en avoir délibéré, le Conseil d'Administration approuve à 
l'unanimité l'article suivant :

Article unique :

Le Conseil d'Administration prend acte de la publication du 
marché de conception-réalisation dans le cadre de la moder-
nisation et l'évolution de filière de l'usine de production d'eau 
potable d'Orly.

 

Délibération 2017-035  : Approbation de la participation 
de la Régie Eau de Paris à l'édition 2017 de l'événement Open 
Swim Star et autorisation donnée au Directeur Général à signer 
la convention de subventionnement avec l'Association Paris 
Swim :

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits 
des citoyens dans leurs relations avec les administrations et 
notamment l'article 9-1 ;

Vu les articles R. 2221-18 et suivants du Code général des 
collectivités territoriales ;

Vu les articles  10 et 12 des statuts de la Régie Eau de 
Paris ;

Vu le projet de convention de subventionnement avec 
l'association Paris Swim joint en annexe ;

Sur l'exposé de la Présidente, puis débat contradictoire, 
après en avoir délibéré, le Conseil d'Administration approuve à 
l'unanimité les articles suivants :

Article 1er :

Le Conseil d'Administration approuve la participation de la 
Régie Eau de Paris à l'édition 2017 d'Open Swim Star.

Article 2 :

Le Directeur Général de la Régie est autorisé à signer la 
convention de subventionnement avec l'association Paris Swim 
et tout acte s'y rapportant.

Article 3 :

Le Directeur Général de la Régie est autorisé à verser une 
subvention de 12 000 € à l'association Paris Swim dans le cadre 
de la convention de subventionnement avec l'association Paris 
Swim pour l'événement Open Swim Stars.

Article 4 :

Les dépenses correspondantes seront imputées sur le 
budget 2017 de la Régie.

 

Délibération 2017-036  : Mise en œuvre de la politique 
sociale menée par Eau de Paris dans le cadre de l'expérimen-
tation « Loi Brottes » : autorisation donnée au Directeur Général 
de la Régie à signer des conventions de subventionnement et à 
verser les contributions financières correspondantes :

Vu la loi no  2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits 
des citoyens dans leurs relations avec les administrations et 
notamment son article 9-1 ;

Vu les articles R. 2221-18 et suivants du Code général des 
collectivités territoriales ;

Vu les articles  10 et 12 des statuts de la Régie Eau de 
Paris ;

Vu le projet de convention de subventionnement entre Eau 
de Paris et l'Association Croix-Rouge Insertion-LogisCité joint 
en annexe ;

Sur l'exposé de la Présidente, puis débat contradictoire, 
après en avoir délibéré, le Conseil d'Administration approuve à 
l'unanimité les articles suivants :

Article 1er :

Le Conseil d'Administration approuve le projet de subven-
tionnement avec l'Association Croix-Rouge Insertion-LogisCité.

Article 2 :

Le Directeur Général de la Régie est autorisé à signer la 
convention de subventionnement avec l'Association Croix-
Rouge Insertion-LogisCité et tout acte s'y rapportant.

Article 3 :

Le Directeur Général de la Régie est autorisé à verser une 
subvention de 10 086 € à l'Association Croix-Rouge Insertion-
LogisCité pour son projet « REAL ».

Article 4 :

Les dépenses seront imputées au budget 2017 de la Régie.

Vu la loi no  2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits 
des citoyens dans leurs relations avec les administrations et 
notamment son article 9-1 ;

Vu les articles R. 2221-18 et suivants du Code général des 
collectivités territoriales ;

Vu les articles  10 et 12 des statuts de la Régie Eau de 
Paris ;

Vu le projet de convention de subventionnement entre Eau 
de Paris et l'Association Solidarités Nouvelles pour le Logement 
Paris joint en annexe ;

Sur l'exposé de la Présidente, puis débat contradictoire, 
après en avoir délibéré, le Conseil d'Administration approuve à 
l'unanimité les articles suivants :
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Article 1er :

Le Conseil d'Administration approuve le projet de sub-
ventionnement avec l'Association Solidarités Nouvelles pour le 
Logement Paris.

Article 2 :

Le Directeur Général de la Régie est autorisé à signer la 
convention de subventionnement avec l'Association Solidarités 
Nouvelles pour le Logement Paris et tout acte s'y rapportant.

Article 3 :

Le Directeur Général de la Régie est autorisé à verser une 
subvention de 8  000  € à l'Association Solidarités Nouvelles 
pour le Logement Paris au titre de l'année 2017 pour son projet 
« Améliorer la prise en main de son logement d'insertion ».

Article 4 :

Les dépenses seront imputées au budget 2017 de la Régie.

Vu la loi no  2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits 
des citoyens dans leurs relations avec les administrations et 
notamment son article 9-1 ;

Vu les articles R. 2221-18 et suivants du Code général des 
collectivités territoriales ;

Vu les articles  10 et 12 des statuts de la Régie Eau de 
Paris ;

Vu le projet de convention de subventionnement entre Eau 
de Paris et l'Association Solidarités Nouvelles pour le Logement 
Paris joint en annexe ;

Sur l'exposé de la Présidente, puis débat contradictoire, 
après en avoir délibéré, le Conseil d'Administration approuve à 
l'unanimité les articles suivants :

Article 1er :

Le Conseil d'Administration approuve le projet de sub-
ventionnement avec l'Association Solidarités Nouvelles pour le 
Logement Paris.

Article 2 :

Le Directeur Général de la Régie est autorisé à signer la 
convention de subventionnement avec l'Association Solidarités 
Nouvelles pour le Logement Paris et tout acte s'y rapportant.

Article 3 :

Le Directeur Général de la Régie est autorisé à verser une 
subvention de 17  800  € à l'Association Solidarités Nouvelles 
pour le Logement Paris au titre de l'année 2017 pour son projet 
« Entretenir et habiter de façon économe son logement d'inser-
tion ».

Article 4 :

Les dépenses seront imputées au budget 2017 de la Régie.

Vu la loi no  2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits 
des citoyens dans leurs relations avec les administrations et 
notamment son article 9-1 ;

Vu les articles R. 2221-18 et suivants du Code général des 
collectivités territoriales ;

Vu les articles  10 et 12 des statuts de la Régie Eau de 
Paris ;

Vu le projet de convention de subventionnement entre Eau 
de Paris et l'Association Solidarités Nouvelles pour le Logement 
Paris joint en annexe ;

Sur l'exposé de la Présidente, puis débat contradictoire, 
après en avoir délibéré, le Conseil d'Administration approuve à 
l'unanimité les articles suivants :

Article 1er :

Le Conseil d'Administration approuve le projet de sub-
ventionnement avec l'Association Solidarités Nouvelles pour le 
Logement Paris.

Article 2 :

Le Directeur Général de la Régie est autorisé à signer la 
convention de subventionnement avec l'Association Solidarités 
Nouvelles pour le Logement Paris et tout acte s'y rapportant.

Article 3 :

Le Directeur Général de la Régie est autorisé à verser une 
subvention de 11  200  € à l'association Solidarités Nouvelles 
pour le Logement Paris au titre de l'année 2017 pour son projet 
« Consommations d'eau des locataires ».

Article 4 :

Les dépenses seront imputées au budget 2017 de la Régie.

Vu la loi no  2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits 
des citoyens dans leurs relations avec les administrations et 
notamment son article 9-1 ;

Vu les articles R. 2221-18 et suivants du Code général des 
collectivités territoriales ;

Vu les articles  10 et 12 des statuts de la Régie Eau de 
Paris ;

Vu le projet de convention de subventionnement entre Eau 
de Paris et l'Association Habitat et Humanisme joint en annexe ;

Sur l'exposé de la Présidente, puis débat contradictoire, 
après en avoir délibéré, le Conseil d'Administration approuve à 
l'unanimité les articles suivants :

Article 1er :

Le Conseil d'Administration approuve le projet de subven-
tionnement avec l'Association Habitat et Humanisme.

Article 2 :

Le Directeur Général de la Régie est autorisé à signer la 
convention de subventionnement avec l'Association Habitat et 
Humanisme et tout acte s'y rapportant.

Article 3 :

Le Directeur Général de la Régie est autorisé à verser une 
subvention de 5 000 € à l'Association Habitat et Humanisme au 
titre de l'année 2017 pour son projet « Ecole du locataire et du 
petit locataire »

Article 4 :

Les dépenses seront imputées au budget 2017 de la Régie.

 

Délibération 2017-037 : Convention pluriannuelle d'objec-
tifs pour la valorisation de la biodiversité : Autorisation donnée 
au Directeur Général de la Régie Eau de Paris à signer deux 
conventions pluriannuelles d'objectifs avec l'Association Natu-
raliste de la Vallée du Loing et du Massif de Fontainebleau et 
le Conservatoire Régional d'Espaces Naturels Centre Val-de-
Loire :

Vu les articles R. 2221-18 et suivants du Code général des 
collectivités territoriales ;

Vu les articles 3-1, 10 et 12 des statuts de la Régie Eau de 
Paris ;

Vu la stratégie protection de la ressource de la Régie 
renouvelée le 15 avril 2016 ;

Vu la stratégie biodiversité de la Régie présentée au Conseil 
d'Administration d'Eau de Paris le 21 avril 2017 ;

Vu le projet de convention joint en annexe ;

Sur l'exposé de la Présidente, puis débat contradictoire, 
après en avoir délibéré, le Conseil d'Administration approuve à 
l'unanimité les articles suivants :

Article 1er :

Le Directeur Général de la Régie est autorisé à signer la 
convention pluriannuelle d'objectifs avec l'Association Natura-
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liste de la Vallée du Loing et du Massif de Fontainebleau pour la 
valorisation de la biodiversité sur des territoires dont font partie 
les sites gérés par Eau de Paris, pour une durée de six ans.

Article 2 :

Le Directeur Général de la Régie est autorisé à verser à 
l'Association Naturaliste de la Vallée du Loing et du Massif de 
Fontainebleau une subvention de 30 000 € par an, sur les six 
années de la convention.

Article 3 :

Les dépenses correspondantes seront imputées sur les 
budgets 2017 et suivants de la Régie.

Vu les articles R. 2221-18 et suivants du Code général des 
collectivités territoriales ;

Vu les articles 3-1, 10 et 12 des statuts de la Régie Eau de 
Paris ;

Vu la stratégie protection de la ressource de la Régie 
renouvelée par délibération du Conseil d'Administration d'Eau 
de Paris en date 15 avril 2016 ;

Vu la stratégie biodiversité de la Régie présentée au Conseil 
d'Administration d'Eau de Paris le 21 avril 2017 ;

Vu le projet de convention joint en annexe ;

Sur l'exposé de la Présidente, puis débat contradictoire, 
après en avoir délibéré, le Conseil d'Administration approuve à 
l'unanimité les articles suivants :

Article 1er :

Le Directeur Général de la Régie est autorisé à signer la 
convention pluriannuelle d'objectifs avec le Conservatoire des 
Espaces Naturels de la Région Centre-Val-de-Loire pour la valo-
risation de la biodiversité sur des territoires dont font partie les 
sites gérés par Eau de Paris, pour une durée de cinq ans.

Article 2 :

Le Directeur Général de la Régie est autorisé à verser au 
Conservatoire d'Espaces Naturels de la Région Centre-Val de 
Loire une subvention de 20 000 € par an, sur les cinq années de 
la convention.

Article 3 :

Les dépenses correspondantes seront imputées sur les 
budgets 2017 et suivants de la Régie.

 

Délibération 2017-038  : Actions agricoles sur le bassin 
d'alimentation des sources de la Vallée de la Vanne  : Autori-
sation donnée au Directeur Général de la Régie Eau de Paris à 
signer une convention de subventionnement avec l'Association 
Agribio Vanne et Othe :

Vu l'article 27 de la loi no 2009-967 du 3 août 2009 de pro-
grammation relative à la mise en œuvre du Grenelle de l'envi-
ronnement (I) ;

Vu les articles L.  211-3 et suivants du Code l'environne-
ment ;

Vu l'article R.  2221-18 et suivants du Code général des 
collectivités territoriales ;

Vu la circulaire du 29 septembre 2015 relative aux relations 
entre les pouvoirs publics et les associations  : déclinaison de 
la charte des engagements réciproques et soutien public aux 
associations ;

Vu le Programme National Ambition Bio 2017 ;

Vu les articles  10 et 12 des statuts de la Régie Eau de 
Paris ;

Vu la délibération no 2015-113 du Conseil d'Administration 
de décembre 2015 ;

Vu la délibération no 2016-045 du Conseil d'Administration 
du 24 juin 2016 ;

Vu la charte des sites pilotes Eau & Bio de la FNAB ;

Vu le projet de convention joint en annexe ;

Sur l'exposé de la Présidente, puis débat contradictoire, 
après en avoir délibéré, le Conseil d'Administration approuve à 
l'unanimité les articles suivants :

Article 1er :

Le Directeur Général d'Eau de Paris est autorisé à signer 
la convention de subventionnement avec l'Association AgriBio 
Vanne et Othe.

Article 2 :

Le Directeur Général d'Eau de Paris est autorisé à verser à 
l'Association AgriBio Vanne et Othe une contribution financière 
de 3 624 € maximum.

Article 3 :

Cette dépense sera imputée sur le budget d'exploitation 
2017 de la Régie.

 

Délibération 2017-039  : Protection de la ressource et 
biodiversité — Autorisation donnée au Directeur Général de la 
Régie Eau de Paris à signer la charte « Objectif Zéro Phyto en 
Seine Centrale Urbaine » :

Vu les articles R. 2221-18 et suivants du Code général des 
collectivités territoriales ;

Vu les articles  10 et 12 des statuts de la Régie Eau de 
Paris ;

Vu la stratégie protection de la ressource de la Régie 
reconduite par le Conseil d'Administration d'Eau de Paris le 
15 avril 2016 ;

Vu la stratégie biodiversité de la Régie présentée au Conseil 
d'Administration d'Eau de Paris le 21 avril 2017 ;

Vu le projet de charte « Objectif Zéro Phyto en Seine Cen-
trale Urbaine » ;

Sur l'exposé de la Présidente, puis débat contradictoire, 
après en avoir délibéré, le Conseil d'Administration approuve à 
l'unanimité l'article suivant :

Article unique :

Le Directeur Général d'Eau de Paris est autorisé à signer la 
charte « Objectif Zéro Phyto en Seine Centrale Urbaine ».

 

Délibération 2017-040 : Autorisation donnée au Directeur 
Général de la Régie Eau de Paris à signer une convention d'oc-
cupation temporaire avec l'Association Renouveau des Jardins 
de Thiais :

Vu les articles R. 2221-18 et suivants du Code général des 
collectivités territoriales ;

Vu les articles  10 et 12 des statuts de la Régie Eau de 
Paris ;

Vu l'article L. 2125-1 du Code général de la propriété des 
personnes publiques ;

Vu le projet de convention joint en annexe ;

Sur l'exposé de la Présidente, puis débat contradictoire, 
après en avoir délibéré, le Conseil d'Administration approuve à 
l'unanimité les articles suivants :

Article 1er :

La Directeur Général de la Régie Eau de Paris est auto-
risé à signer une convention d'occupation temporaire pour des 
jardins familiaux avec l'Association Renouveau des Jardins de 
Thiais sur la Commune de Thiais (94), sur la parcelle cadastrée 
Section B no 261.

Article 2 :

Les recettes seront imputées sur le budget de l'exercice 
2017.

 



30 mai 2017 BULLETIN MUNICIPAL OFFICIEL DE LA VILLE DE PARIS  1957

Délibération 2017-041  : Subventionnement de l'étude 
sur le vieillissement des charbons actifs en grains-transposition 
opérationnelle des paramètres qualifiant l'état de vieillissement 
d'un filtre en exploitation : Autorisation donnée au Directeur Gé-
néral de la Régie Eau de Paris à signer la convention de subven-
tionnement avec l'Agence de l'Eau Seine Normandie (AESN) :

Vu les articles R. 2221-18 et suivants du Code général des 
collectivités territoriales ;

Vu les articles  10 et 12 des statuts de la Régie Eau de 
Paris ;

Vu le projet de convention ci-joint de demande de subven-
tion avec l'AESN ;

Vu l'annexe financière intégrée à la présente délibération ;

Sur l'exposé de la Présidente, puis débat contradictoire, 
après en avoir délibéré, le Conseil d'Administration approuve à 
l'unanimité les articles suivants :

Article 1er :

Le Directeur Général de la Régie Eau de Paris est autorisé 
à signer la convention de subvention avec l'AESN.

Article 2 :

Le Directeur Général de la Régie est autorisé à percevoir la 
subvention de 37 500 € de l'AESN à la signature de la conven-
tion.

Article 3 :

Les recettes seront imputées sur le budget 2017 de la 
Régie.

 

Délibération 2017-042  : Prise d'acte des bilans annuels 
2016 à produire en application des délibérations du Conseil 
d'Administration de la Régie Eau de Paris :

Vu les articles R. 2221-18 et suivants du Code général des 
collectivités territoriales ;

Vu les articles  10 et 12 des statuts de la Régie Eau de 
Paris ;

Vu les délibérations 2009-133 du 4  décembre 2009 et 
2010-024 du 10  février 2010, 2010-040 du 17  mars 2010, 
2009-146 du 4 décembre 2009, 2010-001 du 10  février 2010, 
2010-104, 2010-106 et 2010-107 du 8  juillet 2010, 2010-134 
du 3 novembre 2010, et 2010-142 et 2010-143 du 3 novembre 
2010, 2011-025 du 10  février 2011, 2011-026, 2011-035 et 
2011-037 du 26 avril 2011, 2012-196 du 7 décembre 2012 et 
la délibération 2014-179 du 6  juin 2014, 2012-049 du 5 mars 
2012, 2013-142 du 25  octobre 2013, 2016-011 du 5  février 
2016, 2016-111 du 18 novembre 2016 ;

Vu les tableaux de bilans joints en annexe ;

Sur l'exposé de la Présidente, puis débat contradictoire, 
après en avoir délibéré, le Conseil d'Administration approuve à 
l'unanimité l'article suivant :

Article unique :

Le Conseil d'Administration prend acte des bilans présen-
tés au titre de l'année 2016.

 

Délibération 2017-043 : Autorisation donnée au Directeur 
Général de la Régie Eau de Paris de transiger :

Vu les articles R. 2221-18 et suivants du Code général des 
collectivités territoriales ;

Vu les articles 10 et 12 des statuts modifiés de la Régie Eau 
de Paris ;

Vu l'assignation devant le Tribunal de Grande Instance de 
Paris en date du 18 février 2016 ;

Vu le projet de protocole transactionnel annexé ;

Sur l'exposé de la Présidente, puis débat contradictoire, 
après en avoir délibéré, le Conseil d'Administration approuve à 
l'unanimité l'article suivant :

Article unique :

Le Directeur Général de la Régie est autorisé à signer le 
protocole transactionnel et à verser la somme de 15 000 € à la 
commune de Coubron.

 

Délibération 2017-044 : Autorisation donnée au Directeur 
Général de la Régie Eau de Paris a déposer une demande de 
permis de construire pour la création de locaux sociaux sur le 
site de Joinville-le Pont (94) :

Vu les articles R. 2221-18 et suivants du Code général des 
collectivités territoriales ;

Vu les articles R.  421-1 et suivants du Code de l'Urba-
nisme, notamment l'article R. 421-14 ;

Vu les articles 10 et 12 des statuts modifiés de la Régie Eau 
de Paris ;

Sur l'exposé de la Présidente, puis débat contradictoire, 
après en avoir délibéré, le Conseil d'Administration approuve à 
l'unanimité les articles suivants :

Article 1er :

Le Directeur Général de la Régie est autorisé à déposer 
la demande de permis de construire pour la construction de 
locaux sociaux sur le site de l'usine de Joinville-Le Pont (94).

Article 2 :

La dépense sera imputée sur le budget d'investissement 
de la Régie des exercices 2017 et suivants — Section investis-
sement chapitre d'opération 107.

 

Délibération 2017-045 : Aménagement d'une promenade 
inter-quartiers sur la commune de Cachan  : Autorisation don-
née au Directeur Général de la Régie Eau de Paris à signer une 
convention de superposition d'affectations du domaine public 
avec la commune de Cachan (94) :

Vu les articles R. 2221-18 et suivants du Code général des 
collectivités territoriales ;

Vu l'article L. 2123-7 du Code général de la propriété des 
personnes publiques ;

Vu les articles  10 et 12 des statuts de la Régie Eau de 
Paris ;

Vu le projet de convention joint en annexe ;

Sur l'exposé de la Présidente, puis débat contradictoire, 
après en avoir délibéré, le Conseil d'Administration approuve à 
l'unanimité l'article suivant :

Article unique :

Le Directeur Général d'Eau de Paris est autorisé à signer la 
convention de superposition d'affectations du domaine public 
avec la Commune de Cachan (94) pour l'aménagement d'une 
promenade inter-quartier et à exonérer la commune du paie-
ment des frais de dossier.

 

Délibération 2017-046  : Réalisation d'un projet d'amé-
nagement sur une partie du site de l'usine d'Ivry : Autorisation 
donnée au Directeur Général de la Régie Eau de Paris à signer 
avec SADEV 94 une convention portant autorisation de travaux 
et occupation de terrains dotés à Eau de Paris et autorisation 
de remise à la Ville de Paris d'une partie de la parcelle AZ 56 à 
Ivry-sur-Seine :

Vu les articles R. 2221-18 et suivants du Code général des 
collectivités territoriales ;

Vu l'article L. 300-4 du Code de l'Urbanisme ;
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Vu les articles  10 et 12 des statuts de la Régie Eau de 
Paris ;

Vu la délibération n° 2015-100 du 6 novembre 2015 auto-
risant la signature de la convention entre Eau de Paris et la 
SADEV  94 de travaux et occupation de terrains dotés à Eau 
de Paris, relative aux travaux préparatoires à la réalisation de 
la voie publique « Triangle Cours Sud » inscrite au programme 
des équipements publics d'infrastructure de la ZAC Ivry 
Confluences ;

Considérant que la convention correspondante est deve-
nue caduque du fait du non-démarrage de travaux dans le délai 
imparti à son article 3 ;

Sur l'exposé de la Présidente, puis débat contradictoire, 
après en avoir délibéré, le Conseil d'Administration approuve à 
l'unanimité l'article suivant :

Article unique : 

La délibération n° 2015-100 en ce qu'elle autorise la Direc-
trice Générale de la Régie Eau de Paris à signer avec SADEV 94 
la convention portant autorisation de travaux et occupation de 
terrains dotés à Eau de Paris relative aux travaux préparatoires 
à la réalisation de la voie publique « Triangle Cours Sud » ins-
crite au programme des équipements publics d'infrastructure 
de la ZAC Ivry Confluences est rapportée.

Vu les articles R. 2221-18 et suivants du Code général des 
collectivités territoriales ;

Vu l'article L. 300-4 du Code de l'Urbanisme ;

Vu les articles  10 et 12 des statuts de la Régie Eau de 
Paris ;

Vu la délibération n° 2015-100 du 6 novembre 2015 auto-
risant la remise à la Ville de Paris de la partie de la parcelle 
cadastrée AZ 56 correspondant à une surface d'environ 2,3 ha 
située à Ivry-sur-Seine et la signature la convention entre Eau 
de Paris et la SADEV  94 portant autorisation de travaux et 
occupation de terrains dotés à Eau de Paris relative aux tra-
vaux préparatoires à la réalisation de la voie publique « Triangle 
Cours Sud  » inscrite au programme des équipements publics 
d'infrastructure de la ZAC Ivry Confluences ;

Considérant que la convention est devenue caduque du 
fait du non-démarrage du chantier ;

Vu le projet de convention avec SADEV 94 portant autori-
sation de travaux et occupation de terrains dotés à Eau de Paris 
joint en annexe ;

Sur l'exposé de la Présidente, puis débat contradictoire, 
après en avoir délibéré, le Conseil d'Administration approuve à 
l'unanimité les articles suivants :

Article 1er :

Le Directeur Général de la Régie est autorisé à signer 
avec SADEV  94 la convention portant autorisation de travaux 
et occupation de terrains dotés à Eau de Paris relative aux tra-
vaux préparatoires à la réalisation de la voie publique « Triangle 
Cours Sud  » inscrite au programme des équipements publics 
d'infrastructure de la ZAC Ivry Confluences.

Article 2 :

La recette relative aux frais d'étude et de dossier sera 
imputée sur le compte 752 du budget de l'exercice 2017.

Vu les articles R. 2221-18 et suivants du Code général des 
collectivités territoriales ;

Vu les articles  10 et 12 des statuts de la Régie Eau de 
Paris ;

Vu le contrat d'objectif du service public de l'eau, à 
 Paris 2015-2020 et notamment son annexe 1 ;

Vu le plan annexé ;

Considérant que le bien dont il s'agit n'est plus utile au 
service public de l'eau ;

Sur l'exposé de la Présidente, puis débat contradictoire, 
après en avoir délibéré, le Conseil d'Administration approuve à 
l'unanimité les articles suivants :

Article 1er :

Constate que le terrain constituant une partie de la parcelle 
cadastrée AZ 56 susmentionnée, correspondant à une surface 
d'environ 0,450  ha représentée en violet sur le plan ci-joint, 
situé à Ivry-sur-Seine, n'est plus utile au service public de l'eau.

Article 2 :

Les biens seront considérés comme sortis de la dotation 
de la Régie à la date de l'acte de cession de ce terrain par la 
Ville de Paris ou qu'elle en reprenne physiquement la gestion.

 

Délibération 2017-047 : Aménagement de la Cité Interna-
tionale Universitaire de Paris : Autorisation donnée au Directeur 
Général de la Régie Eau de Paris à signer la convention de 
superposition d'affectations du domaine public et d'autorisation 
de travaux avec la Chancellerie des universités de Paris :

Vu les articles R. 2221-18 et suivants du Code général des 
collectivités territoriales ;

Vu l'article L. 2123-7 du Code général de la propriété des 
personnes publiques ;

Vu les articles  10 et 12 des statuts de la Régie Eau de 
Paris ;

Vu les statuts de la Chancellerie des universités de Paris ;

Considérant les plans d'aménagement de la Cité Interna-
tionale Universitaire de Paris ;

Vu le projet de convention joint en annexe ;

Sur l'exposé de la Présidente, puis débat contradictoire, 
après en avoir délibéré, le Conseil d'Administration approuve à 
l'unanimité les articles suivants :

Article 1er :

Le Directeur Général de la Régie Eau de Paris est auto-
risé à signer avec la Chancellerie des universités de Paris une 
convention de superposition d'affectations sur la parcelle BI03 
appartenant au domaine public de la Ville de Paris et d'autori-
sation de travaux pour l'aménagement des ouvrages de fran-
chissement des aqueducs le long de l'avenue David Weill, à 
Paris 14e.

Article 2 :

Les recettes seront imputées sur le budget 2017 de la 
Régie.

 

Délibération 2017-048 : Mise à disposition de logements 
au titre de l'astreinte : Autorisation donnée au Directeur Général 
de la Régie Eau de Paris à signer les conventions de mise a 
disposition :

Vu les articles L. 2122-1 et suivants du Code général de la 
propriété des personnes publiques ;

Vu les articles R. 2221-18 et suivants du Code général des 
collectivités territoriales ;

Vu les articles  10 et 12 des statuts de la Régie Eau de 
Paris ;

Considérant que la politique d'affectation de logement au 
sein d'Eau de Paris est susceptible d'être modifiée afin de la 
rendre compatible avec l'évolution de la législation nationale 
et notamment du décret no  2012-752 du 9  mai 2012 portant 
réforme du régime des concessions de logement ;
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Vu la procédure de gestion des logements Eau de Paris 
no  DDP-P-09-01 du 1er  octobre 2007, modifiée le 27  janvier 
2009 ;

Vu l'attestation de qualification en date du 13 mars 2017 au 
titre de son astreinte de niveau 1 ;

Vu l'avis de la consultation des services de France Domaine 
par courrier en date du 3 mars 2017 ;

Sur l'exposé de la Présidente, puis débat contradictoire, 
après en avoir délibéré, le Conseil d'Administration approuve à 
l'unanimité les articles suivants :

Article 1er :

Le Directeur Général de la Régie est autorisé à signer 
avec M.  Bruno HOSSE la convention de mise à disposition, 
à titre précaire et révocable, du logement situé 94, route de 
Bray — Maison Saint-Léonard B (logement no 94) à Provins (77) 
à titre gratuit au titre de son astreinte de niveau 1, à compter du 
2 mai 2017, et pour la durée de l'exercice de celle-ci.

Article 2 :

Les charges locatives liées à cette occupation seront fac-
turées à l'occupant.

Article 3 :

Les recettes correspondantes seront imputées sur le bud-
get d'exploitation des exercices 2017 et suivants de la Régie.

Vu les articles L. 2122-1 et suivants du Code général de la 
propriété des personnes publiques ;

Vu les articles R. 2221-18 et suivants du Code général des 
collectivités territoriales ;

Vu les articles  10 et 12 des statuts de la Régie Eau de 
Paris ;

Considérant que la politique d'affectation de logement au 
sein d'Eau de Paris est susceptible d'être modifiée afin de la 
rendre compatible avec l'évolution de la législation nationale 
et notamment du décret no  2012-752 du 9  mai 2012 portant 
réforme du régime des concessions de logement ;

Vu la procédure de gestion des logements Eau de Paris 
no  DDP-P-09-01 du 1er  octobre 2007, modifiée le 27  janvier 
2009 ;

Vu l'attestation de qualification en date du 13 mars 2017 au 
titre de son astreinte de niveau 1 ;

Vu l'avis de la consultation des services de France Domaine 
par courrier en date du 3 mars 2017 ;

Sur l'exposé de la Présidente, puis débat contradictoire, 
après en avoir délibéré, le Conseil d'Administration approuve à 
l'unanimité les articles suivants :

Article 1er :

Le Directeur Général de la Régie est autorisé à signer 
avec M. Damien BREUIL la convention de mise à disposition, 
à titre précaire et révocable, du logement situé Usine des 
Ormes  —  Route de Saint-Sauveur, à Les Ormes-sur-Voulzie 
(77)   (logement no  86), à titre gratuit, au titre de son astreinte 
de niveau 1, à compter du 15  mai 2017, et pour la durée de 
l'exercice de celle-ci.

Article 2 :

Les charges locatives liées à cette occupation seront fac-
turées à l'occupant.

Article 3 :

Les recettes correspondantes seront imputées sur le bud-
get d'exploitation des exercices 2017 et suivants de la Régie.

Vu les articles L. 2122-1 et suivants du Code général de la 
propriété des personnes publiques ;

Vu les articles R. 2221-18 et suivants du Code général des 
collectivités territoriales ;

Vu les articles  10 et 12 des statuts de la Régie Eau de 
Paris ;

Considérant que la politique d'affectation de logement au 
sein d'Eau de Paris est susceptible d'être modifiée afin de la 
rendre compatible avec l'évolution de la législation nationale 
et notamment du décret no  2012-752 du 9  mai 2012 portant 
réforme du régime des concessions de logement ;

Vu la procédure de gestion des logements Eau de Paris 
no  DDP-P-09-01 du 1er  octobre 2007, modifiée le 27  janvier 
2009 ;

Vu l'attestation de qualification en date du 13 mars 2017 au 
titre de son astreinte de niveau 1 ;

Vu l'avis de la consultation des services de France Domaine 
par courrier en date du 3 mars 2017 ;

Considérant que M. Antoine DAL PAN bénéficiait, depuis 
le 1er août 2007 d'un logement sis route de Bray, à Longueville 
(77650), à titre onéreux, dans lequel il est maintenu au titre de 
son astreinte ;

Sur l'exposé de la Présidente, puis débat contradictoire, 
après en avoir délibéré, le Conseil d'Administration approuve à 
l'unanimité les articles suivants :

Article 1er :

Le Directeur Général de la Régie est autorisé à signer avec 
M. Antoine DAL PAN la convention de mise à disposition, à titre 
précaire et révocable, du logement sis route de Bray, usine de 
Longueville, à Longueville (77), à titre gratuit au titre de son as-
treinte de niveau 1, à compter de 1er avril 2017 et pour la durée 
de l'exercice de celle-ci.

Article 2 :

Les charges locatives liées à cette occupation seront fac-
turées à l'occupant.

Article 3 :

Les recettes correspondantes seront imputées sur le bud-
get d'exploitation des exercices 2017 et suivants de la Régie.

Vu les articles L. 2122-1 et suivants du Code général de la 
propriété des personnes publiques ;

Vu les articles R. 2221-18 et suivants du Code général des 
collectivités territoriales ;

Vu les articles  10 et 12 des statuts de la Régie Eau de 
Paris ;

Considérant que la politique d'affectation de logement au 
sein d'Eau de Paris est susceptible d'être modifiée afin de la 
rendre compatible avec l'évolution de la législation nationale 
et notamment du décret no  2012-752 du 9  mai 2012 portant 
réforme du régime des concessions de logement ;

Vu la procédure de gestion des logements Eau de Paris 
no  DDP-P-09-01 du 1er  octobre 2007, modifiée le 27  janvier 
2009 ;

Vu le programme de qualification au titre de son astreinte 
de niveau 1, et l'attestation de qualification ;

Vu l'avis de la consultation des services de France Domaine 
en date du 3 juillet 2012 actualisé au 1er janvier 2017 ;

Sur l'exposé de la Présidente, puis débat contradictoire, 
après en avoir délibéré, le Conseil d'Administration approuve à 
l'unanimité les articles suivants :

Article 1er :

Le Directeur Général de la Régie est autorisé à signer avec 
Jean-Pierre KROUN une convention de mise à disposition, 
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à compter du 22 avril 2017, à titre précaire et révocable sis 2, 
rue Azaïs, à Paris (75018), à titre gratuit, d'un logement au titre 
de son astreinte de niveau 1. Ce logement est mis à disposition, 
à titre provisoire, dans l'attente de l'affectation d'un logement 
définitif.

Article 2 :

Les charges locatives liées à cette occupation seront fac-
turées à l'occupant.

Article 3 :

Les recettes correspondantes seront imputées sur le bud-
get d'exploitation des exercices 2017 et suivants de la Régie.

 

Délibération 2017-049  : Prise d'acte du compte-rendu 
spécial des marchés d'un montant supérieur a 209 000 € H.T. 
passés par la Régie Eau de Paris (période du 13 décembre 2016 
au 24 février 2017) :

Vu les articles R. 2221-18 et suivants du Code général des 
collectivités territoriales ;

Vu l'ordonnance no 2015-899 du 23 juillet 2015 et le décret 
no 2016-360 du 25 mars 2016 relatifs aux marchés publics ;

Vu les articles  10 et 12 des statuts de la Régie Eau de 
Paris ;

Vu les modalités générales de passation des contrats et 
les conditions de mise en œuvre des 15e et 16e alinéas de l'ar-
ticle 10 des statuts de la Régie Eau de Paris, dans leur dernière 
modification, issue de la délibération n° 2017-020 du 3  février 
2017 ;

Sur l'exposé de la Présidente, puis débat contradictoire, 
après en avoir délibéré, le Conseil d'Administration approuve à 
l'unanimité l'article suivant :

Article unique :

Le Conseil d'Administration prend acte du compte-rendu 
spécial no 47 des marchés publics et accords-cadres supérieurs 
à 209 000 € H.T. notifiés par Eau de Paris pour la période du 
13 décembre 2016 au 24 février 2017.

 

Délibération 2017-050  : Marchés de fourniture de 
consommables de laboratoire  : Autorisation donnée au Direc-
teur Général de la Régie Eau de Paris à signer les avenants no 1 
aux lots 5, 6, 8, 9, et 13 et no 2 au lot 4 du marché no 12506, 
les avenants no 1 aux lots 6, 7, 10 et no 2 au lot 8 du marché 
no 12507 les avenants no 1 aux lots 1, 2, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12 
et 14 du marché no 12521 :

Vu les articles L. 1414-2 et suivants du Code général des 
collectivités territoriales ;

Vu les articles R. 2221-18 et suivants du Code général des 
collectivités territoriales ;

Vu le Code des marchés publics applicable aux présents 
marchés ;

Vu les articles  10 et 12 des statuts de la Régie Eau de 
Paris, modifiés

Vu les modalités générales de passation des contrats et 
les conditions de mise en œuvre des 15e et 16e alinéas de l'ar-
ticle 10 des statuts de la Régie Eau de Paris, dans leur dernière 
modification issue de la délibération n° 2017-020 du 3  février 
2017 ;

Sur l'exposé de la Présidente, puis débat contradictoire, 
après en avoir délibéré, le Conseil d'Administration approuve à 
l'unanimité les articles suivants :

Article 1er :

Le Conseil d'Administration approuve la conclusion des 
avenants no 1 aux lots 5, 6, 8, 9 et 13 et no 2 au lot 4 du marché 
no 12506 relatif à la fourniture de consommables et réactifs pour 

les analyses chimiques et la recherche des micropolluants dans 
l'eau, des avenants no 1 aux lots 6, 7, 10 et no 2 au lot 8 du mar-
ché no 12507 relatif à la fourniture de consommables et réactifs 
pour les analyses microbiologiques et biologie moléculaire dans 
l'eau et des avenants no 1 aux lots 1, 2, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12 
et 14 du marché no 12521 relatif à la fourniture de petit équipe-
ment général et consommables de laboratoire.

Article 2 :

Le Directeur Général de la Régie Eau de Paris est autorisé 
à signer l'avenant no  2 au lot 4 du marché no  12506 relatif à 
la fourniture de consommables et réactifs pour les analyses 
chimiques et la recherche des micropolluants dans l'eau.

Article 3 :

Le Directeur Général de la Régie Eau de Paris est autorisé 
à signer l'avenant no  1 au lot 5 du marché no  12506 relatif à 
la fourniture de consommables et réactifs pour les analyses 
chimiques et la recherche des micropolluants dans l'eau.

Article 4 :

Le Directeur Général de la Régie Eau de Paris est autorisé 
à signer l'avenant no  1 au lot 6 du marché no  12506 relatif à 
la fourniture de consommables et réactifs pour les analyses 
chimiques et la recherche des micropolluants dans l'eau.

Article 5 :

Le Directeur Général de la Régie Eau de Paris est autorisé 
à signer l'avenant no  1 au lot 8 du marché no  12506 relatif à 
la fourniture de consommables et réactifs pour les analyses 
chimiques et la recherche des micropolluants dans l'eau.

Article 6 :

Le Directeur Général de la Régie Eau de Paris est autorisé 
à signer l'avenant no  1 au lot 9 du marché no  12506 relatif à 
la fourniture de consommables et réactifs pour les analyses 
chimiques et la recherche des micropolluants dans l'eau.

Article 7 :

Le Directeur Général de la Régie Eau de Paris est autorisé 
à signer l'avenant no 1 au lot 13 du marché no 12506 relatif à 
la fourniture de consommables et réactifs pour les analyses 
chimiques et la recherche des micropolluants dans l'eau.

Article 8 :

Le Directeur Général de la Régie Eau de Paris est autorisé 
à signer l'avenant no  1 au lot 6 du marché no  12507 relatif à 
la fourniture de consommables et réactifs pour les analyses 
microbiologiques et biologie moléculaire dans l'eau.

Article 9 :

Le Directeur Général de la Régie Eau de Paris est autorisé 
à signer l'avenant no  1 au lot 7 du marché no  12507 relatif à 
la fourniture de consommables et réactifs pour les analyses 
microbiologiques et biologie moléculaire dans l'eau.

Article 10 :

Le Directeur Général de la Régie Eau de Paris est autorisé 
à signer l'avenant no  2 au lot 8 du marché no  12507 relatif à 
la fourniture de consommables et réactifs pour les analyses 
microbiologiques et biologie moléculaire dans l'eau.

Article 11 :

Le Directeur Général de la Régie Eau de Paris est autorisé 
à signer l'avenant no 1 au lot 10 du marché no 12507 relatif à 
la fourniture de consommables et réactifs pour les analyses 
microbiologiques et biologie moléculaire dans l'eau.

Article 12 :

Le Directeur Général de la Régie Eau de Paris est autorisé 
à signer l'avenant no 1 au lot 1 du marché no 12521 relatif à la 
fourniture de petit équipement général et de consommables de 
laboratoire.
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Article 13 :

Le Directeur Général de la Régie Eau de Paris est autorisé 
à signer l'avenant no 1 au lot 2 du marché no 12521 relatif à la 
fourniture de petit équipement général et de consommables de 
laboratoire.

Article 14 :

Le Directeur Général de la Régie Eau de Paris est autorisé 
à signer l'avenant no 1 au lot 5 du marché no 12521 relatif à la 
fourniture de petit équipement général et de consommables de 
laboratoire.

Article 15 :

Le Directeur Général de la Régie Eau de Paris est autorisé 
à signer l'avenant no 1 au lot 6 du marché no 12521 relatif à la 
fourniture de petit équipement général et de consommables de 
laboratoire.

Article 16 :

Le Directeur Général de la Régie Eau de Paris est autorisé 
à signer l'avenant no 1 au lot 7 du marché no 12521 relatif à la 
fourniture de petit équipement général et de consommables de 
laboratoire.

Article 17 :

Le Directeur Général de la Régie Eau de Paris est autorisé 
à signer l'avenant no 1 au lot 8 du marché no 12521 relatif à la 
fourniture de petit équipement général et de consommables de 
laboratoire.

Article 18 :

Le Directeur Général de la Régie Eau de Paris est autorisé 
à signer l'avenant no 1 au lot 9 du marché no 12521 relatif à la 
fourniture de petit équipement général et de consommables de 
laboratoire.

Article 19 :

Le Directeur Général de la Régie Eau de Paris est autorisé 
à signer l'avenant no 1 au lot 10 du marché no 12521 relatif à la 
fourniture de petit équipement général et de consommables de 
laboratoire.

Article 20 :

Le Directeur Général de la Régie Eau de Paris est autorisé 
à signer l'avenant no 1 au lot 11 du marché no 12521 relatif à la 
fourniture de petit équipement général et de consommables de 
laboratoire.

Article 21 :

Le Directeur Général de la Régie Eau de Paris est autorisé 
à signer l'avenant no 1 au lot 12 du marché no 12521 relatif à la 
fourniture de petit équipement général et de consommables de 
laboratoire.

Article 22 :

Le Directeur Général de la Régie Eau de Paris est autorisé 
à signer l'avenant no 1 au lot 14 du marché no 12521 relatif à la 
fourniture de petit équipement général et de consommables de 
laboratoire.

Article 23 :

Les dépenses seront imputées sur les budgets des exer-
cices 2017 et suivants de la Régie.

 

Délibération 2017-051  : Maintenance et fourniture des 
équipements du système de comptage muni de la technologie 
Ondéo Systèmes et fourniture de pièces détachées spécifiques 
pour la maintenance des pompes de marque FLYGHT, KSB et 
ABS : Autorisation donnée au Directeur Général de la Régie Eau 
de Paris à signer les avenants no 1 aux marchés 15S0174,  lot 1 
et 15S0116, lot 5 :

Vu les articles L. 1414-2 et suivants du Code général des 
collectivités territoriales ;

Vu les articles R. 2221-18 et suivants du Code général des 
collectivités territoriales ;

Vu le Code des marchés publics applicable aux présents 
marchés ;

Vu les articles 10 et 12 des statuts de la Régie Eau de Paris 
modifiés ;

Vu les modalités générales de passation des contrats et les 
conditions de mise en œuvre des 15e et 16e alinéas de l'article 10 
des statuts de la Régie Eau de Paris, dans leur dernière modifica-
tion issue de la délibération n° 2017-020 du 3 février 2017 ;

Sur l'exposé de la Présidente, puis débat contradictoire, 
après en avoir délibéré, le Conseil d'Administration approuve à 
l'unanimité les articles suivants :

Article 1er :

Le Conseil d'Administration approuve la conclusion de 
l'avenant no 1 au marché 15S0174, lot 1, relatif à la maintenance 
et la fourniture des équipements du système de comptage 
d'Eau de Paris muni de la technologie Ondéo Systems et l'ave-
nant no  1 au marché 15S0116, lot 5, relatif à la fourniture de 
pièces détachées spécifiques pour la maintenance des pompes 
de marque FLYGHT, KSB et ABS.

Article 2 :

Le Directeur Général de la Régie est autorisé à signer l'ave-
nant no 1 au marché 15S0174, lot no 1, relatif à la maintenance et 
la fourniture des équipements du système de comptage d'Eau 
de Paris muni de la technologie Ondéo Systems avec Suez Eau 
France.

Article 3 :

Le Directeur Général de la Régie est autorisé à signer l'ave-
nant no  1 au marché 15S0116, lot 5, relatif à la fourniture de 
pièces détachées spécifiques pour la maintenance des pompes 
de marque FLYGHT, KSB et ABS avec Suez Eau France.

 

Délibération 2017-052  : Gestion des déchets des sites 
d'Eau de Paris : Autorisation donnée au Directeur Général de la 
Régie Eau de Paris à signer les avenants no 1 aux lots 1, 3, 4, 5, 
6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14 et 15 du marché no 12499 :

Vu les articles L. 1414-2 et suivants du Code général des 
collectivités territoriales ;

Vu les articles R. 2221-18 et suivants du Code général des 
collectivités territoriales ;

Vu le Code des marchés publics applicable au présent 
marché ;

Vu les articles  10 et 12 des statuts de la Régie Eau de 
Paris, modifiés ;

Vu les modalités générales de passation des contrats et 
les conditions de mise en œuvre des 15e et 16e alinéas de l'ar-
ticle 10 des statuts de la Régie Eau de Paris, dans leur dernière 
modification issue de la délibération n° 2017-020 du 3  février 
2017 ;

Sur l'exposé de la Présidente, puis débat contradictoire, 
après en avoir délibéré, le Conseil d'Administration approuve à 
l'unanimité les articles suivants :

Article 1er :

Le Conseil d'Administration approuve la conclusion de 
l'avenant no 1 aux lots 1, 3, 4, 5, 6, 7,8, 9, 10, 11, 12, 13, 14 et 
15 au marché no 12499 relatif à la gestion des déchets des sites 
d'Eau de Paris.

Article 2 :

Le Directeur Général de la Régie est autorisé à signer l'ave-
nant no 1 au lot 1 au marché no 12499 relatif à la gestion des 
déchets des sites d'Eau de Paris.

Article 3 :

Le Directeur Général de la Régie est autorisé à signer l'ave-
nant no 1 au lot 3 au marché no 12499 relatif à la gestion des 
déchets des sites d'Eau de Paris.
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Article 4 :

Le Directeur Général de la Régie est autorisé à signer l'ave-
nant no 1 au lot 4 au marché no 12499 relatif à la gestion des 
déchets des sites d'Eau de Paris.

Article 5 :

Le Directeur Général de la Régie est autorisé à signer l'ave-
nant no 1 au lot 5 au marché no 12499 relatif à la gestion des 
déchets des sites d'Eau de Paris.

Article 6 :

Le Directeur Général de la Régie est autorisé à signer l'ave-
nant no 1 au lot 6 au marché no 12499 relatif à la gestion des 
déchets des sites d'Eau de Paris.

Article 7 :

Le Directeur Général de la Régie est autorisé à signer l'ave-
nant no 1 au lot 7 au marché no 12499 relatif à la gestion des 
déchets des sites d'Eau de Paris.

Article 8 :

Le Directeur Général de la Régie est autorisé à signer l'ave-
nant no 1 au lot 8 au marché no 12499 relatif à la gestion des 
déchets des sites d'Eau de Paris.

Article 9 :

Le Directeur Général de la Régie est autorisé à signer l'ave-
nant no 1 au lot 9 au marché no 12499 relatif à la gestion des 
déchets des sites d'Eau de Paris.

Article 10 :

Le Directeur Général de la Régie est autorisé à signer l'ave-
nant no 1 au lot 10 au marché no 12499 relatif à la gestion des 
déchets des sites d'Eau de Paris.

Article 11 :

Le Directeur Général de la Régie est autorisé à signer l'ave-
nant no 1 au lot 11 au marché no 12499 relatif à la gestion des 
déchets des sites d'Eau de Paris.

Article 12 :

Le Directeur Général de la Régie est autorisé à signer l'ave-
nant no 1 au lot 12 au marché no 12499 relatif à la gestion des 
déchets des sites d'Eau de Paris.

Article 13 :

Le Directeur Général de la Régie est autorisé à signer l'ave-
nant no 1 au lot 13 au marché no 12499 relatif à la gestion des 
déchets des sites d'Eau de Paris.

Article 14 :

Le Directeur Général de la Régie est autorisé à signer l'ave-
nant no 1 au lot 14 au marché no 12499 relatif à la gestion des 
déchets des sites d'Eau de Paris.

Article 15 :

Le Directeur Général de la Régie est autorisé à signer l'ave-
nant no 1 au lot 15 au marché no 12499 relatif à la gestion des 
déchets des sites d'Eau de Paris.

Article 16 :

Les dépenses seront imputées sur les exercices 2017 et 
suivants du budget de la Régie.

 

Délibération 2017-053 : Travaux de fontainerie et de génie 
civil pour les réseaux d'eau parisiens exploités par Eau de Paris : 
Autorisation donnée au Directeur Général de la Régie Eau de 
Paris à signer les avenants no 2 aux lots 1 et 2 et no 2 au lot 3 du 
marché no 14S0050 :

Vu les articles L. 1414-2 et suivants du Code général des 
collectivités territoriales ;

Vu les articles R. 2221-18 et suivants du Code général des 
collectivités territoriales ;

Vu le Code des marchés publics applicable au présent 
marché ;

Vu les articles  10 et 12 des statuts de la Régie Eau de 
Paris, modifiés ;

Vu les modalités générales de passation des contrats et 
les conditions de mise en œuvre des 15e et 16e alinéas de l'ar-
ticle 10 des statuts de la Régie Eau de Paris, dans leur dernière 
modification issue de la délibération n° 2017-020 du 3  février 
2017 ;

Sur l'exposé de la Présidente, puis débat contradictoire, 
après en avoir délibéré, le Conseil d'Administration approuve à 
l'unanimité les articles suivants :

Article 1er :

Le Conseil d'Administration approuve la conclusion des 
avenants no 2 aux lots 1, 2 et 3 du marché no 14S0050 relatif aux 
travaux de fontainerie et de génie civil pour les réseaux d'eau 
parisiens exploités par Eau de Paris.

Article 2 :

Le Directeur Général de la Régie Eau de Paris est autorisé 
à signer l'avenant no 2 au lot 1 du marché no 14S0050 relatif aux 
travaux de fontainerie et de génie civil pour les réseaux d'eau 
parisiens exploités par Eau de Paris.

Article 3 :

Le Directeur Général de la Régie Eau de Paris est autorisé 
à signer l'avenant no 2 au lot 2 du marché no 14S0050 relatif aux 
travaux de fontainerie et de génie civil pour les réseaux d'eau 
parisiens exploités par Eau de Paris.

Article 4 :

Le Directeur Général de la Régie Eau de Paris est autorisé 
à signer l'avenant no 2 au lot 3 du marché no 14S0050 relatif aux 
travaux de fontainerie et de génie civil pour les réseaux d'eau 
parisiens exploités par Eau de Paris.

Article 5 :

Les dépenses seront imputées sur les exercices 2017 et 
suivants du budget de la Régie.

 

Délibération 2017-054  : Reconstruction du décanteur 
de l'usine de Joinville-le-Pont  : Autorisation donnée au Direc-
teur Général de la Régie Eau de Paris à signer l'avenant no  1 
au marché no 15S0005 relatif a la construction du décanteur et 
l'avenant no 1 au marché no 15S0125-02 relatif à la station de 
pompage vers les dégrossisseurs :

Vu les articles L. 1414-2 et suivants du Code général des 
collectivités territoriales ;

Vu les articles R. 2221-18 et suivants du Code général des 
collectivités territoriales ;

Vu le Code des marchés publics applicable au présent 
marché ;

Vu les articles  10 et 12 des statuts de la Régie Eau de 
Paris, modifiés ;

Vu les modalités générales de passation des contrats et 
les conditions de mise en œuvre des 15e et 16e alinéas de l'ar-
ticle 10 des statuts de la Régie Eau de Paris, dans leur dernière 
modification issue de la délibération n° 2017-020 du 3  février 
2017 ;

Vu les projets d'avenants annexés à la présente délibéra-
tion ;

Sur l'exposé de la Présidente, puis débat contradictoire, 
après en avoir délibéré, le Conseil d'Administration approuve à 
l'unanimité les articles suivants :
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Article 1er :

Le Directeur Général de la Régie est autorisé à signer l'ave-
nant no 1 au marché no 15S0005 avec le groupement d'entre-
prises PINTO/SUEZ SERVICES FRANCE.

Article 2 :

Le Directeur Général de la Régie est autorisé à signer l'ave-
nant no 1 au marché no 15S0125-02 avec l'entreprise SETHA.

Article 3 :

Les dépenses seront imputées sur le budget de la Régie 
des exercices 2017 et suivants — Section investissement cha-
pitre d'opération 102.

 

Délibération 2017-055  : Entretien de l'ensemble du parc 
de véhicules terrestre à moteur, type routier,  d'Eau de Paris  : 
Autorisation donnée au Directeur Général de la Régie Eau de 
Paris à signer le marché no 16S0139 :

Vu les articles L. 1414-2 et suivants du Code général des 
collectivités territoriales ;

Vu les articles R. 2221-18 et suivants du Code général des 
collectivités territoriales ;

Vu l'ordonnance no 2015-899 du 23 juillet 2015 et le décret 
no 2016-360 du 25 mars 2016 relatifs aux marchés publics ;

Vu les articles  10 et 12 des statuts de la Régie Eau de 
Paris, modifiés ;

Vu les modalités générales de passation des contrats et 
les conditions de mise en œuvre des 15e et 16e alinéas de l'ar-
ticle 10 des statuts de la Régie Eau de Paris, dans leur dernière 
modification issue de la délibération n° 2017-020 du 3  février 
2017 ;

Sur l'exposé de la Présidente, puis débat contradictoire, 
après en avoir délibéré, le Conseil d'Administration approuve à 
l'unanimité les articles suivants :

Article 1er :

Le Conseil d'Administration approuve la passation du mar-
ché no  16S0139 relatif à l'entretien de l'ensemble du parc de 
véhicules terrestre à moteur, de type routier, d'Eau de Paris.

Article 2 :

Le Directeur Général de la Régie Eau de Paris est autorisé 
à signer le lot 1 du marché no 16S0139 relatif à l'entretien de 
l'ensemble du parc de véhicules terrestre à moteur, de type 
routier, d'Eau de Paris avec DPL Automobiles.

Article 3 :

Le Directeur Général de la Régie Eau de Paris est autorisé 
à signer le lot 2 du marché no 16S0139 relatif à l'entretien de 
l'ensemble du parc de véhicules terrestre à moteur, de type 
routier, d'Eau de Paris avec CHANOINE JEAN ETS.

Article 4 :

Le Directeur Général de la Régie Eau de Paris est autorisé 
à signer le lot 4 du marché no 16S0139 relatif à l'entretien de 
l'ensemble du parc de véhicules terrestre à moteur, de type 
routier, d'Eau de Paris avec la SARL Michel TALVAT.

Article 5 :

Le Directeur Général de la Régie Eau de Paris est autorisé 
à signer le lot 6 du marché no 16S0139 relatif à l'entretien de 
l'ensemble du parc de véhicules terrestre à moteur, de type rou-
tier, d'Eau de Paris avec Poids Lourd Drouais (PLD).

Article 6 :

Le Directeur Général de la Régie Eau de Paris est autorisé 
à lancer la consultation pour la passation des nouveaux mar-
chés qui seront relancés pour les lots 3, 5, 7, 8 et 9 déclarés 
infructueux, et à signer les marchés en résultant avec la ou les 
entreprises retenues.

Article 7 :

Les dépenses seront imputées sur les exercices 2017 et 
suivants du budget de la Régie.

« Les documents annexés sont consultables sur demande 
au siège statutaire d'Eau de Paris, 19, rue Neuve Tolbiac, 
75214 Paris Cedex 13 ».

 

 
PARIS MUSÉES

 

Organisation  de la surveillance au sein des Musées 
Bourdelle, Cernuschi, Cognacq-Jay et de la Vie 
Romantique. — Modificatif.

Le Président de l’Etablissement Public 
Paris Musées,

Vu la délibération 2012 SG 153/DAC 506 du 19 et 20 juin 
2012 décidant de la création d'une régie dotée de la personna-
lité morale et de l'autonomie financière chargée de la gestion du 
service public administratif des musées de la Ville de Paris et de 
l'animation du réseau que constituent ces Musées, dénommée 
« Paris Musées » ;

Vu les statuts de l'établissement public « Paris Musées » ;

Vu l'arrêté du 2 janvier 2017 modifié, relatif à l'organisation 
de la surveillance au sein des Musées Bourdelle, Cernuschi, 
Cognacq-Jay et de la Vie Romantique ;

Arrête :

Article premier. — Les dispositions de l'article 4 de l'arrêté 
du 2 janvier 2017 susvisé sont modifiées comme suit :

« Le présent arrêté entrera en vigueur :

 — le 31 mai 2017 pour le Musée Bourdelle ;
 — le 30 juin 2017 pour le Musée Cernuschi ;
 — le 15 octobre 2017 pour les Musées Cognacq-Jay et de 

la Vie Romantique ».

Art. 2.  —  Les autres dispositions de l’arrêté du 2  janvier 
2017 susvisé demeurent inchangées.

Art. 3. — Le présent arrêté sera publié au « Bulletin Munici-
pal Officiel de la Ville de Paris ».

Art. 4. — Copie du présent arrêté sera transmise à M.  le 
Préfet de la Région d'Ile-de-France — Préfet de Paris.

Fait à Paris, le 18 mai 2017

Bruno JULLIARD
 

 
POSTES À POURVOIR

 

Direction des Systèmes et Technologies de l'Infor-
mation.  —   Avis de vacance de cinq postes de 
catégorie A (F/H). — Ingénieurs des travaux.

1er poste :

Service  : Service de la Transformation et de l'Intégration 
Numériques.

Poste : chef de projet informatique (H/F).

6343001098863430011070
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Contact  : Stéphane CROSMARIE  —  Tél.  : 
01 43 47 64 07 — Email : stephane.crosmarie@paris.fr.

Référence : Intranet no 41360.
 

2e poste :

Service  : Service de la Transformation et de l’Intégration 
Numériques.

Poste  : consultant, responsable qualité travaux géoma-
tiques (H/F).

Contact  : Richard MALACHEZ  —  Tél.  : 
01 43 47 62 96 — Email : richard.malachez@paris.fr.

Référence : Intranet no 41364.
 

3e poste :

Service  : Service de la Transformation et de l’Intégration 
Numériques.

Poste : gestionnaire d'applications informatiques (H/F).

Contact  : Richard MALACHEZ  —  Tél.  : 
01 43 47 62 96 — Email : richard.malachez@paris.fr.

Référence : Intranet no 41365.
 

4e poste :

Service  : Service de la Transformation et de l’Intégration 
Numériques.

Poste : chef de projets SI senior (H/F).

Contact  : Richard MALACHEZ  —  Tél.  : 
01 43 47 62 96 — Email : richard.malachez@paris.fr.

Référence : Intranet no 41367.
 

5e poste :

Service  : Service de la Transformation et de l’Intégration 
Numériques.

Poste : chef de projets SI (H/F).

Contact  : Richard MALACHEZ  —  Tél.  : 
01 43 47 62 96 — Email : richard.malachez@paris.fr.

Référence : Intranet no 41368.
 

Crédit Municipal de Paris.  —   Avis de vacance d’un 
poste de responsable de la commande publique 
et des achats.

Etablissement public administratif de crédit et d'aide 
sociale de la Ville de Paris, le Crédit Municipal est la plus 
ancienne institution financière parisienne. Créé en 1637 par le 
philanthrope Théophraste Renaudot, sa vocation première fut 
de lutter contre l'usure en offrant un service de prêt sur gage. 
A travers les siècles, le Crédit Municipal de Paris a conservé 
son activité première et a su développer une large palette de 
nouveaux services, simples, flexibles et adaptés aux besoins de 
son époque.

Du prêt sur gage à la collecte d'épargne solidaire, du 
microcrédit personnel à l'accompagnement des personnes 
surendettées, des ventes aux enchères à la conservation et 
l'expertise d'objets d'art, le Crédit Municipal de Paris a su se 
réinventer pour devenir aujourd'hui un acteur incontournable de 
la finance sociale et solidaire au service des Parisiens et des 
Franciliens.

Dans le cadre de son activité, suite à une vacation de 
poste, le Crédit Municipal de Paris recherche :

un Responsable de la commande publique et des achats 
du Crédit Municipal de Paris.

Rattaché.e. hiérarchiquement au à.la Directeur.trice 
Général.e adjoint.e, le.la responsable de la commande publique 
et des achats est responsable de la passation des marchés 
publics de l'établissement, du déploiement de la politique 
achat du CMP ; il.elle participe en outre à la mise en œuvre de 
la politique foncière et immobilière de l'établissement, gère la 
politique d'assurance du CMP et contribue au suivi des affaires 
juridiques générales.

Ses principales missions sont les suivantes :

Assurer la passation des marchés publics de l'établisse-
ment et piloter la politique achat de l'établissement :

 — analyse des besoins avec les directions et services du 
CMP ;

 — rédaction des pièces administratives des marchés 
(CCTP, CCAP, acte d'engagement, etc.) et formalités de publi-
cité ;

 — passation des marchés et suivi de l'exécution (anima-
tion de la Commission d'attribution des marchés, de la CAO) ;

 — animation de la Commission des achats du CMP et éla-
boration de la doctrine achat de l'établissement.

Mettre en œuvre la politique immobilière de l'établisse-
ment :

 — rédaction et suivi des conventions de l'établissement 
en matière de domaine public (CODP, baux, mise à disposition, 
etc.) ;

 — gestion du tableau de bord immobilier de l'établisse-
ment en liaison avec le service des moyens généraux.

Gérer les polices d'assurance :

 — élaboration et mise en œuvre de la politique du CMP en 
matière d'assurances ;

 — suivi des relations avec les assureurs de l'établissement.

Contribuer au suivi des affaires juridiques générales :

— suivi des contentieux, rédaction de contrats, veille juri-
dique.

Profil & compétences requises :

 — maîtrise des procédures de la commande publique et de 
la gestion du domaine public ;

 — connaissances juridiques (droit public) ;
 — bonne organisation personnelle de travail, autonomie, 

rigueur, sens du travail en équipe ;
 — sens du service ;
 — qualités relationnelles.

Caractéristiques du poste :

 — titulaire de catégorie A ;
 — horaire de travail sur 39 h ;
 — disponibilité.

Adressez vos candidatures (lettre de motivation et CV) :

—  Par courrier à  : Crédit Municipal de Paris  —  Service 
des ressources humaines  —  55, rue des Francs Bourgeois, 
75181 Paris Cedex 4.

— Par courriel à : recrutement-cmp@creditmunicipal.fr.
 

Le Directeur de la Publication :

Raphaël CHAMBON

Imprimerie JOUVE - 11, bd Sébastopol, 75001 PARIS Imprimé sur papier recyclé - 2017

63430011048


